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2.  ADMISSION DES OBSERVATEURS 

D®cision : 42 COM 2 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Prenant en consid®ration l'Article 8 (observateurs) du R¯glement int®rieur du Comit®, 

2. Autorise la participation ¨ la 42e session, en qualit® d'observateur, des repr®sentants des 
Organisations gouvernementales internationales (OGI), des Organisations non 
gouvernementales internationales (ONGI), des Organisations non gouvernementales 
(ONG), des missions permanentes d'observation aupr¯s de l'UNESCO et des institutions 
¨ but non lucratif dans les domaines vis®s par la Convention, mentionn®s dans la Partie I 
du pr®sent document. 

3.  ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER 

3A. Adoption de lôordre du jour  

D®cision : 42 COM 3A  

Le Comit® du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/3A, 

2. Adopte lôordre du jour figurant dans le document susmentionn®.   

 

3B.  Adoption du calendrier  

D®cision : 42 COM 3B 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/3B, 

2. Adopte le calendrier figurant dans le document susmentionn®. 
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4. RAPPORT DU RAPPORTEUR DE LA 41E SESSION DU COMITE DU PATRIMOINE 
MONDIAL (CRACOVIE, 2017)  

D®cision : 42 COM 4  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Prend note du rapport du Rapporteur de la 41e session du Comit® du patrimoine mondial 
(Cracovie, 2017). 

 

5.  RAPPORTS DU CENTRE DU PATRIMOINE MONDIAL ET DES ORGANISATIONS 
CONSULTATIVES 

5A. Rapport du Centre du patrimoine mondial sur ses activit®s et sur la mise en îuvre 
des d®cisions du Comit® du patrimoine mondial  

D®cision : 42 COM 5A  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/5A, 

2. Rappelant la d®cision 41 COM 5A adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017) et la 
d®cision 40 COM 5D adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 2016), 

Questions g®n®rales :  

3. Prend note avec satisfaction des activit®s men®es ¨ bien par le Centre du patrimoine 
mondial au cours de lôann®e ®coul®e pour atteindre le r®sultat escompt®, ¨ savoir 
lôç identification, la protection, le suivi et la gestion durable du patrimoine mat®riel par les 
£tats membres, notamment par la mise en îuvre effective de la Convention de 1972 è, 
et les cinq objectifs strat®giques pr®sent®s dans le document WHC/18/42.COM/5A ;  

4. Accueille le r¹le proactif du Secr®tariat pour renforcer les synergies entre la Convention 
du patrimoine mondial et les autres conventions ayant trait ¨ la culture et ¨ la biodiversit®, 
notamment l'int®gration de ces aspects dans le nouveau format de pr®sentation des 
rapports p®riodiques et le lancement d'une page Web consacr®e ¨ ces synergies sur le 
site Internet du Centre ;  

5. Accueille ®galement le renforcement de la collaboration entre les conventions ayant trait 
¨ la biodiversit®, par l'interm®diaire du Groupe de liaison sur la biodiversit® et d'activit®s 
cibl®es comme des ateliers, des d®clarations communes et des actions de 
sensibilisation ; 

6. Prend note des ®tudes th®matiques sur la reconnaissance des valeurs associatives au 
moyen du crit¯re (vi) du patrimoine mondial et sur l'interpr®tation des sites de m®moire, 
financ®es respectivement par l'Allemagne et la R®publique de Cor®e, et encourage tous 
les £tats parties ¨ tenir compte de leurs r®sultats et recommandations lors de 
l'identification des sites ainsi que lors de la gestion et de l'interpr®tation des biens du 
patrimoine mondial ;  
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7. Prenant note du document de r®flexion de l'ICOMOS sur les £valuations de propositions 
d'inscription au patrimoine mondial concernant des sites associ®s aux m®moires de 
conflits r®cents, d®cide de convoquer une r®union d'experts consacr®e aux sites 
associ®s aux m®moires de conflits r®cents afin de mener des r®flexions philosophiques 
et pratiques quant ¨ la nature de la comm®moration, ¨ la valeur des m®moires 
®volutives, ¨ l'interd®pendance des attributs mat®riels et immat®riels relatifs ¨ la 
m®moire et ¨ la question de la consultation des parties prenantes; et d'®laborer des 
lignes directrices pour d®terminer si ces sites peuvent s'inscrire dans l'objectif et la 
port®e de la Convention du patrimoine mondial et de quelle mani¯re, sous r®serve de 
disposer d'un financement extrabudg®taire, et invite les £tats parties ¨ verser des 
contributions financi¯res dans ce but ; 

8. Invite ®galement les £tats parties ¨ soutenir les activit®s men®es ¨ bien par le Centre du 
patrimoine mondial pour la mise en îuvre de la Convention ;  

9. Demande au Centre du patrimoine mondial de pr®senter, ¨ sa 43e session, un rapport 
sur ses activit®s.  

Programmes th®matiques : 

10. Accueille le rapport d'avancement sur la mise en îuvre des Initiatives et Programmes 
th®matiques du patrimoine mondial, note leur contribution importante ¨ la mise en îuvre 
d'une Strat®gie globale pour une Liste du patrimoine mondial repr®sentative, et 
remercie tous les £tats parties, donateurs et autres organisations de leur contribution ¨ 
la r®alisation des objectifs de ces Initiatives et Programmes th®matiques ; 

11. Prend note des r®sultats obtenus par le Programme des villes du patrimoine mondial et 
appelle les £tats parties et les autres parties prenantes ¨ fournir des ressources 
humaines et financi¯res permettant de poursuivre ce Programme, compte tenu de son 
importance cruciale pour la conservation du patrimoine urbain inscrit sur la Liste du 
patrimoine mondial, pour l'application de la Recommandation sur le paysage urbain 
historique et sa contribution ¨ la r®alisation des Objectifs de d®veloppement durable pour 
2030 concernant les villes, ainsi que pour sa contribution ¨ la pr®paration du Nouvel 
agenda urbain, et remercie par ailleurs la Chine et la Croatie pour leur soutien ¨ la mise 
en îuvre de ce Programme ; 

12. Prend ®galement note des r®sultats obtenus par le Programme marin du patrimoine 
mondial, remercie la Flandre, la France et la Fondation Annenberg pour leur soutien, 
note l'accent mis par le Programme sur la constitution d'un r®seau mondial de 
gestionnaires, sur les strat®gies d'adaptation au changement climatique et sur la p°che 
durable, et invite les £tats parties, le Centre du patrimoine mondial et les autres parties 
prenantes ¨ continuer de fournir des ressources humaines et financi¯res pour la mise 
en îuvre de ce Programme ;  

13. Prend note par ailleurs des r®sultats obtenus avec la mise en îuvre du Programme sur 
le patrimoine mondial et le tourisme durable, en particulier de l'®laboration de l'outil 
d'®valuation du tourisme durable et de la gestion des visiteurs, et encourage les £tats 
parties ¨ participer ¨ l'exp®rimentation de cet outil, se f®licite du financement accord® 
par la Commission europ®enne et remercie par ailleurs la R®publique de Cor®e, la 
Norv¯ge et la compagnie Seabourn pour leur soutien ¨ la r®alisation des activit®s du 
Programme ;  

14. Note en outre les progr¯s accomplis dans la mise en îuvre du Programme sur les petits 
£tats insulaires en d®veloppement, son importance pour une Liste du patrimoine mondial 
®quilibr®e, repr®sentative et cr®dible, et le renforcement des capacit®s des gestionnaires 
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de sites et des parties prenantes afin de mettre en îuvre la Convention du patrimoine 
mondial, remercie par ailleurs le Japon et les Pays-Bas pour leur soutien ainsi que le 
Centre international sur les technologies spatiales au service du patrimoine culturel et 
naturel (HIST) et l'Institut de formation et de recherche sur le patrimoine mondial pour la 
r®gion Asie-Pacifique (WHITRAP), en tant que centres de cat®gorie 2, pour leur appui 
technique et financier, et demande ®galement aux £tats parties et aux autres parties 
prenantes de continuer ¨ fournir des ressources humaines, financi¯res et techniques 
pour la mise en îuvre du Programme ; 

15. Prend note des activit®s mises en îuvre conjointement par l'Union astronomique 
internationale (IAU) et l'ICOMOS sous la supervision institutionnelle du Centre du 
patrimoine mondial conform®ment ¨ sa D®cision 40 COM 5D, demande en outre au 
Centre du patrimoine mondial de transmettre aux £tats parties le deuxi¯me volume de 
l'®tude th®matique IAU/ICOMOS sur le patrimoine astronomique et renomme cette 
initiative ç Initiative sur le patrimoine de l'astronomie, science et technologie è ; 

16. Prend note ®galement du rapport d'avancement concernant l'Initiative sur le patrimoine 
d'int®r°t religieux, approuve les recommandations des r®unions de consultation 
th®matique d'experts concentr®es sur l'Europe m®diterran®enne et du Sud-Est 
(UNESCO, 2016), la r®gion Asie-Pacifique (Thaµlande, 2017) et l'Europe de l'Est 
(Arm®nie, 2018), remercie les £tats parties de leur g®n®reuse contribution, et invite ¨ 
nouveau les £tats parties et les autres parties prenantes ¨ continuer de soutenir cette 
Initiative ainsi que les projets associ®s ®labor®s par le Centre du patrimoine mondial ; 

17. Prends note des activit®s mises en îuvre par CRATerre dans le cadre Programme du 
patrimoine mondial pour lôarchitecture en terre, sous la supervision g®n®rale 
institutionnelle du Centre du patrimoine mondial et ces lignes dôactions propos®es pour 
lôavenir, sous r®serve de financement ; 

18. Invite les £tats parties, les organisations internationales et les donateurs ¨ apporter une 
contribution financi¯re aux Initiatives et Programmes th®matiques ®tant donn® que la 
mise en îuvre des priorit®s th®matiques ne pourra se poursuivre sans financement 
extrabudg®taire ; 

19. Demande par ailleurs au Centre du patrimoine mondial de pr®senter un rapport actualis® 
sur les r®sultats des Initiatives et Programmes th®matiques, sous le point 5A (Rapport 
du Centre du patrimoine mondial sur ses activit®s), pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020. 

 

5B.  Rapports des Organisations consultatives 

D®cision : 42 COM 5B  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/5B,  

2. Prend note avec satisfaction des rapports des Organisations consultatives (ICCROM, 
ICOMOS et UICN) sur leurs activit®s ; 

3. Prend ®galement note avec satisfaction du document de r®flexion sur les ®valuations de 
propositions dôinscription au patrimoine mondial concernant des sites associ®s aux 
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m®moires de conflits r®cents pr®par® par lôICOMOS et encourage lôICOMOS ¨ 
poursuivre plus avant cette r®flexion en ®largissant la participation dôexperts dans ce 
nouveau domaine th®matique, y compris de la r®gion Afrique ;   

4. Prend aussi note des progr¯s accomplis, ainsi que des difficult®s et lacunes identifi®es 
par les Organisations consultatives dans le cadre de la mise en îuvre de la 
Convention ;  

5. Affirme la valeur dôun renforcement et de lôam®lioration du dialogue entre les 
Organisations consultatives et les £tats parties et propose quôun point soit ajout® ¨ ce 
sujet ¨ lôordre du jour de la prochaine session du Comit® du patrimoine mondial. 

6.  SUIVI DE LA STRATEGIE DU PATRIMOINE MONDIAL POUR LE RENFORCEMENT 
DES CAPACITES ET RAPPORT DôAVANCEMENT SUR LES CENTRES DE 
CATEGORIE 2 ASSOCIES AU PATRIMOINE MONDIAL  

D®cision : 42 COM 6  

Le Comit® du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/6, 

2. Rappelant la D®cision 41 COM 6 (Cracovie, 2017), 

3. Se f®licite des progrs̄ r®alis®s dans la mise en îuvre de la Strat®gie du patrimoine 
mondial pour le renforcement des capacit®s (WHCBS) ; 

4. Note avec satisfaction lôengagement du Gouvernement de la Norv¯ge envers le 
programme ç Leadership du patrimoine mondial è, ®chelonn® sur six ans, ainsi que le 
soutien renouvel® du Gouvernement suisse pour le renforcement des capacit®s ; 

5. Appelle les autres £tats parties et organisations ¨ fournir un financement et un soutien 
suppl®mentaires ¨ la mise en îuvre du programme ç Leadership du patrimoine 
mondial è et des autres activit®s dans le cadre de Strat®gie du patrimoine mondial pour 
le renforcement des capacit®s aux niveaux international et r®gional ; 

6. Prend note du d®veloppement de strat®gies et initiatives r®gionales pour le renforcement 
des capacit®s, et appelle ®galement les £tats parties ainsi que lôensemble des 
partenaires et des parties prenantes concern®s ¨ donner suite ¨ la mise en îuvre des 
strat®gies d®velopp®es dans chaque r®gion ; 

7. Accueille favorablement les progr¯s r®alis®s par les centres de cat®gorie 2 associ®s au 
patrimoine mondial dans la mise en îuvre de leurs activit®s et appelle en outre les 
parties prenantes concern®es ¨ soutenir ces activit®s ; 

8. Demande au Centre du patrimoine mondial et ¨ lôICCROM de soumettre un rapport 
dôavancement sur la mise en îuvre de la Strat®gie du patrimoine mondial pour le 
renforcement des capacit®s et sur les activit®s des centres de cat®gorie 2 associ®s au 
patrimoine mondial pour examen par le Comit® lors de sa 43e session en 2019.  
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7. ETAT DE CONSERVATION DES BIENS INSCRITS SUR LA LISTE DU PATRIMOINE 
MONDIAL 

D®cision : 42 COM 7  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® les documents WHC/18/42.COM/7, WHC/18/42.COM/7A, 
WHC/18/42.COM/7A.Add, WHC/18/42.COM/7A.Add.2, WHC/18/42.COM/7B et 
WHC/18/42.COM/7B.Add et WHC/18/42.COM/7B.Add.2, 

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 7 et 41 COM 7, adopt®es respectivement ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions,  

3. Remercie l'£tat partie du Bahreµn d'avoir organis® un Forum des gestionnaires de sites 
du patrimoine mondial (Manama, 2018), en tant qu'exercice de renforcement des 
capacit®s visant ¨ am®liorer la compr®hension des processus de prise de d®cision du 
patrimoine mondial par les gestionnaires de site, afin d'assurer une protection plus 
efficace de la valeur universelle exceptionnelle (VUE); et reconna´t l'importance et les 
avantages de ce Forum et consid¯re qu'il devrait °tre convoqu® en m°me temps que 
toutes les futures sessions du Comit® du patrimoine mondial ; 

4. Prend note de la D®claration des participants au Forum et encourage les £tats parties ¨ 
soutenir la participation de leurs gestionnaires de sites respectifs aux forums futurs et 
aux autres opportunit®s de renforcement des capacit®s, afin de leur permettre de fournir 
des informations ®clair®es en ce qui concerne la gestion de leurs sites respectifs ; 

Questions statutaires li®es au suivi r®actif  

£valuation du suivi r®actif 

5. Prend note avec satisfaction du lancement par le Centre du patrimoine mondial dôune 
®valuation du processus de suivi r®actif et remercie lô£tat partie de la Suisse pour le 
soutien financier apport® ¨ cette activit® ; 

6. Note avec inqui®tude que certains biens sont sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril 
depuis plus de dix ans ; ce qui suscite un questionnement quant au maintien de la VUE, 
et demande au Centre du patrimoine mondial d'®tablir un m®canisme de travail inclusif 
pour ®valuer la VUE de ces sites, et de pr®senter un rapport lors de la 44e session ;  

7. Prie instamment les £tats parties ainsi que les autres parties prenantes de contribuer 
activement ¨ lô®valuation du processus de suivi r®actif afin de veiller ¨ ce que ce 
m®canisme demeure un pr®cieux indicateur et un aperu de lô®tat de conservation du 
patrimoine ; 

8. Prend ®galement note de la r®alisation par le Secr®tariat de mat®riels de communication 
audiovisuelle et de sensibilisation au sujet de la Liste du patrimoine mondial en p®ril ; 

9. Encourage toutes les parties prenantes ¨ la Convention du patrimoine mondial ̈ prendre 
part ¨ la promotion dôune meilleure compr®hension des implications et b®n®fices de 
lôinscription de biens sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril, et ¨ concevoir des 
mat®riels dôinformation appropri®s ¨ cet ®gard dans le but de surmonter la perception 
n®gative de la Liste du patrimoine mondial en p®ril ; 
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10. Demande que l'®valuation de suivi r®actif comprenne des options pour am®liorer les 
processus pour les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril, en particulier 
au sujet de lôint®gration des actions recommand®es par les missions de suivi r®actif pour 
aider les £tats parties ¨ atteindre l'®tat de conservation souhait® au sein des plans 
d'action chiffr®s, tel que d®cid® par le Comit® du patrimoine mondial dans sa d®cision 41 
COM 14 ; 

11. Demande en outre au Centre du patrimoine mondial d'®laborer une proposition sur la 
Bourse aux projets du patrimoine mondial pour financer un atelier visant ¨ aider les £tats 
parties ayant des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril ¨ ®laborer et 
mettre en îuvre des plans d'action hi®rarchis®s, ®chelonn®s et chiffr®s, et note le fait 
que ces plans puissent °tre li®s aux demandes d'Assistance internationale et partag®s 
sur la Bourse aux projets ; 

12. Reconnaissant l'importance de se concentrer sur les biens les plus pr®occupants, 
recommande quô̈ compter de la 43e session du Comit®, le Centre du patrimoine mondial 
consid¯re la r®partition g®ographique et th®matique des biens comme crit¯res 
suppl®mentaires pour d®terminer les biens ¨ examiner dans le cadre des points de 
l'ordre du jour 7A et 7B ; 

Dialogue avec la soci®t® civile 

13. Accueille avec satisfaction lôint®r°t soutenu des organisations de la soci®t® civile pour la 
Convention, reconnaissant lôimportante contribution qui peut °tre apport®e ¨ la 
promotion et la conservation du patrimoine sur le terrain et au renforcement des 
capacit®s ; 

14. Accueille ®galement avec satisfaction lôinitiative du Centre du patrimoine mondial visant 
¨ ouvrir les processus de consultation associ®s ¨ la Convention ̈  un plus grand nombre 
de parties prenantes, notamment la soci®t® civile ; 

15. Prend note de lôorganisation en mars 2018, ¨ lôinitiative du Fonds mondial pour la Nature 
(World Wildlife Fund ï WWF) de lôAtelier de la soci®t® civile et du patrimoine mondial qui 
a envisag® de quelle faon la participation de la soci®t® civile ¨ la Convention, et en 
particulier aux sessions du Comit® du patrimoine mondial, pouvait °tre renforc®e ; 

16. Encourage ¨ nouveau les £tats parties et les organisations de la soci®t® civile ¨ 
continuer dô®tudier les pistes par lesquelles la soci®t® civile pourrait renforcer son 
engagement dans la Convention, tant en participant ¨ une conservation am®lior®e du 
patrimoine aux niveaux national et des sites quôen contribuant de faon pertinente au 
d®bat sur le patrimoine au niveau mondial ;  

Situations dôurgence r®sultant de conflits  

17. D®plore les pertes en vies humaines ainsi que la d®gradation des conditions 
humanitaires r®sultant des situations de conflits qui pr®valent dans plusieurs pays, et 
exprime sa plus vive pr®occupation quant aux dommages d®vastateurs subis et aux 
menaces persistantes auxquelles le patrimoine culturel et naturel en g®n®ral est 
confront® ; 

18. Prie instamment toutes les parties associ®es aux conflits de sôabstenir de toute action 
qui causerait des dommages suppl®mentaires au patrimoine culturel et naturel et de 
satisfaire les obligations qui leur incombent en vertu de la loi internationale en prenant 
toutes les mesures possibles pour prot®ger ce patrimoine, en particulier, la sauvegarde 
des biens du patrimoine mondial et des sites inclus dans la Liste indicative ; 



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 11 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

19. Prie aussi instamment les £tats parties dôadopter des mesures contre lôutilisation des 
biens du patrimoine mondial ¨ des fins militaires, et de faire cesser tout am®nagement 
ou d®veloppement incontr¹l® ; 

20. Exprime ®galement sa plus vive pr®occupation quant aux impacts des conflits qui 
occasionnent une intensification de la crise d®j¨ grave li®e au braconnage en Afrique 
centrale, avec des groupes arm®s qui financent leurs activit®s par le commerce ill®gal 
de faune sauvage, ce qui a une s®rieuse incidence sur les populations de faune sauvage 
et provoque une d®gradation de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) des biens 
naturels du patrimoine mondial ; 

21. Appelle tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ coop®rer dans la lutte contre le trafic 
illicite dôobjets culturels et le commerce ill®gal de faune sauvage, ainsi que dans la 
protection du patrimoine culturel en g®n®ral, notamment en mettant en îuvre la 
Convention sur le commerce international des esp¯ces de faune et de flore sauvages 
menac®es dôextinction (CITES) et les r®solutions 2199 (2015), 2253 (2015) et 2347 
(2017) du Conseil de s®curit® des Nations Unies et de la Convention de 1970 concernant 
les mesures ¨ prendre pour interdire et emp°cher lôimportation, lôexportation et le 
transfert de propri®t® illicites des biens culturels ; 

Situations dôurgence r®sultant de catastrophes naturelles  

22. Se f®licite des efforts d®ploy®s par le Centre du patrimoine mondial pour mettre en 
îuvre la Strat®gie de r®duction des risques de catastrophes sur les biens du patrimoine 
mondial ; 

23. Prie instamment les £tats parties, en coordination avec le Centre du patrimoine mondial, 
d'accorder la priorit® ¨ l'assistance internationale dans la mise en îuvre de mesures 
d'urgence pour att®nuer les dommages significatifs r®sultant de catastrophes naturelles 
susceptibles d'affecter la valeur universelle exceptionnelle des biens du patrimoine 
mondial ; 

24. Encourage les £tats parties et autres parties prenantes ¨ renforcer la coop®ration 
internationale visant ¨ att®nuer les effets des catastrophes naturelles majeures affectant 
les biens du patrimoine mondial et ¨ r®duire les vuln®rabilit®s sur les vies, les biens et 
les moyens de subsistance ; 

Autres probl¯mes de conservation 

Reconstruction 

25. Remercie le Gouvernement de la Pologne dôavoir accueilli la conf®rence internationale 
sur la reconstruction ç Les d®fis du rel¯vement du patrimoine mondial è (Varsovie, 6-8 
mai 2018), qui a offert une tribune pour examiner des ®tudes de cas particuli¯res et 
comprendre le r¹le de la reconstruction dans le rel¯vement, en particulier dans les 
situations de post-conflit et post-catastrophes ; 

26. Accueille avec satisfaction la Recommandation de Varsovie qui expose des principes 
clairs sur la reconstruction et le rel¯vement, et demande au Centre du patrimoine 
mondial et aux Organisations consultatives de la diffuser largement aupr¯s des £tats 
parties, des acteurs du patrimoine mondial et des organisations partenaires ; 

27. Demande ®galement au Centre du patrimoine mondial et aux Organisations 
consultatives de poursuivre la r®flexion et de faire rapport, ¨ sa 43e session en 2019, de 
la mise en îuvre de la Recommandation de Varsovie ; 
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28. Encourage la coop®ration en cours avec la Banque mondiale et les agences des Nations 
Unies pour prendre en compte les d®fis li®s au rel¯vement et ¨ la reconstruction du 
patrimoine mondial ; 

Changement climatique  

29. Exprime sa pr®occupation constante quant aux impacts du changement climatique sur 
la valeur universelle exceptionnelle (VUE) des biens du patrimoine mondial et r®it¯re 
lôimportance, pour les £tats parties, dôentreprendre la mise en îuvre la plus ambitieuse 
de lôAccord de Paris de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), en contenant lô®l®vation de la temp®rature moyenne de la 
plan¯te nettement en dessous de 2 ÁC par rapport aux niveaux pr®industriels et en 
poursuivant les efforts, visant ¨ limiter l'augmentation de la temp®rature ¨ 1,5 ÁC au-
dessus des niveaux pr®industriels, reconnaissant que cela r®duirait significativement les 
risques et impacts du changement climatique ;  

30. Note avec appr®ciation les initiatives prises par le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives pour promouvoir les travaux dôactualisation du Document 
dôorientation sur les impacts du changement climatique sur les biens du patrimoine 
mondial ;  

31. Demande que l'®laboration du Document dôorientation actualis® pr®voie des 
consultations avec les £tats parties, les Organisations consultatives et la soci®t® civile, 
et quôil soit achev® pour examen par le Comit® ¨ sa 43e session en 2019 ; 

32. Exprime sa gratitude ̈  lô£tat partie de lôAllemagne pour lôorganisation dôun atelier sur le 
patrimoine mondial et le changement climatique (Vilm, octobre 2017), ¨ lô£tat partie des 
Pays-Bas pour son g®n®reux soutien ¨ lôactualisation du Document dôorientation, et ¨ 
lô£tat partie de la France pour son g®n®reux soutien ¨ la premi¯re ®valuation scientifique 
mondiale des impacts du changement climatique sur les r®cifs coralliens inscrits sur la 
Liste du patrimoine mondial ;  

33. Remercie le secr®tariat de la CCNUCC pour sa participation active ¨ lôatelier 
susmentionn® et ses contributions au processus plus g®n®ral dôactualisation du prochain 
Document dôorientation ;  

D®limitations absentes ou n®cessitant une clarification 

34. Prie instamment les £tats parties qui ont encore des biens dont les limites et/ou zones 
tampons sont impr®cises dôentreprendre les exercices de cartographie n®cessaires pour 
clarifier les limites et zones tampons de ces biens au moment de lôinscription, et de les 
soumettre au Centre du patrimoine mondial pour examen ult®rieur par le Comit® du 
patrimoine mondial ; 

35. Rappelle aux £tats parties que tout changement aux limites et zones tampons existantes 
doit °tre approuv® par le Comit® du patrimoine mondial au moyen des proc®dures en 
vigueur, comme pr®cis® aux paragraphes 163-167 des Orientations ;  

Evaluations dôimpact sur le patrimoine/Evaluation dôimpact environnemental (EIP/EIE) 

36. Accueille avec satisfaction le recours accru aux ®valuations dôimpact sur le patrimoine 
(EIP) afin dô®valuer lôimpact potentiel des projets d'am®nagement et de d®veloppement 
sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) des biens culturels du patrimoine mondial, 
et encourage les £tats parties ¨ utiliser la m®thodologie des EIP pour tous les projets 
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d'am®nagement et de d®veloppement envisag®s sur le territoire des biens du patrimoine 
mondial ou les affectant, dans le cadre du processus de prise de d®cision agr®® ; 

37. Souligne que les EIP et les ®valuations dôimpact environnemental (EIE) doivent °tre 
proportionnelles ¨ la port®e et lô®chelle des projets, avec des ®valuations plus simples 
pour des projets de moindre envergure et des ®valuations environnementales 
strat®giques (EES) pour de tr¯s grands projets, et que les ®valuations doivent °tre 
r®alis®es en temps opportun et soumises au Centre du patrimoine mondial pour examen 
par les Organisations consultatives, dans le cadre des informations ¨ soumettre au titre 
du paragraphe 172 des Orientations ; 

38. R®it¯re le fait que les EIP et les EIE devraient consacrer un chapitre ¨ lôexamen de 
lôimpact potentiel du projet sur la VUE du bien du patrimoine mondial, conform®ment au 
Guide de l'ICOMOS et ¨ la Note consultative de lôUICN ; 

39. Note que les EIP ne sauraient constituer des documents ind®pendants et demande aux 
£tats parties de veiller ¨ ce que les EIP soient soumises au Centre du patrimoine 
mondial, pour examen par les Organisations consultatives, avec lôensemble des 
®l®ments d®taill®s des projets auxquels les ®valuations font r®f®rence ; 

40. Accueille ®galement avec satisfaction lôinitiative de lôUICN et de lôICCROM visant ¨ 
formuler des conseils sur lô®valuation dôimpact pour le patrimoine culturel et naturel, dans 
le cadre du programme ç Leadership du patrimoine mondial è, avec le soutien de la 
Norv¯ge ; 

Projets d'am®nagement et de d®veloppement de grande envergure et ®valuations 
environnementales strat®giques 

41. Notant avec inqui®tude quôun nombre croissant de biens est menac® par des projets 
d'am®nagement et de d®veloppement de grande envergure, notamment des barrages, 
des infrastructures de transport et des projets en lien avec les industries extractives, 
situ®s tant ¨ lôint®rieur quô̈ lôext®rieur des limites des biens,  

42. Notant ®galement que les ®valuations dôimpact environnemental (EIE) et les ®valuations 
dôimpact sur le patrimoine (EIP) ne permettent pas toujours une ®valuation suffisamment 
vaste de lôimpact potentiel des projets d'am®nagement et de d®veloppement de grande 
envergure, ni une ®valuation dôune gamme assez vaste dôalternatives au projet ¨ un 
stade suffisamment pr®coce du processus de planification,  

43. Demande aux £tats parties de veiller ¨ ce que les impacts potentiels de tels projets 
d'am®nagement et de d®veloppement de grande envergure sur la valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) des biens du patrimoine mondial directement affect®s par les 
projets ou situ®s dans leur zone dôinfluence soient ®valu®s au moyen dôune ®valuation 
environnementale strat®gique (EES) r®alis®e aux premiers stades de la planification de 
lôensemble du projet, avant que les lieux/itin®raires nôaient ®t® d®finis et que toute 
autorisation ne soit accord®e ; 

44. Rappelant lôarticle 6 de la Convention, demande ®galement aux £tats parties dôinformer 
syst®matiquement le Centre du patrimoine mondial conform®ment au paragraphe 172 
des Orientations, de tout projet d'am®nagement et de d®veloppement de grande 
envergure situ® sur leur territoire susceptible dôavoir un impact sur la VUE du bien, m°me 
si le bien est situ® sur le territoire dôautres £tats parties, et de veiller ¨ ce que ces impacts 
soient ®valu®s dans le cadre de lôEES du projet concern® ;  
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Gestion du tourisme et des visiteurs 

45. Reconnaissant la contribution du tourisme durable ¨ lôAgenda 2030 sur le 
d®veloppement durable et lôimpact positif que cela peut avoir sur les communaut®s 
locales et la protection des biens du patrimoine mondial, note n®anmoins avec 
inqui®tude que le nombre de biens affect®s de mani¯re n®gative par une gestion 
inad®quate des visiteurs et un d®veloppement des infrastructures de tourisme continue 
de progresser ; 

46. Demande aux £tats parties dô®laborer des plans de gestion des visiteurs afin dô®valuer 
la capacit® de charge appropri®e des biens pour les visiteurs et de traiter la question du 
tourisme sauvage ; 

47. Encourage les £tats parties ¨ soutenir lôUNESCO dans son effort dô®laboration dôune 
strat®gie de gestion des visiteurs g®n®rale pour le patrimoine mondial, assortie de 
recommandations politiques visant ¨ aider les £tats parties ¨ r®pondre aux questions 
li®es ¨ lôutilisation et au d®veloppement du tourisme sauvage et non durable, et ¨ fournir 
¨ lôUNESCO des ressources pour la mise en îuvre de cette strat®gie ;  

Impact des installations et activit®s sportives sur les biens du patrimoine mondial 

48. Accueille avec satisfaction lôaccord renouvel® entre lôUICN et le Comit® international 
olympique (CIO) qui vise ¨ int®grer la prise en consid®ration de la biodiversit® dans les 
processus du CIO, et prend note de la publication par lôUICN du guide ç Sport et 
biodiversit® è, le premier dôune s®rie de rapports qui dispenseront des conseils au 
secteur sportif ¨ propos de ses impacts potentiels sur la nature, notamment sur les biens 
du patrimoine mondial ; 

49. Accueille ®galement avec satisfaction lôengagement de la F®d®ration internationale des 
Soci®t®s dôAviron (FISA) de respecter et pr®server la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) des biens naturels et mixtes du patrimoine mondial, et appelle les autres 
f®d®rations sportives ¨ envisager des engagements analogues, y compris pour tous les 
types de biens du patrimoine mondial, naturels et culturels ; 

Dialogue avec les industries extractives et le secteur de la finance sur ç lôengagement pour 
des zones dôexclusion è 

50. Prend note du dialogue qui se poursuit entre le Centre du patrimoine mondial et les 
industries extractives afin dô®tendre ç lôengagement pour des zones dôexclusion è ¨ 
dôautres entreprises du secteur ; 

51. Accueille avec satisfaction lôint®r°t croissant du secteur des investissements pour la 
conservation des biens du patrimoine mondial et encourage vivement lôensemble des 
banques, des fonds dôinvestissement, des entreprises du secteur de lôassurance et des 
autres entreprises du secteur public ou priv® concern®es ¨ int®grer, dans leurs politiques 
de d®veloppement durable, des dispositions destin®es ¨ veiller ¨ ce quôils ne financent 
pas de projets susceptibles dôavoir un impact n®gatif sur les biens du patrimoine mondial 
et que les soci®t®s dans lesquelles ils investissent souscrivent ¨ ç lôengagement pour 
des zones dôexclusion è, et les invite ̈  consigner ces politiques aupr¯s du Centre du 
patrimoine mondial de lôUNESCO ; 

52. Demande au Centre du patrimoine mondial, en coop®ration avec les Organisations 
consultatives, de poursuivre le dialogue fructueux avec les industries extractives et le 
secteur des investissements, notamment les r®flexions sur les modalit®s n®cessaires 
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afin de rendre ces politiques et engagements publics et disponibles en ligne, pour inciter 
dôautres entreprises de ces secteurs ¨ en faire de m°me ; 

Technologies dôobservation terrestre 

53. Notant que les technologies satellitaires dôobservation terrestre et les outils dôanalyse 
spatiale ont connu de consid®rables am®liorations au cours de la derni¯re d®cennie et 
quôils donnent des moyens suppl®mentaires et puissants aux d®cisionnaires et parties 
prenantes ¨ la Convention pour trouver des solutions exhaustives aux d®fis mondiaux 
actuels pour les biens du patrimoine mondial, 

54. Encourage les £tats parties ¨ faire pleinement usage de telles technologies 
dôobservation terrestre pour d®tecter pr®cocement des activit®s potentiellement 
pr®judiciables ¨ la valeur universelle exceptionnelle (VUE) des biens du patrimoine 
mondial telles que la d®forestation, lôexploitation mini¯re, la p°che ill®gale, lôempi®tement 
agricole, etc. et pour mieux comprendre les tendances et y r®pondre de faon 
appropri®e ;  

Commerce illicite dôesp¯ces menac®es dôextinction et coop®ration avec la Convention CITES 

55. R®it¯re sa plus grande pr®occupation quant aux impacts grandissants du commerce 
illicite dôesp¯ces menac®es dôextinction, commerce qui affecte de nombreux biens du 
patrimoine mondial naturel ; 

56. Accueille favorablement lôattention accrue port®e ̈  cette menace et lance un appel ̈  
tous les £tats membres de lôUNESCO pour pleinement mettre en îuvre la 
r®solution 71/326 de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies sur la ç Lutte contre le 
trafic illicite dôesp¯ces sauvages è, y compris par la mise en îuvre de la Convention sur 
le commerce international des esp¯ces de faune et de flore sauvages menac®es 
dôextinction (CITES), et avec la pleine participation des pays de transit et de destination ;  

57. Accueille ®galement favorablement la coop®ration continue et fructueuse entre le Centre 
du patrimoine mondial, lôUICN et le Secr®tariat de la CITES et invite le Centre du 
patrimoine mondial et lôUICN ¨ encore renforcer cette coop®ration ; 

Esp¯ces exotiques envahissantes 

58. Note avec pr®occupation le nombre important de biens significativement affect®s par les 
esp¯ces exotiques envahissantes (EEE) ;  

59. Rappelle ses encouragements aux £tats parties ¨ concevoir des strat®gies dot®es de 
moyens ad®quats en mati¯re dôEEE et mettant lôaccent sur la pr®vention, la d®tection 
pr®coce et la rapidit® dôintervention au sein des biens du patrimoine mondial ; 

60. Encourage fortement les £tats parties ¨ inclure une strat®gie dôintervention contre les 
EEE aux politiques dôatt®nuation du changement climatique pour les biens du patrimoine 
mondial.  
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7A. Etat de conservation des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril  

BIENS CULTURELS  

ASIE ET PACIFIQUE 

1. Paysage culturel et vestiges arch®ologiques de la vall®e de Bamiyan 
(Afghanistan) (C 208 rev)  

D®cision : 42 COM 7A.1  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.54 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Note avec satisfaction le lancement tr¯s attendu, dans le cadre du projet 
UNESCO/Fonds-en-d®p¹t du Japon (JFiT) pour la sauvegarde des niches de Bouddha 
de Bamiyan, des travaux techniques visant ¨ consolider la niche du Bouddha ouest, 
travaux qui ont ®galement contribu® ¨ la conservation appropri®e de fragments de la 
niche et ¨ lô®valuation de lô®tat des vestiges de peintures murales dans plusieurs falaises 
situ®es dans la vall®e de Bamiyan, et demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre 
du patrimoine mondial un rapport technique d®taill® sur les activit®s entreprises ; 

4. Note ®galement que des ®tudes ont ®t® men®es ¨ Shahr-i-Ghulghulah, avec le soutien 
de lôUNESCO et du Fonds-en-d®p¹t UNESCO/Italie, afin dô®tablir un plan ¨ long terme 
pour la conservation des monuments historiques, et demande ®galement ̈  lô£tat partie 
de soumettre un rapport technique d®taill® sur les recherches men®es et les plans ®tablis 
pour la future conservation de cet ®l®ment ;    

5. Accueillant favorablement lôorganisation du colloque international ç Lôavenir des statues 
de Bouddha de Bamiyan : consid®rations techniques et effets potentiels sur lôauthenticit® 
et la valeur universelle exceptionnelle è ¨ Tokyo, en septembre 2017, dans le cadre du 
projet du Fonds-en-d®p¹t UNESCO/Japon, prend acte des recommandations du 
colloque, qui invitent notamment lô£tat partie et les partenaires internationaux ¨ 
approfondir leur r®flexion sur la reconstruction possible des statues de Bouddha de 
Bamiyan ; et demande en outre ̈ lô£tat partie de mener une consultation compl¯te avec 
les communaut®s locales, la soci®t® civile, ainsi que les guides spirituels et les autres 
parties prenantes et de soumettre toute possibilit® ou proposition pour examen par les 
Organisations consultatives avant que toute d®cision irr®versible soit prise ; 

6. Accueille favorablement lôorganisation de la 14e r®union du groupe de travail technique 
de Bamiyan en d®cembre 2017, qui a fix® les priorit®s des futures activit®s ;  

7. Exprime sa pr®occupation quant au d®ficit de ressources p®rennes qui a conduit ¨ 
lôinterruption du d®ploiement de gardes sur site depuis avril 2017, et ¨ lôabsence dôefforts 
de conservation importants pour plusieurs ®l®ments du bien qui sont en danger imminent 
dôeffondrement ;  
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8. Encourage lô£tat partie ¨ pr®parer une strat®gie ¨ long terme visant ¨ garantir, de 
mani¯re fiable et p®renne, les ressources n®cessaires aux op®rations les plus 
importantes, prenant en compte les contraintes financi¯res existantes ; 

9. Appelle la communaut® internationale ¨ apporter son soutien technique et financier, 
notamment pour les autres ®l®ments du bien en s®rie dans la vall®e de Bamiyan, comme 
les vall®es de Shahr-i-Zohak, Kakrak et Fuladi, afin dôassister lô£tat partie pour atteindre 
lô£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril (DSOCR) qui a ®t® adopt® ; 

10. Note en outre que le sch®ma directeur culturel est un instrument qui prot¯ge la VUE du 
bien, en concertation avec les parties prenantes nationales et locales, et accueille en 
outre favorablement les efforts de lô£tat partie pour promouvoir une synergie plus ®troite 
entre cet instrument, le futur sch®ma directeur strat®gique de Bamiyan et le sch®ma 
directeur de la ville ; 

11. Notant n®anmoins que d®veloppement industriel et croissance urbaine incontr¹l®e au 
sein de la zone tampon pourraient repr®senter une menace potentielle pour la 
conservation ¨ lôavenir, demande de plus que lô£tat partie suive ®troitement ces activit®s 
dans le cadre de la mise en îuvre du SDC et soutient lôengagement de lô£tat partie en 
faveur dôune modification des limites et de la r®vision de la l®gislation nationale, afin de 
renforcer la protection permanente des ressources patrimoniales, et notamment le 
paysage culturel de la vall®e de Bamiyan qui nôest actuellement pas inclus dans les 
zones prot®g®es et leur cadre ;  

12. Encourage lô£tat partie ¨ continuer de tirer parti des diverses activit®s de renforcement 
des capacit®s des experts en patrimoine national en encourageant leur participation ¨ 
des projets internationaux, ce qui renforce ®galement les capacit®s nationales et locales 
en mati¯re de conservation et gestion du patrimoine, notamment en d®veloppant la 
capacit® des communaut®s locales ¨ contribuer ¨ la sauvegarde du bien ; 

13. Note avec pr®occupation que la mise en îuvre des mesures correctives a peu 
progress® en raison du manque de ressources humaines et financi¯res, et prie ¨ 
nouveau instamment lô£tat partie de revoir, en concertation avec le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives, le calendrier de mise en îuvre des mesures 
correctives et de le soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les 
Organisations consultatives ;     

14. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, y compris un calendrier r®vis® pour la mise en 
îuvre des mesures correctives, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  

15. D®cide de maintenir Paysage culturel et vestiges arch®ologiques de la vall®e de 
Bamiyan (Afghanistan) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  
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2. Minaret et vestiges arch®ologiques de Djam (Afghanistan) (C 211 rev) 

D®cision : 42 COM 7A.2 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41.COM 7A.55, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Note que le plan dôaction de conservation (PAC), ®labor® gr©ce ¨ lôaide internationale 
dôurgence octroy®e par le Fonds du patrimoine mondial, a ®t® finalis® et soumis au 
Centre du patrimoine mondial en f®vrier 2018, et prie instamment lô£tat partie dôengager 
la mise en îuvre des actions ¨ court et moyen termes pr®vues dans ce PAC et de 
garantir les ressources financi¯res et humaines n®cessaires ; 

4. Note ®galement que la premi¯re visite de terrain sur le territoire du bien a eu lieu en 
septembre 2017, avec le soutien du Fonds dôurgence pour le patrimoine, et quôelle 
produira des donn®es scientifiques d®taill®es qui contribueront ¨ la mise en îuvre du 
PAC ; 

5. Note en outre que lôatelier de renforcement des capacit®s a ®t® organis® en Allemagne 
en avril 2017 afin de renforcer les capacit®s scientifiques et techniques des ing®nieurs 
nationaux en vue des activit®s de conservation ¨ venir sur le territoire et aux alentours 
du bien ; 

6. Regrette que les limites du bien du patrimoine mondial et de sa zone tampon ne soient 
toujours pas d®finies avec pr®cision, et rappelant quôune carte topographique a ®t® 
r®alis®e en 2012 ¨ cette fin dans le cadre du projet du Fonds en d®p¹t UNESCO/Italie, 
prie aussi instamment lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, une proposition de modification mineure des limites, conform®ment 
au PAC et aux paragraphes 163-164 des Orientations, pour examen par lôICOMOS ; 

7. Prie en outre instamment lô£tat partie dôapporter des r®ponses aux trois points 
essentiels suivants : 

a) lôinstallation dôun instrument de contr¹le sur le minaret de Djam afin de mesurer 
son inclinaison, 

b) les travaux urgents de stabilisation des escaliers en bois, afin dôemp°cher que la 
structure du minaret ne se d®stabilise davantage, 

c) la construction dôune passerelle au-dessus de la rivi¯re Hari Rud et dôune maison 
dôh¹tes sur le territoire du bien afin dôam®liorer lôacc¯s au bien et la s®curit® du 
site ; 

8. Encourage lô£tat partie ¨ tirer parti des activit®s de renforcement des capacit®s rendues 
possibles par les m®canismes de coop®ration internationale, afin de d®velopper et de 
renforcer davantage les connaissances et capacit®s th®oriques et techniques des 
experts du patrimoine national et dôencourager leur participation aux activit®s de 
formation propos®es ; 

9. Appelle la communaut® internationale ¨ accorder un soutien technique et financier, en 
coop®ration avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, 
pour rendre op®rationnel le PAC susmentionn®, qui sera int®gr® dans une strat®gie de 
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mise en îuvre des mesures correctives adopt®es par le Comit® ¨ sa 31e session 
(Christchurch, 2007) ; 

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de r®viser le calendrier de mise en îuvre des 
mesures correctives et de le soumettre au Centre du patrimoine mondial dôici le 
1er f®vrier 2019, pour examen par les Organisations consultatives ; 

11. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de maintenir le minaret et les vestiges arch®ologiques de Djam 
(Afghanistan) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

3. Nan Madol : centre c®r®moniel de la Micron®sie orientale (Micron®sie (£tats 
f®d®r®s de)) (C 1503)  

D®cision : 42 COM 7A.3 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add.2,  

2. Rappelant la D®cision 41 COM 7A.56, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Se f®licite de l'engagement pris par l'£tat partie de d®signer et de nommer un 
gestionnaire du bien ;  

4. Prend note des progr¯s en cours pour renforcer la protection juridique du bien et du fait 
qu'une loi r®vis®e devrait °tre approuv®e en 2018 ; 

5. Prend note ®galement qu'une mission conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS a ®t® effectu®e sur le bien et demande ̈  l'£tat partie de mettre en 
îuvre toutes les recommandations de la mission ; 

6. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

7. D®cide de maintenir Nan Madol : centre c®r®moniel de la Micron®sie orientale 
(Micron®sie (£tats f®d®r®s de)) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  
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4. Centre historique de Shakhrisyabz (Ouzb®kistan) (C 885) 

D®cision : 42 COM 7A.4 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant les d®cisions 39 COM 7B.74, 40 COM 7B.48 et 41 COM 7A.57 adopt®es 
respectivement ¨ ses 39e (Bonn, 2015), 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 
41e (Cracovie, 2017) sessions, et en particulier le paragraphe 11 de sa d®cision 41 COM 
7A.57 demandant au Comit® du patrimoine mondial dôestimer si le bien ç sô®tait d®t®rior® 
jusquô̈ avoir perdu les attributs de la VUE d®finie au moment de lôinscription et devrait, 
en cons®quence, °tre retir® de la Liste du patrimoine mondial, conform®ment au 
paragraphe 192 des Orientations è, et notant les pr®occupations li®es au projet de 
reconstruction ç Programme dô£tat de mesures complexes pour le d®veloppement et la 
reconstruction de la ville de Shakhrisyabz è qui repr®sentait une menace pour la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien, conform®ment au Paragraphe 179(b) des 
Orientations, 

3. Rappelant ®galement que les missions de suivi r®actif de mars 2016 et de d®cembre 
2016 qui se sont rendues sur le territoire du bien ont confirm® que ç le noyau de 
lôurbanisme timouride a ®t® perdu et que les maisons traditionnelles ont ®t® d®truites 
dans le cîur de ville m®di®vale è (d®cision 41 COM 7A.57), et que les attributs de la 
VUE ont ®t® endommag®s,  

4. Rappelant en outre quôau titre de la Convention, les £tats parties ont une obligation de 
prot®ger et de conserver le patrimoine mondial culturel et naturel situ® sur leur territoire, 
notamment de sôassurer que des mesures efficaces et actives sont prises pour la 
protection et la conservation de ce patrimoine, 

5. Rappelant par ailleurs que, conform®ment ¨ lôarticle 6.1 de la Convention, les biens 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial constituent ç un patrimoine universel pour la 
protection duquel la communaut® internationale tout enti¯re a le devoir de coop®rer è, 
et rappelant de plus le devoir de la communaut® internationale dôaider et de coop®rer 
avec les £tats parties dans leurs efforts de conservation de ce patrimoine, 

6. Regrette quôaucune information nôait ®t® communiqu®e sur le sch®ma de reconstruction 
et dôam®nagement au Centre du patrimoine mondial en temps opportun, et avant que 
des d®cisions irr®versibles nôaient ®t® prises, malgr® les dispositions du paragraphe 172 
des Orientations ; 

7. Note que lô£tat partie nôa pas d®fini de mesures dôatt®nuation afin de r®cup®rer les 
attributs perdus, ni propos® de modification importante des limites sur la base des 
attributs r®cup®rables, en r®ponse ¨ la demande du Comit® dôexplorer ces options ; 

8. Note ®galement que les travaux du ç Programme dô£tat de mesures complexes pour le 
d®veloppement et la reconstruction de la ville de Shakhrisyabz è sont actuellement 
suspendus, et demande ̈  lô£tat partie dôarr°ter toute autre intervention dans le centre 
historique de Shakhrizyabz jusquô̈ ce que le Comit® du patrimoine mondial r®examine 
cette question ¨ sa 43e session en 2019, ¨ lôexception dô®ventuelles recommandations 
urgentes formul®es par la mission de suivi r®actif de haut niveau Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS ®voqu®e ci-apr¯s au paragraphe 18 ; 
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9. Estime que le rapport de lô£tat partie de 2017 nôa pas remis en question les conclusions 
de la mission de suivi r®actif de d®cembre 2016 ; 

10. Regrette ®galement que les demandes du Comit® du patrimoine mondial formul®es ¨ 
ses 39e, 40e et 41e sessions nôaient pas ®t® correctement prises en compte afin de 
prot®ger les attributs de la VUE du bien ; 

11. Prend note du D®cret gouvernemental de lôEtat partie et de son annexe qui inclut une 
feuille de route sur la protection du centre historique de Shakhrizyabz ; 

12. Gardant ¨ lôesprit les conclusions de la mission de suivi r®actif selon lesquelles ç une 
r®cup®ration des attributs suffisants pour justifier la VUE identifi®e au moment de 
lôinscription semble impossible ¨ ce stade è (41 COM 7A.57), recommande que lôEtat 
partie envisage dôautres options pour la r®cup®ration potentielle des attributs et, si 
n®cessaire, ®tudie, en concertation avec lôICOMOS, si une modification majeure des 
limites de certains monuments et des zones urbaines restantes pourrait permettre de 
justifier la VUE ; 

13. R®it¯re sa demande aupr¯s de lôEtat partie afin quôil soumette au Centre du patrimoine 
mondial, dôici le 1er d®cembre 2018, des d®tails et la documentation suppl®mentaires 
pour permettre une ®valuation de ce qui pourrait, le cas ®ch®ant, °tre r®cup®r®, pour 
examen par lôICOMOS, comprenant : 

a) Les plans d®taill®s du centre de la ville montrant la configuration et les 
constructions avant et apr¯s d®molition, 

b) Les plans d®taill®s des zones des mahalla restantes et les descriptions de leurs 
caract®ristiques,  

c) Les inventaires des maisons traditonnelles ayant subsist®, 

d) Lô®valuation des modifications apport®es aux maisons et aux rues depuis 
lôinscription, y compris des comparaisons avec les dessins de certaines maisons 
r®alis®s en 1983, 

e) Les plans actuels pour dôautres am®liorations et travaux de modernisation sur des 
maisons et voies dôacc¯s,  

f) La documentation sur les travaux r®alis®s sur les monuments et leurs 
environnements depuis lôinscription, 

g) Un rapport sur le Sch®ma directeur de la ville ;  

14. Demande ®galement ̈  lôEtat partie dô®laborer, en concertation avec lôICOMOS, des 
indicateurs sp®cifiques et d®taill®s pour les attributs de la VUE pour lôensemble du bien 
afin dô®valuer lôimpact sur lôauthenticit® et lôint®grit® en lien avec ces indicateurs, pour 
examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 

15. Recommande ®galement ̈  lôEtat partie dô®laborer une strat®gie dôinterpr®tation globale 
pour le bien afin de communiquer sur le d®veloppement historique du tissu urbain et de 
permettre aux r®sidents et visiteurs dô®tablir un lien entre les ®l®ments sauvegard®s du 
bien et sa structure et son apparence dôorigine ; 

16. Prie instamment lôEtat partie de prendre en compte les recommandations du Comit® du 
patrimoine mondial ainsi que celles de la mission de suivi r®actif de d®cembre 2016, 
notamment en ce qui concerne la protection, la gestion et la d®t®rioration des 
c®ramiques du palais Ak-Saray ; 
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17. Demande en outre ̈  lôEtat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® que lô®tat de conservation du bien et la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019, afin de consid®rer le maintien du bien sur la Liste du 
patrimoine mondial ; 

18. Demande en outre ̈  lôEtat partie dôinviter d¯s que possible une mission de suivi r®actif 
de haut niveau Centre du patrimoine mondial/ICOMOS pour d®battre avec les autorit®s 
ouzb¯kes concern®es et les parties prenantes dôune possible att®nuation des impacts 
sur les attributs qui transmettent la VUE du bien et/ou dôune possible modification 
majeure des limites du bien ; 

19. D®cide de maintenir le Centre historique de Shakhrisyabz (Ouzb®kistan) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril ; 

20. Note enfin que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives se 
tiennent ¨ la disposition de lô£tat partie pour lui fournir une aide sous forme de 
renforcement des capacit®s au niveau national, notamment sôagissant de la mise en 
îuvre de la Recommandation concernant le paysage urbain historique (UNESCO, 
2011), de la proc®dure dô®valuation dôimpact sur le patrimoine conforme au Guide de 
l'ICOMOS, et dôautres aspects importants de la gestion et de la conservation du 
patrimoine, et encourage vivement lô£tat partie ¨ se saisir de cette opportunit® pour 
renforcer la gestion et la conservation des autres biens urbains du patrimoine mondial 
en Ouzb®kistan.  

 

EUROPE ET AMERIQUE DU NORD 

5. Centre historique de Vienne (Autriche) (C 1033)  

D®cision : 42 COM 7A.5 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,   

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 7B.49 et 41 COM 7B.42, adopt®es ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement,  

3. Rappelant ®galement les pr®occupations exprim®es par la mission de 2012 au sujet du 
niveau critique de d®veloppement urbain atteint depuis lôinscription et ses impacts 
cumulatifs sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, le besoin de nouveaux 
instruments pour orienter le d®veloppement vers un d®veloppement durable qui prot¯ge 
les attributs de la VUE, et les recommandations sp®cifiques de la mission de 2015 sur 
le bien ; 

4. Accueille favorablement la d®marche mise en place par lô£ta t partie, la ville de Vienne, 
lôICOMOS et le Centre du patrimoine mondial afin dô®tablir un ®ch®ancier clair pour 
r®pondre aux d®cisions du Comit® ; 
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5. Accueille ®galement favorablement lôach¯vement de lô®tude des toits anciens dans le 
centre historique de Vienne par lôOffice f®d®ral des monuments en collaboration avec la 
ville de Vienne, qui contribuera ¨ la conservation de cet attribut important du bien, 
comme soulign® dans les rapports de mission de 2012 et 2015 ; 

6. Note avec pr®occupation que le projet ç H¹tel Intercontinental ï Club de patinage de 
Vienne ï Salle de concert de Vienne è a ®t® juridiquement approuv® en juin 2017 par le 
conseil municipal de Vienne, et que le d®but des travaux de construction pr®vu au 
printemps 2020 est conditionn® au fait de savoir si les modifications apport®es au projet 
en 2017 sont suffisantes pour conserver lôauthenticit® du bien, bien que le Comit® ait 
indiqu® que ce projet, dans sa forme actuelle, affecterait durement la VUE du bien ; et 
quôune d®cision politique autorisant les projets du mus®e de Vienne et du b©timent 
Winterthur est pr®vue au printemps 2018 ;  

7. Demande ̈  lô£tat partie de mettre fin ¨ lôapprobation de tout projet de grande hauteur et 
¨ la mise en îuvre des projets d®j¨ approuv®s, en attendant lôadoption par le Comit® de 
lô£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril (DSCOR) et des mesures correctives ; 

8. Note avec satisfaction la d®marche en trois ®tapes propos®e par lô£tat partie pour traiter 
les menaces importantes pos®es par les instruments de planification actuels et les 
nouveaux d®veloppements au sein du bien qui ont conduit ¨ son inclusion ¨ la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril ; et demande ®galement que lô£tat partie garantisse que lôun 
des aboutissements de cette d®marche en trois ®tapes soit un DSOCR concert® et un 
ensemble de mesures correctives et calendrier associ®s pour leur mise en îuvre, 
r®pondant ainsi aux d®cisions 40 COM 7B.49 et 41 COM 7B.42, et aux 
recommandations des missions de 2012 et 2015, pour adoption par le Comit® ;  

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir le Centre historique de Vienne (Autriche) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

6. Monuments m®di®vaux au Kosovo (Serbie) (C 724 bis)  

D®cision : 42 COM 7A.6 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. D®cide dôajourner le d®bat sur ce point de lôordre du jour jusquô̈ sa prochaine session 
ordinaire. 
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7. Liverpool ï Port marchand (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord) (C 1150)  

D®cision : 42 COM 7A.7 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 37 COM 7A.35, 38 COM 7A.19, 39 COM 7A.43, 40 COM 7A.31 
et 41 COM 7A.22, adopt®es respectivement ¨ ses 37e (Phnom Penh, 2013), 38e (Doha, 
2014), 39e (Bonn, 2015), 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions,  

3. Rappelle qu'il a exprim® ¨ plusieurs reprises ses vives pr®occupations quant ¨ l'impact 
des projets dôam®nagement de Liverpool Waters sous la forme pr®sent®e dans l'avant-
projet de planification approuv® (2013-2042) ; 

4. Reconna´t l'engagement croissant de la soci®t® civile en faveur du bien du patrimoine 
mondial et de son statut, notamment de la part de l'organisation " Engage Liverpool " ; 

5. Tout en notant le fait que lô£tat partie a propos® un projet d'®tat de conservation souhait® 
pour le retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), comprenant 
un ensemble de mesures correctives, un calendrier de mise en îuvre, ainsi que des 
indicateurs ; note que l'®valuation compl¯te du DSOCR propos®e par le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives n'est pas possible ¨ ce stade, car 
le DSOCR n'est pas encore complet et repose sur le contenu de documents 
suppl®mentaires, qui doivent encore °tre pr®par®s par l'£tat partie, y compris le plan 
local, le document de planification suppl®mentaire r®vis®, les plans directeurs de quartier 
et la politique sur la hauteur des ®difices (ligne dôhorizon) ; 

6. Note ®galement que Peel Holdings (promoteur de Liverpool Waters) a r®cemment 
confirm® au conseil municipal de Liverpool (LCC) qu'il ®tait peu probable que le projet 
se pr®sente sous la m°me forme que lôavant-projet de planification approuv®, et que 
Peel Holdings entreprend un examen complet du projet et ®labore de nouveaux plans 
directeurs de quartier en tenant pleinement compte des consid®rations patrimoniales et 
des commentaires du Comit® du patrimoine mondial ; 

7. R®it¯re sa pr®c®dente demande ̈ l'£tat partie d'adopter un moratoire pour les nouveaux 
b©timents ¨ l'int®rieur du bien et de sa zone tampon, jusqu'¨ ce que le plan local, le 
document de planification suppl®mentaire r®vis®, les plans directeurs de quartier et la 
politique sur la hauteur des ®difices (ligne d'horizon) soient examin®s attentivement et 
approuv®s par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, et 
que le DSOCR soit compl¯tement finalis® et approuv® par le Comit® du patrimoine 
mondial ; 

8. Demande ̈  l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial le plan local, le 
document de planification suppl®mentaire r®vis®, les plans directeurs de quartier et la 
politique sur la hauteur des ®difices (ligne d'horizon), ou tout autre document pertinent, 
pour examen pr®liminaire par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ; 

9. Demande ®galement ̈  l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un DSOCR r®vis® et un rapport sur l'®tat de conservation du bien, 
pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 et rappelle 
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dans ce contexte sa position exprim®e dans la d®cision 41 COM 7A.22 ï paragraphe 11, 
au cas o½ l'£tat partie ne : 

a) fournirait pas des engagements v®ritables quant ¨ la limitation de lôimportance, de 
l'emplacement et de la taille de la forme construite autoris®e, 

b) relierait pas la vision strat®gique de lôam®nagement de la ville ¨ un document 
dôurbanisme r®glementaire, 

c) soumettrait pas un DSOCR complet et des mesures correctives sous une forme 
permettant au Comit® dôen envisager lôadoption ; 

9. D®cide de maintenir Liverpool ï Port marchand (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

AMERIQUE LATINE ET CARAIBES 

8. Ville de Potosi (Bolivie, £tat plurinational de) (C 420)  

D®cision : 42 COM 7A.8  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.23, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Prend acte avec satisfaction de lôengagement de lô£tat partie ¨ mettre en îuvre les 
mesures correctives destin®es ¨ parvenir ¨ lô£tat de conservation souhait® en vue du 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), et encourage lô£tat 
partie ¨ poursuivre son travail de mise en îuvre efficace de ces mesures selon 
lô®ch®ancier d®fini ;  

4. Prend note des progr¯s accomplis dans lô®laboration du Plan de gestion participatif et 
int®gr® (PGPI) pour le bien, soutenue par les deux r®centes missions techniques, et prie 
instamment lô£tat partie de soumettre la version finale du projet de plan au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives, d®s quôelle sera 
disponible ; 

5. Prend ®galement note des avanc®es r®alis®es dans lô®laboration dôune proposition de 
d®finition de la zone tampon du bien, et prie aussi instamment lô£tat partie de soumettre 
une proposition finale de modification mineure des limites, conform®ment au paragraphe 
164 des Orientations ; 

6. Demande ̈  lô£tat partie de communiquer des informations exhaustives et pr®cises sur 
les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre de lôensemble des mesures correctives et 
de compl®ter ces informations des rapports, l®gislations, politiques etc. ®voqu®s dans 
son rapport sur lô®tat de conservation de 2018, afin de permettre une compr®hension 
plus globale de la situation actuelle, en particulier sôagissant de la gestion et de la 
conservation du Cerro Rico et de lô®ventuelle relocalisation des mineurs ¨ une altitude 
sup®rieure ¨ 4 400 m¯tres,  
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7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

8. D®cide de maintenir la Ville de Potos² (Bolivie (£tat plurinational de)) sur la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril.  

9. Usines de salp°tre de Humberstone et de Santa Laura (Chili) (C 1178bis)   

D®cision : 42 COM 7A.9 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.24 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. F®licite l'£tat partie pour ses efforts d®termin®s et pour son engagement ¨ mettre en 
îuvre le programme de mesures correctives dans les d®lais pr®vus et se f®licite de la 
cr®ation r®cente du Minist¯re des cultures, des arts et du patrimoine ; 

4. Encourage l'£tat partie ¨ achever le programme de mesures correctives d'ici ¨ la fin 2018 
afin d'®valuer la r®alisation de l'£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien 
de la Liste du patrimoine mondial en p®ril; 

5. Se f®licite ®galement de la solution trouv®e pour la protection de la zone tampon 
propos®e et de la d®claration de cette zone en tant que monument national dans la 
cat®gorie des zones typiques, demande ̈  l'£tat partie dôadopter les mesures 
r®glementaires pour sa gestion et sa protection, et lui demande ®galement de soumettre, 
au Centre du patrimoine mondial, pour ®valuation par les Organisations consultatives et 
examen par le Comit® du patrimoine mondial, la zone tampon en tant que demande 
officielle de modification mineure des limites, conform®ment aux paragraphes 163 et 164 
des Orientations ; 

6. Prie instamment l'£tat partie dôachever le plan de conservation et de le soumettre d¯s 
qu'il sera disponible au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations 
consultatives ; 

7. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 

8. D®cide de maintenir les Usines de salp°tre de Humberstone et de Santa Laura 
(Chili) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 27 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

10. Fortifications de la c¹te caraµbe du Panama : Portobelo, San Lorenzo (Panama) 
(C 135)  

D®cision : 42 COM 7A.10 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.25, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Exprime son regret quant au fait que la mise en îuvre du programme de mesures 
correctives a subi un retard d¾ ¨ un manque de financement, et donc que le bien risque 
de perdre des attributs importants et sa valeur universelle exceptionnelle (VUE) ; 

4. Accueille favorablement la possibilit® de financement offerte par la Banque 
interam®ricaine de d®veloppement en faveur de la conservation et de la gestion du 
patrimoine culturel, financement qui comprend un volet important consacr® aux 
interventions au sein du bien du patrimoine mondial ; 

5. Note que le calendrier r®vis® propos® par lô£tat partie pour la mise en îuvre du 
programme de mesures correctives confirme lô®ch®ance de juin 2019, et le prie 
instamment de garantir la mise en îuvre int®grale de ce programme, et quôune attention 
particuli¯re soit port®e ¨ la d®finition et ¨ la protection de zones tampons ainsi quô̈ la 
pr®paration dôun plan de gestion int®gral, lequel devrait donner la priorit® aux 
programmes de conservation et ¨ un plan dôutilit® publique durable ;    

6. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, le plan de gestion finalis® pour examen par les Organisations consultatives, et un 
rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des points 
ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  

7. D®cide de maintenir les Fortifications de la c¹te caraµbe du Panama : Portobelo, 
San Lorenzo (Panama) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

11. Zone arch®ologique de Chan Chan (P®rou) (C 366)  

D®cision : 42 COM 7A.11  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.26 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour les avanc®es importantes dans la mise en îuvre de la majeure 
partie du programme de mesures correctives, et demande ̈  lô£tat partie de poursuivre 
ses efforts ; 
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4. Accueille favorablement les activit®s de recherche et de suivi du Centre panam®ricain 
de conservation des sites du patrimoine en terre (PCCEHS), et la mise en îuvre dôun 
nombre important de projets de conservation, dôactivit®s de sensibilisation du public et 
de communication avec les institutions ®ducatives et la population dans le voisinage du 
bien ;  

5. Prie instamment le ministre de la Culture dôapprouver formellement le plan directeur, et 
demande ®galement ̈ lô£tat partie dôen informer imm®diatement le Centre du patrimoine 
mondial ;   

6. Exprime sa plus grande pr®occupation quant aux reports r®p®t®s concernant la 
d®limitation formelle et de la r®glementation de la zone tampon propos®e en raison de 
lôabsence de r®ponse du service de gestion du plan dôurbanisme de la municipalit® 
provinciale de Trujillo, ainsi que de la mise en îuvre de la loi 28261 qui doit r®pondre 
au probl¯me dôoccupation ill®gale, qui sont des ®l®ments essentiels du programme de 
mesures correctives, comme adopt® dans la d®cision 36 COM 7A.34 ;  

7. Prie aussi instamment lô£tat partie, une nouvelle fois, de traiter ces probl¯mes de toute 
urgence ;  

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, ainsi quôune ®valuation du niveau de mise en 
îuvre effectif de toutes les mesures correctives, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

9. D®cide de maintenir la Zone arch®ologique de Chan Chan (P®rou) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

12. Coro et son port (Venezuela, R®publique bolivarienne du) (C 658)  

D®cision : 42 COM 7A.12 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.27 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour son engagement continu en faveur de lôam®lioration de lô®tat de 
conservation et de la gestion du bien, et pour garantir la pleine participation des conseils 
communautaires et des communaut®s dans leur ensemble ¨ ces processus ;  

4. Prenant note du fait que la red®finition des limites du bien est toujours en cours 
dôanalyse, demande ̈  lô£tat partie de finaliser en priorit® une proposition de d®finition 
des limites claire, en coop®ration avec lôICOMOS, et de soumettre une modification 
mineure des limites, conform®ment aux paragraphes 163 et 164 des Orientations, pour 
lôagrandissement des zones tampons ; 

5. Reconna´t les avanc®es effectu®es dans la phase de diagnostic dô®laboration du plan 
de gestion, et demande ®galement ̈ lô£tat partie dôachever la version pr®liminaire de ce 
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plan, et de la soumettre d¯s quôelle sera disponible au Centre du patrimoine mondial 
pour examen par les Organisations consultatives ;  

6. Prie instamment lô£tat partie de commencer la mise en îuvre dôun plan prioris® et chiffr® 
pour le projet de syst¯me de drainage, et que les ressources financi¯res soient assur®es 
pour en garantir la bonne ex®cution ;   

7. Demande en outre ̈  lô£tat partie de fournir des informations compl¯tes et claires sur 
lô®tat dôavancement de la mise en îuvre de lôensemble des mesures correctives, et une 
analyse d®taill®e des avanc®es visant ¨ atteindre lô£tat de conservation souhait® en vue 
du retrait du bien de la Liste du patrimoine en p®ril (DSOCR) ;  

8. £tant donn® que la p®riode adopt®e avec la d®cision 38 COM 7A.23 a expir®, prie aussi 
instamment lô£tat partie de fournir des ®ch®anciers actualis®s et d®taill®s pour la mise 
en îuvre des mesures correctives restantes ; 

9. Encourage lô£tat partie ¨ tirer parti de la possible assistance technique assur®e par 
lôICOMOS pour traiter les probl¯mes ci-dessus avec lôobjectif de faire avancer la mise 
en îuvre des mesures correctives importantes ;  

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir Coro et son port (Venezuela (R®publique bolivarienne du)) sur 
la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

AFRIQUE 

13. Villes anciennes de Djenn® (Mali) (C 116rev)  

D®cision : 42 COM 7A.13  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.28, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Note avec satisfaction les progr¯s r®alis®s par lô£tat partie dans la mise en îuvre des 
mesures correctives, notamment les travaux de r®habilitation de maisons d®grad®es ou 
en ruine et de s®curisation des sites arch®ologiques, les mesures pour lutter contre 
l'®rosion hydrique, l'am®nagement d'une partie des berges, ainsi que les mesures de 
valorisation et de sensibilisation ; 

4. F®licite l'£tat partie pour l'®laboration du nouveau Plan de gestion et de conservation 
2018 ï 2022 et la cr®ation d'un Comit® de gestion ; 
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5. Note ®galement avec appr®ciation l'appui financier de la Coop®ration espagnole 
(AECID) pour mener un diagnostic architectural et r®aliser l'®lectrification solaire de la 
grande mosqu®e de Djenn® et salue lôoctroi d'une assistance internationale ¨ l'Etat partie 
pour des travaux de r®habilitation des maisons monumentales et du palais marocain ; 

6. Exprime sa pr®occupation sur les probl¯mes persistants li®s notamment ¨ la d®gradation 
dans le tissu urbain ancien et les impacts n®gatifs constat®s sur le b©ti, les effets de 
l'®rosion hydrique, et l'empi¯tement sur les sites arch®ologiques qui subissent des 
fouilles clandestines et des excavations superficielles ; 

7. Recommande ̈  l'Etat partie d'acc®l®rer la d®finition des r¯gles de conservation et 
d'entretien pour les b©timents de la ville historique (mesure corrective), y compris des 
normes urbanistiques pour la reconstruction de maisons en ruines, et l'encourage, ¨ 
travers la Mission culturelle de Djenn®, ¨ poursuivre les efforts de sensibilisation et 
d'information de la population locale en vue de freiner la d®gradation dans le tissu urbain 
ancien, d'att®nuer les impacts n®gatifs sur le b©ti, et de r®duire les empi¯tements sur les 
sites arch®ologiques ;  

8. Lance un appel ̈ lôensemble de la communaut® internationale pour quôelle soutienne les 
efforts de lô£tat partie et contribue ¨ la mise en îuvre de la deuxi¯me phase du 
Programme de r®habilitation du patrimoine culturel et de sauvegarde des manuscrits 
anciens du Mali ;  

9. Encourage le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives ¨ explorer 
la possibilit® de mettre en place un programme de soutien ¨ distance ¨ court terme, afin 
de permettre le dialogue sur le renforcement des capacit®s et la r®daction de l'£tat de 
conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril 
(DSOCR) ; 

10. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir les Villes anciennes de Djenn® (Mali) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

14. Tombouctou (Mali) (C 119rev)  

D®cision : 42 COM 7A.14  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.29, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Note avec satisfaction les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre par lô£tat partie des 
mesures correctives adopt®es ¨ sa 40e session, dans un contexte s®curitaire toujours 
difficile dans le nord du Mali, notamment ¨ travers les travaux de r®habilitation et de 
s®curisation des trois mosqu®es, des biblioth¯ques priv®es et des mus®es, du 
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monument El-Farouk et l'am®nagement de la Place de l'ind®pendance, ou encore 
lôextension de lôIHERI-AB ; 

4. F®licite l'£tat partie pour l'®laboration du nouveau Plan de gestion et de conservation 
2018 ï 2022, et sur l'implication accrue de la communaut® locale dans les actions 
men®es en faveur du bien ;  

5. Accueille favorablement les interventions de s®curisation pr®vues sur deux cimeti¯res, 
et recommande ̈  l'£tat partie d'®largir ses efforts ¨ tous les cimeti¯res abritant les 
mausol®es de saints ¨ travers des mesures additionnelles, notamment le recrutement et 
la formation de surveillants pour chaque cimeti¯re ainsi que l'®clairage public ; 

6. Exprime sa pr®occupation quant ¨ la situation s®curitaire toujours instable et notamment 
certains impacts de la pr®sence militaire, tels que les effets potentiellement n®fastes des 
vibrations caus®es par les engins militaires sur les ®difices class®s, et recommande 
®galement ̈  lô£tat partie d'®tudier, en concertation avec la Mission multidimensionnelle 
int®gr®e des Nations unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA), les options de 
r®organisation de la circulation ¨ proximit® des ®difices concern®s afin d'att®nuer ces 
effets ; 

7. Encourage l'£tat partie ¨ augmenter les ressources financi¯res, logistiques et humaines 
de la Mission culturelle de Tombouctou, afin qu'elle puisse mieux remplir sa fonction 
centrale et assurer la mise en îuvre du nouveau Plan de gestion et de conservation ;  

8. Lance un appel ̈ lôensemble de la communaut® internationale pour quôelle soutienne les 
efforts de lô£tat partie et contribue ¨ la mise en îuvre de la deuxi¯me phase du 
Programme de r®habilitation du patrimoine culturel et de sauvegarde des manuscrits 
anciens du Mali ;  

9. Encourage ®galement le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ¨ explorer la possibilit® de mettre en place un programme de soutien ¨ 
distance ¨ court terme, afin de permettre le dialogue sur le renforcement des capacit®s 
et la r®daction de l'£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) ; 

10. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  

11. D®cide de poursuivre lôapplication du m®canisme de suivi renforc® pour le bien ; 

12. D®cide ®galement de maintenir Tombouctou (Mali) sur la Liste du patrimoine 
mondial en p®ril.  

15. Tombeau des Askia (Mali) (C 1139)  

D®cision : 42 COM 7A.15  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  
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2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.30, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Prend note des avanc®es enregistr®es (ou effectu®es) dans la mise en îuvre par lô£tat 
partie des mesures correctives adopt®es ¨ sa 40e session, dans un contexte s®curitaire 
toujours difficile dans le nord du Mali, notamment sur la restauration et l'am®lioration des 
composantes physiques du bien, l'action contre l'®rosion hydrique, le nettoyage et la 
construction du mur de cl¹ture, et lôencourage ̈  poursuivre ces actions avec le soutien 
de ses partenaires ;  

4. F®licite l'£tat partie pour l'®laboration du nouveau Plan de gestion et de conservation 
2018 ï 2022 et plus largement sur le renforcement de l'implication de la communaut® 
locale dans les actions men®es en faveur du bien ;  

5. Note avec satisfaction la soumission par l'£tat partie, ainsi que son octroi, d'une 
Assistance internationale pour la restauration et la mise en valeur du bien, visant la 
r®paration du toit endommag®, lôentretien de la tour pyramidale et la r®g®n®ration des 
arbres hasu ; 

6. Exprime sa pr®occupation sur les risques persistants de d®gradation de la n®cropole du 
fait de l'®rosion hydrique, en d®pit des mesures prises, et notamment suite ¨ 
l'effondrement du toit de la mosqu®e des hommes en ao¾t 2017, et encourage 
®galement l'£tat partie ¨ poursuivre la mise en îuvre des mesures correctives avec une 
attention particuli¯re sur l'inspection r®guli¯re du bien et sur l'®laboration d'un manuel de 
conservation des composantes du bien pr®cisant le m®canisme dô®valuation p®riodique 
de son ®tat de conservation ; 

7. Lance un appel ̈ lôensemble de la communaut® internationale pour quôelle soutienne les 
efforts de lô£tat de partie et contribue ¨ la mise en îuvre de la deuxi¯me phase du 
Programme de r®habilitation du patrimoine culturel et de sauvegarde des manuscrits 
anciens du Mali ;  

8. Encourage en outre le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives 
¨ explorer la possibilit® de mettre en place un programme de soutien ¨ distance ¨ court 
terme, afin de permettre le dialogue sur le renforcement des capacit®s et la r®daction de 
l'£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril (DSOCR) ; 

9. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  

10. D®cide de poursuivre lôapplication du m®canisme de suivi renforc® pour le bien ; 

11. D®cide ®galement de maintenir le Tombeau des Askia (Mali) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  
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16. Tombes des rois du Buganda ¨ Kasubi (Ouganda) (C 1022)  

D®cision : 42 COM 7A.16  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.31, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Se f®licite de lôavancement de la reconstruction du Muzibu-Azaala-Mpanga et du fait que 
les travaux sont en voie dô°tre achev®s en 2019, et note qu'il est important que des fonds 
issus du projet extrabudg®taire japonais soient d®bloqu®s d'urgence afin de mettre en 
îuvre le syst¯me de gestion des catastrophes ;  

4. Se f®licite ®galement de lôavancement de l'®laboration d'une strat®gie de gestion des 
risques de catastrophe, d'une structure de gestion appropri®e, d'un projet de plan de 
gestion et d'un projet de plan directeur, en coop®ration avec l'Office du patrimoine et du 
tourisme du Royaume du Buganda, les gardiens traditionnels, les architectes 
connaissant les pratiques de construction traditionnelles et les repr®sentants du 
minist¯re du tourisme, de la faune et des antiquit®s, et f®licite l'£tat partie pour le climat 
de coop®ration dans lequel ces plans, strat®gies et syst¯mes ont ®t® ®labor®s ; 

5. Se f®licite en outre des progr¯s r®alis®s pour soumettre une matrice avec les mesures 
correctives et le calendrier de mise en îuvre de l'®tat de conservation souhait® pour le 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), ainsi qu'un plan de 
travail ; 

6. Reconna´t la contribution constructive de toutes les parties, y compris les agents 
gouvernementaux et non gouvernementaux, ¨ lôaccomplissement des progr¯s r®alis®s 
¨ ce jour ; 

7. Encourage l'£tat partie et toutes les parties concern®es par la gestion et l'utilisation du 
bien ¨ poursuivre activement leur engagement, avec l'appui et les conseils des 
Organisations consultatives, en vue de mettre en îuvre ces strat®gies et plans dans les 
meilleurs d®lais et dôatteindre le DSOCR d¯s que possible. 

8. Exprime cependant sa pr®occupation devant la d®t®rioration rapide du Bujjabukula, et 
reconna´t ®galement la volont® de l'£tat partie de s'attaquer ¨ l'®tat de conservation de 
cette structure tr¯s importante ; 

9. Demande ̈  l'£tat partie : 

a) de rechercher et de documenter de toute urgence le Bujjabukula, sa construction 
et les divers ®l®ments qui le composent, 

b) dô®laborer de toute urgence des plans de stabilisation et de restauration, pour 
soumission aux Organisations consultatives, 

c) dôeffectuer la stabilisation et la restauration du Bujjabukula d¯s que possible tout 
en poursuivant parall¯lement le processus de reconstruction du Muzibu-Azaala-
Mpanga ; 

10. Demande ®galement ̈ l'£tat partie de continuer ¨ ®laborer des orientations pour la zone 
tampon du bien et de r®®valuer et aligner le d®veloppement des routes Masiro et Hoima 
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sur les valeurs pour lesquelles le bien a ®t® inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, et 
de refl®ter d¾ment la dimension urbaine du bien et de sa VUE dans les politiques, 
mesures et outils adopt®s par l'£tat partie et l'Autorit® de la capitale Kampala, afin 
dôassurer de mani¯re ad®quate sa conservation, en utilisant si n®cessaire l'approche 
pr®conis®e par la Recommandation sur les paysages urbains historiques (2011) ; 

11. Demande en outre ̈  l'£tat partie de tenir le Centre du patrimoine mondial inform® de 
toute modification du calendrier de 2017 fixant lôatteinte du DSOCR ; 

12. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

13. D®cide de maintenir les Tombes des rois du Buganda ¨ Kasubi (Ouganda) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

ETATS ARABES 

17. Abou Mena (Egypte) (C 90) 

D®cision : 42 COM 7A.17  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.32, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Continue d'exprimer sa vive pr®occupation concernant l'®tat de conservation du bien et 
le faible niveau de mise en îuvre des mesures correctives recommand®es ; 

4. Prend note qu'un comit® scientifique a ®t® cr®® pour ®tudier les menaces qui p¯sent sur 
le bien en raison de la mont®e du niveau de la nappe phr®atique et ®laborer un projet 
afin de les r®soudre, et demande instamment ¨ l'£tat partie de : 

a) concevoir un plan d'action pour pallier la mont®e du niveau de la nappe phr®atique, 

b) mettre en place un syst¯me efficace de surveillance de la nappe phr®atique dans 
le site arch®ologique et les zones proches, 

c) concevoir des mesures d'att®nuation en vue de prot®ger les vestiges 
arch®ologiques pendant le processus d'abaissement et de stabilisation de la nappe 
phr®atique ; 

5. Note ®galement qu'en accord avec l'£tat partie, une mission de conseil associant 
l'UNESCO et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
doit se rendre dans le bien afin de dispenser des conseils sur les technologies d'irrigation 
et de gestion de l'eau appropri®es ; 

6. Demande ®galement ¨ l'£tat partie de soumettre, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations, des pr®cisions sur toutes les interventions de restauration en cours ou 
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pr®vues dans le bien, notamment ¨ la grande basilique, sur la strat®gie dôenfouissement 
et sur les initiatives r®sultant du projet de restauration et de r®habilitation du bien, ou sur 
toute nouvelle construction envisag®e, comme le centre d'accueil des visiteurs, pour 
examen avant leur mise en îuvre, en notant qu'une ®valuation d'impact sur le 
patrimoine (EIP) devrait °tre r®alis®e pour les projets de r®habilitation et de construction, 
conform®ment au Guide de l'ICOMOS de 2011 sur les EIP pour les biens du patrimoine 
mondial culturel ; 

7. Prie instamment l'£tat partie de proc®der ¨ la mise en îuvre compl¯te des mesures 
correctives, afin de prot®ger et de pr®server la valeur universelle exceptionnelle (VUE) 
du bien, en accordant une attention particuli¯re aux points suivants : 

a) la pr®paration d'un plan de gestion pour lôint®gralit® du bien, 

b) la pr®paration d'un plan de conservation, comprenant une ®tude sur l'®tat du bien 
et l'identification des interventions prioritaires pour assurer la stabilisation des 
vestiges arch®ologiques, 

c) la suppression des nouvelles constructions inappropri®es et la cr®ation 
d'installations permettant une pratique religieuse ¨ l'ext®rieur des limites du bien 
et de sa zone tampon, le cas ®ch®ant ; 

8. Demande en outre ̈  l'£tat partie de finaliser la demande de modification mineure des 
limites, en ®troite consultation avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives et conform®ment aux paragraphes 163-165 des Orientations, pour examen 
par le Comit® du patrimoine mondial ; 

9. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir Abou Mena (£gypte) sur la Liste du patrimoine mondial en 
p®ril.  

18. Assour (Qal'at Cherqat) (Iraq) (C 1130)  

D®cision : 42 COM 7A.18  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.33, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Exprime sa plus grave pr®occupation quant ¨ lô®tat de conservation du bien apr¯s le 
conflit arm® et les actes de destruction intentionnels ; 

4. Note avec pr®occupation le manque continu dôinformations sur lô®tat de conservation du 
bien, et demande ̈  lô£tat partie de tenir le Centre du patrimoine mondial inform® de la 
situation sur le terrain ;  
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5. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de fournir un rapport sur lô®valuation dôurgence du 
bien entreprise en 2017, pour examen par le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives ; 

6. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts pour garantir la protection du bien malgr® 
la situation difficile qui pr®vaut, et en particulier de prendre des mesures en faveur de la 
mise en îuvre urgente des actions prioritaires mises en avant lors de la Conf®rence 
internationale de coordination sur la sauvegarde du patrimoine culturel dans les zones 
lib®r®es dôIraq (UNESCO, f®vrier 2017), avec le soutien de lôUNESCO et de la 
communaut® internationale ; 

7. Prie instamment toutes les parties concern®es par la situation en Iraq de sôinterdire toute 
action qui causerait des dommages suppl®mentaires au patrimoine culturel et naturel du 
pays et de remplir leurs obligations au regard du droit international en prenant toutes les 
mesures possibles visant ¨ prot®ger ledit patrimoine ;    

8. R®it¯re son appel ̈  tous les £tats membres de lôUNESCO de coop®rer dans la lutte 
contre le trafic illicite du patrimoine culturel en provenance dôIraq, conform®ment aux 
r®solutions du Conseil de s®curit® des Nations Unies 2199 de f®vrier 2015, 2253 de 
d®cembre 2015 et 2347 de mars 2017 ;    

9. Invite ¨ nouveau tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de 
sauvegarde dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de 
lôUNESCO ;     

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir Assour (Qal'at Cherqat) (Iraq) sur la Liste du patrimoine 
mondial en p®ril.  

  

19. Hatra (Iraq) (C 277rev)  

D®cision : 42 COM 7A.19 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.34, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Prend acte de lô®valuation des d®g©ts entreprise par les autorit®s iraqiennes et souligne 
le besoin dôune ®valuation des d®g©ts d®taill®e suivie dôun projet dôensemble pour la 
conservation et la protection du bien ;  

4. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts pour garantir la protection du bien malgr® 
la situation difficile qui pr®vaut, et en particulier de prendre des mesures en faveur de la 
mise en îuvre urgente des actions prioritaires mises en avant lors de la Conf®rence 
internationale de coordination sur la sauvegarde du patrimoine culturel dans les zones 
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lib®r®es dôIraq (UNESCO, f®vrier 2017), avec le soutien de lôUNESCO et de la 
communaut® internationale ; 

5. Invite lô£tat partie ¨ lôinformer, par lôinterm®diaire du Centre du patrimoine mondial, de 
tout projet de restauration importante ou de nouveaux projets de construction qui 
pourraient affecter la VUE du bien, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, 
avant de prendre toute d®cision difficilement r®versible. 

6. Demande ̈  lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre du 
patrimoine mondial/ICOMOS pour ®valuer plus avant les d®g©ts subis et examiner avec 
les autorit®s iraqiennes les objectifs et actions ¨ court, moyen et long termes pour 
prot®ger Hatra de d®g©ts et pillages suppl®mentaires, ainsi quôune ®valuation des d®g©ts 
plus compl¯te et d®taill®e ¨ lôappui dôun projet dôensemble pour la conservation et la 
restauration du bien ;  

7. Prie instamment toutes les parties concern®es par la situation en Iraq de sôinterdire toute 
action qui causerait des dommages suppl®mentaires au patrimoine culturel et naturel du 
pays et de remplir leurs obligations au regard du droit international en prenant toutes les 
mesures possibles visant ¨ prot®ger ledit patrimoine ; 

8. R®it¯re son appel ̈  tous les £tats membres de lôUNESCO de coop®rer dans la lutte 
contre le trafic illicite du patrimoine culturel en provenance dôIraq, conform®ment aux 
r®solutions du Conseil de s®curit® des Nations unies 2199 de f®vrier 2015, 2253 de 
d®cembre 2015 et 2347 de mars 2017 ;  

9. Invite ¨ nouveau tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de 
sauvegarde dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de 
lôUNESCO ;  

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir Hatra (Iraq) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

20. Ville arch®ologique de Samarra (Iraq) (C 276rev) 

D®cision : 42 COM 7A.20 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.35 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Exprime sa plus grave pr®occupation quant ¨ lô®tat de conservation du bien apr¯s les 
actes de destruction intentionnels ; 

4. Note avec pr®occupation le manque continu dôinformations sur lô®tat de conservation du 
bien, et demande ̈  lô£tat partie de tenir le Centre du patrimoine mondial inform® de la 
situation sur le terrain ;  
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5. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de fournir une copie de la documentation du 
D®partement des antiquit®s de Samarra sur les dommages subis par les monuments 
affect®s, pour examen par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ; 

6. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts pour garantir la protection du bien malgr® 
la situation difficile qui pr®vaut ;   

7. Prie instamment toutes les parties concern®es par la situation en Iraq de sôinterdire toute 
action qui causerait des dommages suppl®mentaires au patrimoine culturel et naturel du 
pays et de remplir leurs obligations au regard du droit international en prenant toutes les 
mesures possibles visant ¨ prot®ger ledit patrimoine ;  

8. R®it¯re son appel ̈ tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ coop®rer dans la lutte contre 
le trafic illicite du patrimoine culturel en provenance dôIraq, conform®ment aux r®solutions 
du Conseil de s®curit® des Nations Unies 2199 de f®vrier 2015, 2253 de d®cembre 2015 
et 2347 de mars 2017 ; 

9. Invite ¨ nouveau tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de 
sauvegarde dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de 
lôUNESCO ;  

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir la Ville arch®ologique de Samarra (Iraq) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

21. Vieille ville de J®rusalem et ses remparts (site propos® par la Jordanie) 
(C 148rev) 

D®cision : 42 COM 7A.21  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® document WHC-18/42.COM/7A.Add.2 et lôAnnexe jointe ¨ la pr®sente 
d®cision, 

2. Rappelant ses d®cisions pr®c®dentes concernant la Vieille ville de J®rusalem et ses 
remparts, 

3. D®cide que le statut de la Vieille ville de J®rusalem et ses remparts relatif ¨ la Liste du 
patrimoine mondial reste inchang® tel que refl®t® dans la D®cision 41 COM 7A.36 du 
Comit® du patrimoine mondial pr®c®dent, 
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ANNEXE 

Le Comit® du patrimoine mondial 

42e session du Comit® (42COM) 

 

Point 21 : Vieille ville de J®rusalem et ses remparts (site propos® par la Jordanie) 

 

      PROJET DE D£CISION 

      Soumis par Bahreµn, le Koweµt et la Tunisie 

 

Le Comité du patrimoine mondial 

1. Ayant examin® le document WHC-18/42.COM/7A.Add.2, 

2. Rappelant les dispositions pertinentes ¨ la protection du patrimoine culturel, y compris 
les quatre Conventions de Gen¯ve (1949), la Convention de La Haye pour la protection 
des biens culturels en cas de conflit arm® (1954) et ses protocoles y aff®rents, la 
Convention concernant les mesures ¨ prendre pour interdire et emp°cher lôimportation, 
lôexportation et le transfert de propri®t® illicites des biens culturels (1970), la Convention 
pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (1972), la Recommandation 
UNESCO de New Dehli de 1956 concernant les fouilles entreprises en territoires 
occup®s, lôinscription de la Vieille ville de J®rusalem et ses remparts ¨ le demande de la 
Jordanie sur la Liste du patrimoine mondial (1981) et sur la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril (1982) et les recommandations, r®solutions et d®cisions de lôUNESCO 
aff®rentes, 

3. R®affirmant que rien dans la pr®sente d®cision, qui vise ¨ la sauvegarde de lôauthenticit®, 
de lôint®grit® et du patrimoine culturel de la Vieille ville de J®rusalem des deux cot®s de 
ses remparts, nôaffectera en aucune mani¯re les r®solutions et d®cisions pertinentes des 
Nations Unies, en particulier les r®solutions pertinentes du Conseil de s®curit® sur le 
statut juridique de J®rusalem, y compris la r®solution 2334 du Conseil de s®curit® des 
Nations Unies (2016), 

4. R®affirmant ®galement lôimportance de la Vieille ville de J®rusalem et ses remparts pour 
les trois religions monoth®istes ; 

5. Rappelant que toutes les mesures et actions l®gislatives et administratives prises par 
Isra±l, la Puissance occupante, qui ont modifi® ou visent ¨ modifier le caract¯re et le 
statut de la ville sainte de J®rusalem, en particulier la ç loi fondamentale è sur 
J®rusalem, sont nulles et non avenues et doivent °tre annul®es sans d®lai, 

6. Rappelant en outre les 14 d®cisions du Conseil ex®cutif : 185 EX/d®cision 14, 187 
EX/d®cision11, 189 EX/d®cision 8, 190 EX/d®cision 13, 192 EX/d®cision 11, 194 
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EX/d®cision 5.D, 195 EX/d®cision 9, 196 EX/d®cision 26, 197 EX/d®cision 32, 199 
EX/d®cision 19.1, 200 EX/d®cision 25, 201 EX/PX 30.1, 202EX/d®cision 38, 
204/EX/d®cision 25, et les huit d®cisions du Comit® du patrimoine mondial : 34 
COM/7A.20, 35 COM/7A.22, 36 COM/7A.23, 37 COM/7A.26, 38 COM/7A.4, 39 
COM/7A.27, 40 COM/7A.13, 

7. Regrette que les autorit®s dôoccupation isra®liennes ne soient pas parvenues ¨ mettre 
un terme aux fouilles, creusements de tunnels, travaux, projets et autres pratiques 
ill®gales constamment men®s dans J®rusalem-Est, en particulier ¨ lôint®rieur et aux 
alentours de la Vieille Ville de J®rusalem, qui sont ill®gales en vertu du droit international, 
et r®it¯re sa demande aupr¯s dôIsra±l, la Puissance occupante, afin quôelle interdise 
toutes les violations qui sont contraires aux dispositions des conventions, r®solutions et 
d®cisions pertinentes de lôUNESCO ; 

8. Regrette ®galement le refus dôIsra±l de mettre en îuvre la demande de lôUNESCO 
adress®e ¨ la Directrice g®n®rale de nommer un repr®sentant permanent affect® ¨ 
J®rusalem-Est pour rendre compte r®guli¯rement de tous les aspects relevant des 
domaines de comp®tences de lôUNESCO ¨ J®rusalem-Est, et r®it¯re sa demande 
aupr¯s de la Directrice g®n®rale afin quôelle nomme, d¯s que possible, le repr®sentant 
susmentionn® ; 

9. Souligne ̈  nouveau le besoin urgent de mettre en îuvre la mission de suivi r®actif de 
l'UNESCO dans la Vieille ville de J®rusalem et ses remparts, et invite la Directrice 
g®n®rale et le Centre du patrimoine mondial ¨ ne m®nager aucun effort, dans le cadre 
de leur mandat et conform®ment aux dispositions des conventions, d®cisions et 
r®solutions pertinentes de lôUNESCO, pour assurer la mise en îuvre rapide de la 
mission et, au cas o½ celle-ci nôaurait pas lieu, de proposer dô®ventuelles mesures 
concr¯tes pour en assurer la mise en îuvre ; 

10. D®cide de maintenir la Vieille ville de J®rusalem et ses remparts sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

22. Site arch®ologique de Cyr¯ne (Libye) (C 190) 

D®cision : 42 COM 7A.22 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.37 et 41 COM 8C.2, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017),  

3. F®licite lô£tat partie pour les importants efforts d®ploy®s afin dô®laborer la strat®gie de 
protection des biens libyens du patrimoine mondial, malgr® la situation dôinstabilit® qui 
r¯gne et les difficiles conditions de travail sur le terrain ; 

4. Note avec satisfaction lôadoption dôune r®solution municipale en 2017 destin®e ¨ faire 
face ¨ la situation dôempi®tement urbain du bien, et demande ̈ lô£tat partie de poursuivre 
ses efforts afin dô®liminer lôempi®tement ; 
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5. F®licite ®galement lô£tat partie pour les importantes avanc®es r®alis®es dans la d®finition 
de la zone tampon du bien, et lôencourage ̈  poursuivre la finalisation de la clarification 
des limites du bien et la modification mineure des limites en ®troite concertation avec le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, conform®ment au 
paragraphe 164 des Orientations ; 

6. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ soumettre une demande dôassistance internationale 
afin de faire face aux probl¯mes urgents de conservation et de gestion et au manque de 
financement et de ressources humaines que le bien conna´t actuellement ; 

7. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil tienne le Centre du patrimoine 
mondial r®guli¯rement inform® de lô®volution de la situation du bien et de toute nouvelle 
mesure mise en îuvre pour assurer sa protection et sa conservation, et quôil continue 
de communiquer des informations d®taill®es sur les travaux men®s, avec notamment 
des explications techniques justifiant les interventions ; 

8. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil invite une mission 
conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le 
territoire du bien, d¯s que les conditions de s®curit® le permettront ; 

9. Appelle ̈  une mobilisation accrue de la communaut® internationale afin quôelle accorde 
un soutien financier et technique renforc® ¨ lô£tat partie, notamment par lôinterm®diaire 
du Fonds dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine, permettant de mettre en îuvre 
les mesures ¨ court et moyen terme identifi®es lors de la R®union internationale sur la 
sauvegarde du patrimoine culturel libyen (Tunis, mai 2016) ; 

10. Lance un appel ̈  tous les £tats membres de lôUNESCO afin quôils coop¯rent dans la 
lutte contre le trafic illicite de biens culturels provenant de Libye et quôils sôengagent dans 
la protection du patrimoine culturel en cas de conflit arm® conform®ment ¨ la r®solution 
2347 du Conseil de s®curit® des Nations Unies de mars 2017, la Convention de La Haye 
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit arm® et la Convention de 
1970 concernant les mesures ¨ prendre pour interdire et emp°cher lôimportation, 
lôexportation et le transfert de propri®t® illicites des biens culturels, et encourage en outre 
lô£tat partie ¨ envisager la ratification de la Convention UNIDROIT de 1995 sur les biens 
culturels vol®s ou illicitement export®s ; 

11. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de maintenir le Site arch®ologique de Cyr¯ne (Libye) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

23. Site arch®ologique de Leptis Magna (Libye) (C 183) 

D®cision : 42 COM 7A.23  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  
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2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.38 et 41 COM 8C.2, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017),  

3. F®licite lô£tat partie pour les importants efforts d®ploy®s afin dô®laborer la strat®gie de 
protection des biens libyens du patrimoine mondial, malgr® la situation dôinstabilit® qui 
r¯gne et les difficiles conditions de travail sur le terrain ; 

4. Note avec satisfaction les activit®s men®es par lô£tat partie afin de faire face aux 
menaces pesant sur la conservation du bien, malgr® les nombreuses difficult®s 
auxquelles celui-ci est confront® ; 

5. F®licite ®galement lô£tat partie pour les importantes avanc®es r®alis®es dans la d®finition 
de la zone tampon du bien, et lôencourage ̈  poursuivre la finalisation de la clarification 
des limites du bien et la modification mineure des limites en ®troite concertation avec le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, conform®ment au 
paragraphe 164 des Orientations ; 

6. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil tienne le Centre du patrimoine 
mondial r®guli¯rement inform® de lô®volution de la situation du bien et de toute nouvelle 
mesure mise en îuvre pour assurer sa protection et sa conservation, et quôil continue 
de communiquer des informations d®taill®es sur les travaux men®s, avec notamment 
des explications techniques justifiant les interventions ; 

7. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil invite une mission 
conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le 
territoire du bien, d¯s que les conditions de s®curit® le permettront ; 

8. Appelle ̈  une mobilisation accrue de la communaut® internationale afin quôelle accorde 
un soutien financier et technique renforc® ¨ lô£tat partie, notamment par lôinterm®diaire 
du Fonds dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine, permettant de mettre en îuvre 
les mesures ¨ court et moyen terme identifi®es lors de la R®union internationale sur la 
sauvegarde du patrimoine culturel libyen (Tunis, mai 2016) ; 

9. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e 
session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir le Site arch®ologique de Leptis Magna (Libye) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

24. Site arch®ologique de Sabratha (Libye) (C 184) 

D®cision : 42 COM 7A.24 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.39 et 41 COM 8C.2, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017),  
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3. F®licite lô£tat partie pour les importants efforts d®ploy®s afin dô®laborer la strat®gie de 
protection des biens libyens du patrimoine mondial, malgr® la situation dôinstabilit® qui 
r¯gne et les difficiles conditions de travail sur le terrain ; 

4. Exprime sa vive pr®occupation quant aux dommages subis par le bien suite au conflit 
arm®, en particulier dans le th®©tre, et en raison de lôempi®tement urbain, du vandalisme 
et de lôalt®ration provoqu®e par les conditions m®t®orologiques, auxquels sôajoutent les 
difficult®s techniques et financi¯res pour mettre en îuvre les mesures ad®quates de 
protection et de conservation ; 

5. Note avec satisfaction les activit®s men®es par lô£tat partie afin de faire face aux 
menaces pesant sur la conservation du bien, malgr® les nombreuses difficult®s 
auxquelles celui-ci est confront® ; 

6. F®licite ®galement lô£tat partie pour les importantes avanc®es r®alis®es dans la d®finition 
de la zone tampon du bien, et lôencourage ̈  poursuivre la finalisation de la clarification 
des limites du bien et la modification mineure des limites en ®troite concertation avec le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, conform®ment au 
paragraphe 164 des Orientations ; 

7. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil tienne le Centre du patrimoine 
mondial r®guli¯rement inform® de lô®volution de la situation du bien et de toute nouvelle 
mesure mise en îuvre pour assurer sa protection et sa conservation, et quôil continue 
de communiquer des informations d®taill®es sur les travaux men®s, avec notamment 
des explications techniques justifiant les interventions ; 

8. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil invite une mission 
conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le 
territoire du bien, d¯s que les conditions de s®curit® le permettront ; 

9. Appelle ̈  une mobilisation accrue de la communaut® internationale afin quôelle accorde 
un soutien financier et technique renforc® ¨ lô£tat partie, notamment par lôinterm®diaire 
du Fonds dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine, permettant de mettre en îuvre 
les mesures ¨ court et moyen terme identifi®es lors de la R®union internationale sur la 
sauvegarde du patrimoine culturel libyen (Tunis, mai 2016) ; 

10. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e 
session en 2019 ;  

11. D®cide de maintenir le Site arch®ologique de Sabratha (Libye) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

25. Ancienne ville de Ghadam¯s (Libye) (C 362) 

D®cision : 42 COM 7A.25 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  
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2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.40 et 41 COM 8C.2, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour les importants efforts d®ploy®s afin dô®laborer la strat®gie de 
protection des biens libyens du patrimoine mondial, malgr® la situation dôinstabilit® qui 
r¯gne et les difficiles conditions de travail sur le terrain ; 

4. Note avec satisfaction lôengagement du D®partement des antiquit®s (Department of 
Antiquities ï DOA) et des autorit®s locales ainsi que les efforts quôils d®ploient pour 
mettre en îuvre des mesures dôentretien et de conservation du bien, et lôengagement 
des communaut®s locales ¨ contribuer ¨ la conservation de la valeur universelle 
exceptionnelle du bien ; 

5. F®licite ®galement lô£tat partie pour les importantes avanc®es r®alis®es dans la d®finition 
de la zone tampon du bien, et lôencourage ̈  poursuivre la finalisation de la clarification 
des limites du bien et la modification mineure des limites en ®troite concertation avec le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, conform®ment au 
paragraphe 164 des Orientations ; 

6. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil tienne le Centre du patrimoine 
mondial r®guli¯rement inform® de lô®volution de la situation du bien et de toute nouvelle 
mesure mise en îuvre pour assurer sa protection et sa conservation, et quôil continue 
de communiquer des informations d®taill®es sur les travaux men®s, avec notamment 
des explications techniques justifiant les interventions ; 

7. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil invite une mission 
conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le 
territoire du bien, d¯s que les conditions de s®curit® le permettront ; 

8. Appelle ̈  une mobilisation accrue de la communaut® internationale afin quôelle accorde 
un soutien financier et technique renforc® ¨ lô£tat partie, notamment par lôinterm®diaire 
du Fonds dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine, permettant de mettre en îuvre 
les mesures ¨ court et moyen terme identifi®es lors de la R®union internationale sur la 
sauvegarde du patrimoine culturel libyen (Tunis, mai 2016) et, en particulier, les mesures 
urgentes dôentretien et de conservation rendues n®cessaires par les fortes pluies qui ont 
endommag® le bien ; 

9. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e 
session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir lôAncienne ville de Ghadam¯s (Libye) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

26. Sites rupestres du Tadrart Acacus (Libye) (C 287) 

D®cision : 42 COM 7A.26 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  
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2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.41 et 41 COM 8C.2, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017),  

3. F®licite lô£tat partie pour les importants efforts d®ploy®s afin dô®laborer la strat®gie de 
protection des biens libyens du patrimoine mondial, malgr® la situation dôinstabilit® qui 
r¯gne et les difficiles conditions de travail sur le terrain ; 

4. Note les activit®s men®es par lô£tat partie afin de faire face aux menaces pesant sur la 
conservation du bien malgr® les nombreuses difficult®s auxquelles celui-ci est confront®, 
et demande ̈  lô£tat partie de poursuivre ses efforts dans ce domaine ; 

5. Exprime sa vive pr®occupation quant ¨ lôaugmentation du vandalisme sur le territoire du 
bien et le pillage de fragments entiers dôart rupestre ; 

6. F®licite ®galement lô£tat partie pour les importantes avanc®es r®alis®es dans la d®finition 
de la zone tampon du bien, et lôencourage ̈  poursuivre la finalisation de la clarification 
des limites du bien et la modification mineure des limites en ®troite concertation avec le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, conform®ment au 
paragraphe 164 des Orientations ; 

7. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil tienne le Centre du patrimoine 
mondial r®guli¯rement inform® de lô®volution de la situation du bien et de toute nouvelle 
mesure mise en îuvre pour assurer sa protection et sa conservation, et quôil continue 
de communiquer des informations d®taill®es sur les travaux men®s, avec notamment 
des explications techniques justifiant les interventions ; 

8. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil invite une mission 
conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le 
territoire du bien, d¯s que les conditions de s®curit® le permettront ; 

9. Appelle ̈  une mobilisation accrue de la communaut® internationale afin quôelle accorde 
un soutien financier et technique renforc® ¨ lô£tat partie, notamment par lôinterm®diaire 
du Fonds dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine, permettant de mettre en îuvre 
les mesures ¨ court et moyen terme identifi®es lors de la R®union internationale sur la 
sauvegarde du patrimoine culturel libyen (Tunis, mai 2016) ; 

10. Lance un appel ̈  tous les £tats membres de lôUNESCO afin quôils coop¯rent dans la 
lutte contre le trafic illicite de biens culturels provenant de Libye et quôils sôengagent dans 
la protection du patrimoine culturel en cas de conflit arm® conform®ment ¨ la r®solution 
2347 du Conseil de s®curit® des Nations Unies de mars 2017, la Convention de La Haye 
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit arm® et la Convention de 
1970 concernant les mesures ¨ prendre pour interdire et emp°cher lôimportation, 
lôexportation et le transfert de propri®t® illicites des biens culturels, et encourage 
®galement lô£tat partie ¨ envisager la ratification de la Convention UNIDROIT de 1995 
sur les biens culturels vol®s ou illicitement export®s ; 

11. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de maintenir les Sites rupestres du Tadrart Acacus (Libye) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  
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27. Lieu de naissance de J®sus : lô®glise de la Nativit® et la route de p¯lerinage, 
Bethl®em (Palestine) (C 1433)  

D®cision : 42 COM 7A.27  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.42, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour la mise en îuvre des travaux de conservation de haut niveau 
qui ont ®t® effectu®s ¨ lô®glise de la Nativit® ;  

4. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial une description 
d®taill®e des travaux ex®cut®s sur les mosaµques, les enduits, les architraves et les 
colonnes en pierre, ainsi que les futurs chantiers propos®s, y compris ceux qui 
concernent un sous-plancher en mosaµque, des peintures et des sols en pierre, ainsi 
que les propositions de revitalisation de la rue de lôEtoile et ses embranchements ;  

5. R®it¯re ®galement sa pr®c®dente demande ̈  lô£tat partie de soumettre une synth¯se et 
une analyse de toutes les preuves r®v®l®es lors des travaux de conservation afin de 
parvenir ¨ mieux comprendre si lôusage de certains des mat®riaux remonte au VIe si¯cle 
apr¯s J®sus-Christ et, sinon, de pr®ciser de quand date le tissu encore pr®sent ; 

6. Note que le projet de ótunnel sous la place de la Cr¯cheô a ®t® report®, tandis que le 
óVillage de la place de la Cr¯cheô a ®t® annul® et au cas o½ le ótunnel sous la place de la 
Cr¯cheô ®tait creus®, demande ®galement ̈  lô£tat partie de préparer une évaluation 
dôimpact sur le patrimoine (EIP) ind®pendante et de la soumettre au Centre du 
patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, conformément 
aux exigences du paragraphe 172 des Orientations, avant que tout engagement 
irréversible ne soit pris ; 

7. F®licite ®galement lô£tat partie dôavoir soumis le projet de plan de gestion et de 
conservation (PGC) du bien en f®vrier 2018 et demande quôil soit r®vis® conform®ment 
aux observations et aux conseils prodigu®s par lôICOMOS, en veillant particuli¯rement ¨ 
y inclure une analyse des valeurs du bien, les projets pr®vus et les dispositions prises 
en mati¯re de gestion des risques de catastrophes, notamment en cas dôincendie ; 

8. Note ®galement que, suite ¨ la finalisation du PGC du bien, il serait pertinent de 
consid®rer le retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en péril ; 

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir Lieu de naissance de J®sus : lô®glise de la Nativit® et la route 
de p¯lerinage, Bethl®em (Palestine) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  
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28. Hebron/Al-Khalil Old Town (Palestine) (C 1565) 

D®cision : 42 COM 7A.28 

Vieille ville dôH®bron/Al-Khalil (Palestine) 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le Document WHC/18/42.COM/7A.Add.2 et lôannexe jointe ¨ la pr®sente 
d®cision, 

2. Rappelant la D®cision 41 COM 8B.1, adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. D®cide que le statut de la Vieille ville dôH®bron/Al-Khalil relatif ¨ la Liste du patrimoine 
mondial demeure inchang® tel que refl®t® dans la D®cision 41 COM 8B.1 du Comit® du 
patrimoine mondial pr®c®dent.  

 

 

 

--- 

 

 

 

ANNEXE 

Le Comité du patrimoine mondial 

42e session du Comité (42COM) 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add.2 ; 

2. Rappelant la D®cision 41 COM 8B.1, adopt® ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), qui ne 
comprenait pas de DVUE, et notant que, conform®ment au paragraphe 154 des 
Orientations, lorsquôil d®cide dôinscrire un bien sur la Liste du patrimoine mondial, le 
Comit®, guid® par les Organisations consultatives, adopte une DVUE pour le bien, 

3. Prenant note dôune DVUE pr®liminaire propos®e avec le rapport sur lô®tat de 
conservation soumis par lô£tat partie, 

4. Demande aux Organisations consultatives et au Centre du patrimoine mondial de 
travailler en collaboration avec lô£tat partie dans le cadre du projet dôassistance 
internationale sur le plan de gestion afin de finaliser cette DVUE ; 

5. Note quôune proposition de D®claration de valeur universelle exceptionnelle (DVUE) a 
®t® soumise par lô£tat partie car aucune d®claration nôa ®t® adopt®e ¨ la 41e session, 
note ®galement quôaucune visite de terrain de lôICOMOS nôa ®t® possible avant 
lôinscription, et, la situation actuelle ne permettant lôorganisation dôaucune mission, 
propose quôune r®union soit organis®e avec des repr®sentants du Centre du patrimoine 
mondial et des Organisations consultatives afin de discuter avec lô£tat partie de la 
proposition de DVUE, de lô£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), des mesures correctives y aff®rentes et 
dôun calendrier pour leur mise en îuvre,  
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6. D®cide dôenvisager lôexamen dôun projet de DVUE pour le bien ¨ sa 43e session en 
2019 ; 

7. F®licite lô£tat partie pour les actions qui sont prises actuellement afin de conserver les 
attributs importants du bien ; 

8. Accueille avec satisfaction les efforts men®s afin dôentamer la pr®paration dôun plan de 
gestion, et demande ̈ lô£tat partie de travailler en ®troite coordination avec le Centre du 
patrimoine mondial, le Bureau de lôUNESCO ¨ Ramallah et les Organisations 
consultatives ¨ la mise en îuvre de la demande dôassistance internationale concernant 
les ®tudes pr®paratoires ¨ lô®laboration dôun plan de gestion pour le bien ; 

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumette au Centre du patrimoine mondial, pour 
examen par les Organisations consultatives, des informations d®taill®es sur les projets 
de conservation et de d®veloppement en cours, en particulier les projets qui ont un 
impact n®gatif potentiel sur le patrimoine, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations ; 

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide ®galement de maintenir Vieille ville dôH®bron/Al-Khalil (Palestine) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

29. Palestine : terre des oliviers et des vignes ï Paysage culturel du sud de 
J®rusalem, Battir (Palestine) (C 1492)  

D®cision : 42 COM 7A.29 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.43 et 41 COM 8C.2 adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. Reconna´t les efforts de lô£tat partie pour am®liorer lô®tat de conservation du bien ; 

4. Note que lô£tat partie a bien avanc® dans la pr®paration du plan de conservation et de 
gestion (PCG) dôensemble du bien et lôencourage ̈  achever et mettre en îuvre le PCG 
en tenant compte de lôanalyse pr®liminaire r®alis®e par lôICOMOS et de ses prochaines 
recommandations d®taill®es ;  

5. Tout en saluant les efforts de lô£tat partie pour mettre en îuvre les mesures correctives 
permettant dôobtenir lô£tat de conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), prie instamment lô£tat partie dôaccorder une 
attention accrue ¨ la mesure (iv) ¨ travers lôaffectation de fonds pour lôinstallation dôun 
r®seau dôassainissement suffisant qui nôa enregistr® jusquôici aucun progr¯s perceptible ; 
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6. Invite lô£tat partie ¨ lôinformer, par lôinterm®diaire du Centre du patrimoine mondial, de 
tous les futurs plans de restauration majeure ou de nouveaux projets de construction 
susceptibles de porter atteinte ¨ la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, avant de prendre des d®cisions qui 
seraient difficilement r®versibles ; 

7. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e 
session en 2019 ;  

8. D®cide de maintenir Palestine : terre des oliviers et des vignes ï Paysage culturel 
du sud de J®rusalem, Battir (Palestine) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

 

 

Note : les rapports suivants sur les biens de la R®publique arabe syrienne sont ¨ lire en 
conjonction avec le point 36 ci-dessous.  

30. Ancienne ville d'Alep (R®publique arabe syrienne) (C 21) 

D®cision : 42 COM 7A.30 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.44 et 41 COM 7A.50, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne,  

4. Exprime sa grande pr®occupation quant aux cons®quences n®gatives du conflit arm®, 
quant ¨ la crise humanitaire et aux destructions irr®versibles qui en ont r®sult® au sein 
du bien, y compris des destructions de quartiers entiers ; 

5. Rappelle sa demande visant ¨ ce que les actions humanitaires et s®curitaires soient 
men®es en coordination avec les parties prenantes du patrimoine culturel afin dô®viter 
tout dommage irr®versible suppl®mentaire sur le bien, et de faciliter les mesures 
dôurgence sur son patrimoine culturel ; 

6. R®it¯re sa profonde pr®occupation quant ¨ lôinstabilit® des ®difices situ®s au sein du bien 
et prie instamment lô£tat partie de mener une ®valuation d®taill®e des risques et des 
travaux de consolidation dôurgence pour les structures concern®es afin de garantir la 
s®curit® des habitants ; 

7. Note les efforts mobilis®s par lô£tat partie pour le redressement dôAlep depuis d®cembre 
2016 et lôencourage ̈  poursuivre ses efforts en mati¯re de documentation, dô®valuation 
des dommages et dôinterventions dôurgence malgr® la situation extr°mement difficile ;  
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8. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ mettre en îuvre les actions adopt®es lors de la 
r®union de coordination technique organis®e en mars 2017 par lôUNESCO et dôaccorder 
un temps suffisant pour lô®laboration de plans strat®giques int®gr®s en vue de la 
r®habilitation et de la revitalisation du bien dans son contexte urbain ®largi, 
conform®ment ¨ la Recommandation concernant le paysage urbain historique 
(UNESCO, 2011) et en concertation avec le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives ;  

9. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 

10. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ; 

11. Encourage en outre lô£tat partie ¨ finaliser la proposition de modification mineure des 
limites pour le bien et de la soumettre au Centre du patrimoine mondial dôici le 1er f®vrier 
2019, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

13. D®cide de maintenir lôAncienne ville dôAlep (R®publique arabe syrienne) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

31. Ancienne ville de Bosra (R®publique arabe syrienne) (C 22) 

D®cision : 42 COM 7A.31  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.45, 41 COM 7A.50 et 41 COM 8B.39, adopt®es ¨ 
sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne, 

4. Exprime sa pr®occupation sur la situation au sein du bien et sur lôabsence dôinformations 
d®taill®es sur les dommages subis et les travaux de restauration entrepris ;  

5. Reconna´t les efforts des communaut®s locales en faveur du suivi et de la protection du 
bien malgr® les circonstances tr¯s difficiles ; 

6. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 51 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

7. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ; 

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

9. D®cide de maintenir lôAncienne ville de Bosra (R®publique arabe syrienne) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

32. Ancienne ville de Damas (R®publique arabe syrienne) (C 20 bis) 

D®cision : 42 COM 7A.32  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.46 et 41 COM 7A.50, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne, 

4. Exprime sa grande pr®occupation quant aux dommages r®guli¯rement caus®s par les 
incendies au sein du bien et de sa zone tampon, et prie instamment lô£tat partie 
dôanalyser les sources de ces incendies, de poursuivre la mise en îuvre de toutes les 
actions de pr®vention des risques et dôatt®nuation soulign®es dans le plan dôintervention 
dôurgence de 2013, et dôen signaler les avanc®es au Centre du patrimoine mondial ; 

5. Regrette que les travaux de restauration entrepris au sein du bien et de sa zone tampon 
ne sôappuient pas sur des archives et une documentation historique, et que les mat®riaux 
traditionnels ne soient pas utilis®s, impactant ainsi la valeur universelle exceptionnelle 
du bien ; 

6. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de :  

a) Limiter les travaux de conservation ou de restauration ¨ des interventions 
dôurgence en attendant lôam®lioration de la situation s®curitaire,  

b) Prendre des mesures imm®diates pour sauvegarder les structures restantes gr©ce 
¨ des ®tayages appropri®s et des mesures de consolidation provisoires,   

c) Soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par lôICOMOS, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, tout projet de reconstruction 
et de restauration au sein du bien, de toute structure endommag®e, y compris la 
ç Banque ottomane è, avant de commencer tous travaux, 

d) Mettre en îuvre les recommandations issues de la r®union de soutien dôurgence 
de lôUNESCO de 2016,   
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e) D®finir un plan de gestion int®gr® pour le bien ainsi quôune base de donn®es de 
documentation et dôarchives afin dô®clairer les d®cisions relatives aux 
restaurations ; 

7. Accueille favorablement la d®cision de lô£tat partie de r®viser le projet de restauration de 
la Banque ottomane dans le quartier al-Asrooniya, conform®ment aux recommandations 
issues de lôatelier dôassistance technique de lôUNESCO de 2016, lui demande en outre 
de fournir les plans d®taill®s du projet r®vis®, et lôencourage ̈  poursuivre la mise en 
îuvre de toutes les recommandations issues de lôatelier ;    

8. Prie ®galement instamment toutes les parties associ®es ¨ la situation en Syrie dô®viter 
toute action qui pourrait occasionner des dommages suppl®mentaires ¨ lôancienne ville 
de Damas, y compris en emp°chant lôutilisation de biens culturels et dô®l®ments 
architecturaux importants ¨ des fins militaires ; 

9. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 

10. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ;  

11. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de maintenir lôAncienne ville de Damas (R®publique arabe syrienne) sur la 
Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

33. Villages antiques du Nord de la Syrie (R®publique arabe syrienne) (C 1348) 

D®cision : 42 COM 7A.33  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.47 et 41 COM 7A.50, adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne, 

4. Exprime sa pr®occupation sur la situation du bien, en particulier apr¯s lôescalade du 
conflit et lôabsence dôinformations d®taill®es sur les dommages ; 

5. Appelle les parties impliqu®es dans le conflit ¨ ®viter toute action qui pourrait encore 
endommager le bien, y compris en emp°chant son utilisation ¨ des fins militaires ; 
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6. Reconna´t les efforts des communaut®s locales en faveur du suivi et de la protection du 
bien malgr® les circonstances tr¯s difficiles ; 

7. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 

8. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ;  

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir les Villages antiques du Nord de la Syrie (R®publique arabe 
syrienne) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

34. Crac des Chevaliers et Qal'at Salah El-Din (R®publique arabe syrienne) (C 1229) 

D®cision : 42 COM 7A.34  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.48 et 41 COM 7A.50 adopt®es ¨ sa 41e session 
(Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne, 

4. Prend note des travaux de restauration entrepris sur la chapelle malgr® les conditions 
difficiles ; 

5. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre la mise en îuvre des recommandations de lôatelier 
dôassistance technique organis® par le Centre du patrimoine mondial et en particulier, 
tout en menant des travaux de restauration urgents, de r®utiliser autant que possible les 
pierres dôorigine et de les compl®ter, pour autant que les circonstances actuelles le 
permettent, par des pierres identiques r®cemment extraites de la carri¯re dôorigine ;  

6. Prie instamment lô£tat partie de : 

a) abandonner le projet de t®l®ph®rique ¨ Qalôat Salah El-Din,  

b) limiter les interventions ¨ des mesures et des activit®s de conservation dôurgence 
jusquô̈ ce que la situation sôam®liore, 

c) soumettre au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations 
consultatives, un projet d®taill® sur les ®quipements touristiques pr®vus au sein du 
bien accompagn® dôune ®valuation dôimpact sur le patrimoine, avant toute mise en 
îuvre de travaux, et ce, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations ; 
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7. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 

8. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ;  

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir le Crac des Chevaliers et Qalôat Salah El-Din (R®publique 
arabe syrienne) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

35. Site de Palmyre (R®publique arabe syrienne) (C 23) 

D®cision : 42 COM 7A.35  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 41 COM 7A.49, 41 COM 7A.50 et 41 COM 8B.51, adopt®es ¨ 
sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Prenant en compte la d®cision 42 COM 7A.36 sur les biens du patrimoine mondial de la 
R®publique arabe syrienne, 

4. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de limiter les travaux de restauration ¨ des 
interventions dôurgence jusquô̈ ce que la situation s®curitaire sôam®liore et permette 
ainsi de mener des ®tudes d®taill®es et un travail de terrain complet, ainsi que de d®finir 
des m®thodes optimales ; 

5. R®it¯re ses encouragements ¨ lô£tat partie pour quôil mette en îuvre les 
recommandations issues de lôatelier dôassistance technique de lôUNESCO de 2016, et 
en particulier les mesures de consolidation dôurgence ;  

6. Invite tous les £tats membres de lôUNESCO ¨ soutenir les mesures de sauvegarde 
dôurgence, y compris par le biais du Fonds dôurgence du patrimoine de lôUNESCO ; 

7. Demande que la mission invit®e de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM soit men®e, d¯s que la situation s®curitaire le permettra, 
pour proc®der ¨ une ®valuation dôensemble de lô®tat de conservation du bien et identifier 
les mesures n®cessaires visant ¨ enrayer les d®gradations et garantir la conservation et 
la protection du bien ;  

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
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en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

9. D®cide de maintenir le Site de Palmyre (R®publique arabe syrienne) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

36. D®cision g®n®rale sur les biens du patrimoine mondial de la R®publique arabe 
syrienne 

D®cision : 41 COM 7A.36  

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add, 

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.50, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. D®plore la situation de conflit qui r¯gne dans le pays, la perte de vies humaines et la 
d®gradation des conditions humanitaires ; 

4. Prenant note des rapports fournis par lô£tat partie sur lô®tat de conservation des six biens 
du patrimoine mondial syrien et des sites inscrits sur la Liste indicative syrienne, f®licite 
la Direction g®n®rale des Antiquit®s et des Mus®es (DGAM) et tous les professionnels 
du patrimoine et les communaut®s locales en Syrie qui îuvrent au suivi et ¨ la protection 
du patrimoine culturel, pour leurs efforts soutenus dans des conditions extr°mement 
difficiles, mais exprime sa plus vive pr®occupation devant les dommages subis et les 
menaces auxquelles sont expos®s ces biens et le patrimoine culturel en g®n®ral ; 

5. Prie instamment toutes les parties li®es ¨ la situation en Syrie de sôabstenir de toute 
action susceptible de causer de nouveaux d®g©ts au patrimoine culturel du pays et de 
sôacquitter de leurs obligations conform®ment au droit international et, en particulier, ¨ la 
r®solution 2347 du Conseil de s®curit® des Nations Unies de mars 2017, en prenant 
toutes les mesures possibles pour prot®ger ce patrimoine, y compris en mettant fin ¨ 
tous les pr®judices r®sultant de la prise pour cible de biens du patrimoine mondial, de 
sites inclus dans la Liste indicative et dôautres sites du patrimoine culturel ;  

6. Prie aussi instamment lô£tat partie ¨ adopter des mesures pour lô®vacuation des biens 
du patrimoine mondial aujourdôhui utilis®s ¨ des fins militaires ; 

7. Prie en outre instamment lô£tat partie et la communaut® internationale ¨ inclure les 
mesures de r®tablissement ¨ lôint®rieur des sites dans la r®ponse globale en termes 
humanitaires, de s®curit® et de consolidation de la paix ; 

8. Prie par ailleurs instamment lô£tat partie ¨ sauvegarder les biens endommag®s ¨ travers 
des interventions minimales de premi¯re n®cessit® pour emp°cher le vol, les 
®boulements et la d®gradation naturelle, et ̈  sôabstenir dôentreprendre tous travaux de 
conservation et de restauration avant que la situation permette lô®laboration de strat®gies 
de conservation dôensemble et dôactions qui r®pondent aux normes internationales en 
pleine concertation avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ;   
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9. Lance un appel ̈  tous les £tats membres de lôUNESCO pour quôils coop¯rent ¨ la lutte 
contre le trafic illicite du patrimoine culturel provenant de la Syrie, en vertu de la 
r®solution 2199 de f®vrier 2015 du Conseil de s®curit® des Nations Unies, et quôils 
sôengagent dans la protection du patrimoine culturel en cas de conflit arm® en vertu de 
la r®solution 2347 de mars 2017 du Conseil de s®curit® des Nations Unies, et r®it¯re sa 
suggestion ̈  lô£tat partie dôenvisager la ratification du deuxi¯me Protocole (1999) ¨ la 
Convention de La Haye de 1954 pour la protection du patrimoine culturel en cas de 
conflit arm® ;  

10. Demande ̈  lô£tat partie de poursuivre la documentation syst®matique de tous les 
dommages subis par les biens du patrimoine mondial, d¯s que les conditions le 
permettent, et de mettre en îuvre toutes les mesures dôatt®nuation des risques 
possibles, de donner des informations sur lô®laboration de lô£tat de conservation 
souhait® en vue du retrait des biens de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) 
et lôidentification des mesures correctives pour les six biens ; 

11. Appelle la communaut® internationale ¨ apporter son soutien accru ¨ la sauvegarde du 
patrimoine culturel syrien au moyen de fonds r®serv®s ou de la contribution au Fonds 
dôurgence de lôUNESCO pour le patrimoine ; 

12. Appelle ®galement les sp®cialistes internationaux et nationaux du patrimoine culturel ¨ 
sôunir en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel de la Syrie et ¨ poursuivre leurs 
initiatives actuelles en coordination avec lôUNESCO ; 

13. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation des biens et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019. 

37. Ville historique de Zabid (Y®men) (C 611) 

D®cision : 42 COM 7A.37  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add, 

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.51, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017) ; 

3. Exprime son inqui®tude persistante devant les dommages r®cents caus®s au patrimoine 
culturel de la Ville historique de Zabid suite au conflit arm® en cours, et du fait que le 
bien reste menac® par la situation pr®sente en mati¯re de s®curit®, lô®volution sociale 
permanente et le manque r®current de soutien organisationnel et de ressources pour 
assurer la gestion et la conservation mat®rielle du patrimoine ; 

4. Salue les efforts des acteurs locaux et des communaut®s de Zabid pour prot®ger et 
conserver le bien malgr® les conditions tr¯s difficiles ; 

5. R®it¯re la n®cessit® dôune mission de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS qui apporte un avis sur les travaux de r®paration et de conservation ¨ 
court terme, et contribue ¨ la mise en place dôun ensemble de mesures correctives et 
dôun calendrier de leur r®alisation, ajout® ¨ lô£tat de conservation souhait® en vue du 
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retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), d¯s que la situation 
s®curitaire au Y®men se sera am®lior®e ; 

6. Prie instamment toutes les parties engag®es dans le conflit de sôabstenir de tout nouvel 
acte susceptible de porter atteinte au patrimoine culturel du Y®men et ¨ la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien, et de remplir leurs obligations en vertu du droit 
international en prenant toutes les mesures possibles pour prot®ger ce patrimoine, en 
particulier la sauvegarde des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et sur la 
Liste indicative du Y®men, et encourage tous les acteurs concern®s ¨ sôunir en faveur 
de la pr®servation du patrimoine culturel au Y®men ; 

7. R®it¯re ses appels pr®c®dents ̈  la communaut® internationale afin quôelle procure un 
appui technique et financier, y compris ¨ travers le Fonds dôurgence du patrimoine de 
lôUNESCO, pour la mise en îuvre du plan dôaction dôurgence pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel y®m®nite, adopt® ¨ la r®union dôexperts de lôUNESCO en juillet 2015, 
incluant le financement du renforcement des capacit®s et des mesures de protection et 
de restauration de premi¯re n®cessit®, et appelle le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives ¨ continuer dôapporter un soutien et une assistance 
technique ; 

8. R®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie de donner des pr®cisions concernant la zone tampon 
et autres exigences techniques pour une proposition de modification mineure des limites, 
d¯s que les conditions le permettront, pour adoption par le Comit® du patrimoine 
mondial ;  

9. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e 
session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir la Ville historique de Zabid (Y®men) sur la Liste du patrimoine 
mondial en p®ril.  

38. Vieille ville de Sana'a (Y®men) (C 385) 

D®cision : 42 COM 7A.38  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.52, adoptée à sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Exprime sa pr®occupation constante pour les dommages occasionn®s au patrimoine 
culturel du Y®men par le conflit arm® et du fait que la vieille ville de Sana'a a subi des 
destructions irr®versibles et continue d'°tre vuln®rable en raison de la situation 
s®curitaire actuelle, des changements sociaux en cours et du manque persistant de 
soutien organisationnel et de ressources tant pour la gestion du patrimoine que pour la 
conservation sur le terrain ; 

4. F®licite les acteurs techniques locaux et les autres intervenants qui ont particip® ¨ 
l'®valuation des dommages, ¨ la documentation et aux interventions d'urgence sur le 
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bien, et leur demande de restaurer les b©timents endommag®s sur la base dô®tudes et 
de documentation, en utilisant autant que possible des techniques et mat®riaux de 
construction traditionnels, afin d'®viter que la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du 
bien ne soit progressivement affect®e ; 

5. Prend note des mesures prises pour faire face ¨ la construction non autoris®e de 
nouveaux b©timents ¨ l'int®rieur du bien sans consultation pr®alable avec le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives et r®it¯re sa demande pr®c®dente 
¨ l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les 
Organisations consultatives, des informations compl®mentaires sur ces nouveaux 
b©timents et sur tous nouveaux projets avant de commencer les travaux de 
construction ; 

6. R®it¯re la n®cessit® d'une mission conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS pour donner des conseils sur les travaux de r®paration et de 
conservation ¨ court terme et contribuer ¨ l'®laboration d'un ensemble de mesures 
correctives et d'un calendrier pour leur mise en îuvre, ainsi que sur l'®tat de 
conservation souhait® pour le retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril 
(DSOCR), d¯s que la situation s®curitaire au Y®men se sera am®lior®e ; 

7. Prie instamment toutes les parties au conflit de s'abstenir de toute nouvelle action 
susceptible de causer des dommages au patrimoine culturel du Y®men et ¨ la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien et de remplir leurs obligations en vertu du droit 
international en prenant toutes les mesures possibles pour prot®ger ce patrimoine, en 
sauvegardant notamment les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et ceux 
qui figurent sur la Liste indicative du Y®men, et encourage toutes les parties concern®es 
¨ s'unir pour la pr®servation du patrimoine culturel du Y®men ; 

8. R®it¯re son pr®c®dent appel ̈  la communaut® internationale pour qu'elle apporte un 
soutien technique et financier, y compris ¨ lôaide du Fonds d'urgence du patrimoine de 
l'UNESCO, ¨ la mise en îuvre du Plan d'action d'urgence pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel du Y®men, adopt® ¨ la r®union d'experts de l'UNESCO en juillet 2015, 
en finanant notamment le renforcement des capacit®s et des mesures de restauration 
et de protection ; et en appelle ®galement au Centre du patrimoine mondial et aux 
Organisations consultatives pour quôils continuent de fournir leur soutien et leur 
assistance technique en fonction des besoins ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir la Vieille ville de Sana'a (Y®men) sur la Liste du patrimoine 
mondial en p®ril.  

39. Ancienne ville de Shibam et son mur dôenceinte (Y®men) (C 192) 

D®cision : 42 COM 7A.39  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  
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2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.53, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Exprime son inqui®tude persistante devant les dommages r®cents caus®s au patrimoine 
culturel du bien, dus aux ®l®ments naturels et au conflit arm® en cours, et du fait que le 
bien reste vuln®rable en raison de lôimpact r®siduel des pr®c®dentes inondations, ajout® 
¨ la situation actuelle en mati¯re de s®curit®, ¨ lô®volution sociale et au manque r®current 
de soutien organisationnel et de ressources pour assurer la gestion et la conservation 
mat®rielle du patrimoine ; 

4. F®licite les acteurs techniques locaux et autres parties impliqu®es dans lô®valuation des 
dommages, la documentation et les interventions dôurgence, au m°me titre que la 
communication avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, 
et salue les efforts consentis par lôOrganisation g®n®rale pour la pr®servation des villes 
historiques au Y®men (GOPHCY), la communaut® et les autres partenaires de Shibam 
mobilis®s pour la protection et la conservation du bien en d®pit des conditions tr¯s 
difficiles ; 

5. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre une description détaillée du óprojet de 
d®veloppement des oasis de Shibamô, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations ; 

6. R®it¯re la n®cessit® dôune mission de suivi r®actif conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS qui donne des conseils relatifs aux travaux de r®paration et de 
conservation, et contribue ¨ la mise en place dôun ensemble de mesures correctives et 
dôun calendrier pour leur r®alisation, ainsi quô̈ lô£tat de conservation souhait® en vue du 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), d¯s que la situation 
s®curitaire se sera am®lior®e au Y®men ; 

7. Prie instamment toutes les parties engag®es dans le conflit de sôabstenir de tout nouvel 
acte susceptible de porter atteinte au patrimoine mondial du Y®men et ¨ la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien et de remplir leurs obligations en vertu du droit 
international en prenant toutes les mesures possibles afin de prot®ger ce patrimoine, en 
particulier la sauvegarde des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et ceux qui 
figurent sur la Liste indicative du Y®men, et encourage tous les acteurs concern®s ¨ 
sôunir en faveur de la pr®servation du patrimoine mondial au Y®men ; 

8. R®it¯re ses appels pr®c®dents ̈  la communaut® internationale afin quôelle procure un 
appui technique et financier, y compris ¨ travers le Fonds dôurgence du patrimoine de 
lôUNESCO, pour la mise en îuvre du plan dôaction dôurgence pour la sauvegarde du 
patrimoine mondial du Y®men adopt® ¨ la r®union dôexperts de lôUNESCO en juillet 
2015, incluant le financement du renforcement des capacit®s et des mesures de 
protection et de restauration de premi¯re n®cessit®, et appelle le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives ¨ continuer de fournir ¨ lô£tat partie le soutien 
et lôassistance technique, le cas ®ch®ant ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir lôAncienne ville de Shibam et son mur d'enceinte (Y®men) sur 
la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  
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BIENS NATURELS 

ASIE ET PACIFIQUE 

40. Patrimoine des for°ts tropicales ombrophiles de Sumatra (Indon®sie) (N 1167) 

D®cision : 42 COM 7A.40  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add.2,  

2. Rappelant les d®cisions 38 COM 7A.28 et 41 COM 7A.18, adopt®es ¨ ses 38e (Doha, 
2014) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement, 

3. Accueille favorablement les avanc®es continues de lô£tat partie pour augmenter le 
nombre de patrouilles et les efforts des forces de lôordre au sein du bien ; 

4. Note avec grande pr®occupation la disparition continue et importante de la for°t, 
principalement en raison de lôempi®tement, et prie instamment lô£tat partie de prendre 
des mesures dôurgence pour stopper la tendance actuelle et r®habiliter les zones 
d®grad®es ;  

5. Accueille ®galement favorablement lôannulation par lô£tat partie du projet g®othermique 
situ® sur le plateau Kappi, au sein du parc national de Gunung Leuser, et lôabsence de 
tout projet de d®veloppement g®othermique au sein du bien ; 

6. Accueille en outre favorablement la prorogation de six mois des moratoires sur toute 
nouvelle plantation de palmiers ¨ huile et sur toute activit® mini¯re d®cr®t®e par les 
pouvoirs publics dôAceh en d®cembre 2017, et prie aussi instamment lô£tat partie de les 
proroger encore pour veiller ¨ ce que les habitats et corridors importants des esp¯ces 
sauvages de lô®cosyst¯me Leuser soient prot®g®s contre ces activit®s n®fastes ; 

7. Appr®cie le fait quôaucun nouvel am®nagement routier nôexiste au sein du bien, mais 
note avec pr®occupation que deux projets routiers de modernisation ont ®t® approuv®s 
en dehors de la proc®dure n®cessaire dô®valuation dôimpact environnemental (EIE), et 
r®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que la modernisation de routes et 
sentiers existants ne soit autoris®e quô̈ condition quôune EIE d®montre que cette 
modernisation ne causera aucun impact n®gatif sur la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien ;  

8. Notant ®galement avec pr®occupation que les limites de deux des parcs nationaux ont 
®t® r®duites par d®cret minist®riel, demande ̈  lô£tat partie de pr®ciser sôil souhaite 
modifier les limites du bien, auquel cas une modification des limites devrait °tre soumise, 
conform®ment aux paragraphes 163 ¨ 165 des Orientations, y compris des cartes claires 
des limites r®vis®es, pour approbation par le Comit®, et r®it¯re sa recommandation ̈  
lô£tat partie dô®laborer, en concertation avec le Centre du patrimoine mondial et lôUICN, 
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une proposition de modification importante des limites pour mieux refl®ter la VUE du 
bien ; 

9. Rappelle ̈  lô£tat partie que toute modification des limites et des zones tampons 
existantes devrait avoir pour objectif premier le renforcement de la protection de la VUE 
et doit °tre approuv®e par le Comit® du patrimoine mondial par lôune de ses proc®dures 
®tablies ; 

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que le suivi des esp¯ces sauvages 
cl®s (®l®phant, orang-outan, rhinoc®ros et tigre de Sumatra) comprenne une collecte de 
donn®es syst®matique au sein des trois parcs nationaux, collecte qui sôappuie sur des 
m®thodes de suivi coh®rentes et des protocoles reproductibles ;  

11. Adopte les indicateurs qui d®crivent lô£tat de conservation souhait® en vue du retrait du 
bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), tel que r®vis®s par la mission 
de lôUICN de 2018, et demande en outre ̈  lô£tat partie de mettre en îuvre les mesures 
correctives r®vis®es suivantes pour restaurer la VUE du bien :  

a) Renforcer les efforts pour ®vacuer tout empi¯tement sur le bien et mener des 
travaux de reforestation n®cessaires pour veiller ¨ ce que lôempi®tement ne se 
reproduise pas. Veiller ¨ ce que la reforestation soit initialement concentr®e sur les 
zones d®grad®es dans les corridors ®cologiques cl®s et le long des routes, 
chemins et pistes qui traversent le bien, et que les corridors cl®s dôesp̄ces 
sauvages restaur®s soient d®sign®s comme zone centrale. Examiner toute 
revendication historique de droit foncier au sein du bien et adopter les mesures 
n®cessaires pour r®gler ces revendications tout en maintenant la VUE du bien, 

b) Clarifier en droit les limites de chaque parc national ®l®ment du bien, en 
concertation avec les pouvoirs publics des provinces, les communaut®s locales et 
les autres parties prenantes, et restaurer et finaliser la mat®rialisation de ces 
limites sur le terrain. 

c) Am®liorer encore les capacit®s des forces de lôordre, la port®e g®ographique et 
lôintensit® des patrouilles au sein du bien, en collaboration avec les ONG îuvrant 
dans la conservation, les communaut®s locales et dôautres partenaires. Veiller ¨ 
ce que les crimes forestiers soient effectivement d®tect®s et poursuivis, 

d) Garantir des protocoles de suivi et un format de donn®es standardis® pour suivre 
les avanc®es dans la mise en îuvre de toutes les activit®s en faveur du DSOCR 
au sein de chaque parc, de mani¯re ¨ ce que ces donn®es soient facilement 
consolid®es et constituent ainsi un rapport dôavancement r®gulier pour le bien dans 
son ensemble. Veiller ¨ ce que les nouvelles donn®es sur la superficie du couvert 
forestier proviennent dôimages satellites r®centes pouvant °tre prises ¨ intervalles 
r®guliers,  

e) Renforcer le suivi des esp¯ces cl®s ¨ lô®chelle du bien, y compris lô®l®phant, le 
tigre, le rhinoc®ros et lôorang-outan de Sumatra, en :  

(i) maintenant la collaboration entre les pouvoirs publics, les ONG et les parties 
prenantes universitaires,  

(ii) convenant dôun cadre m®thodologique commun pour suivre chaque esp¯ce,  

(iii) accentuant les efforts de suivi pour combler les vides g®ographiques en 
mati¯re dôactivit®s de suivi,  

(iv) veillant ¨ ce que des donn®es g®or®f®renc®es (GPS) simples quant ¨ la 
pr®sence ou lôabsence dôesp¯ces cl®s soient collect®es lors des patrouilles 
de routine SMART (outil spatial de surveillance et de rapports), de mani¯re ¨ 
ce que les modifications de lôaire de r®partition soient d®tect®es et suivies,  
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(v) harmonisant les analyses de donn®es pour toutes les esp¯ces cl®s afin de 
faciliter les rapports dôavancement,  

f) Renforcer les efforts de r®g®n®ration des esp¯ces en mettant en îuvre une 
am®lioration de lôhabitat et des programmes de restauration de lô®cosyst¯me, si 
n®cessaire, y compris la lutte contre les esp¯ces envahissantes, 

g) Maintenir la politique dôinterdiction de construction de nouvelles routes au sein des 
parcs nationaux, et mettre en îuvre les strat®gies et recommandations issues de 
lô®valuation environnementale strat®gique de 2017 concernant le r®seau routier 
dans la cha´ne de montagnes de Bukit Barisan et les demandes suppl®mentaires 
effectu®es par le Comit®, afin dôamoindrir lôimpact des r®seaux routiers sur la VUE 
du bien, 

h) Veiller ¨ ce que des EIE rigoureuses soient men®es pour tous les projets de 
d®veloppement au sein du bien (par exemple les projets de modernisation des 
routes) et dans son voisinage (par exemple les routes, les activit®s mini¯res, les 
projets de g®othermie et de barrage hydro®lectrique), avec une attention 
particuli¯re port®e ¨ la zone strat®gique nationale de lô®cosyst¯me de Leuser, pour 
veiller ¨ ce que ces projets nôaient pas dôimpact n®gatif sur la VUE du bien,  

i) Aller au bout de la d®marche de fermeture et de r®habilitation des mines au sein 
du bien, continuer ¨ v®rifier lôexistence de concessions mini¯res et de permis 
dôexploration qui pourraient se chevaucher avec le bien, et annuler toute 
concession et tout permis identifi®s,  

j) Veiller ¨ ce que toutes les provinces, districts et sous-districts qui comprennent des 
parties du bien reconnaissent son statut de patrimoine mondial et ®vitent la 
cr®ation de zones de d®veloppement au sein de leurs limites,  

k) Veiller ¨ ce que le groupe de travail du patrimoine mondial, coordonn® par le 
minist¯re du D®veloppement humain et de la Culture, joue un r¹le actif pour 
promouvoir une coordination effective entre les diff®rents minist¯res dans la 
protection et la gestion du bien, particuli¯rement sôagissant des difficult®s relatives 
¨ lôempi®tement et ¨ la reconstitution des limites, 

l) Revoir les zones tampons de chaque parc qui compose le bien et les r®viser le cas 
®ch®ant, en sôappuyant sur des crit¯res ®cologiques, pour prot®ger les habitats 
essentiels dôesp¯ces sauvages qui bordent le bien et veiller ¨ ce que lôutilisation 
des terres dans les paysages ®tendus autour de chaque bien contribue ¨ la 
p®rennit® de tous les aspects de la VUE du bien, y compris les corridors de 
migration des animaux et les aires de r®partition naturelles de chaque esp¯ce, qui 
sont essentielles au maintien de populations viables ¨ long terme ;  

12. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie dô®valuer lôimpact ®ventuel complet des esp¯ces 
envahissantes, dont Merremia peltata et Lantana camara, sur la VUE du bien et les 
moyens possibles pour contr¹ler ces esp¯ces ;  

13. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

14. D®cide de maintenir Patrimoine des for°ts tropicales ombrophiles de Sumatra 
(Indon®sie) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  
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41. Rennell Est (Ċles Salomon) (N 854) 

D®cision : 42 COM 7A.41  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add.2,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.19, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Regrette que lô£tat partie nôait pas soumis le rapport sur lô®tat de conservation du bien 
demand® par le Comit® ;  

4. Prend note avec la plus grande pr®occupation de la lettre adress®e au Centre du 
patrimoine mondial par les peuples autochtones Tuhunui de Rennell Est, qui soul¯vent 
de graves pr®occupations sur les modalit®s pratiques des droits de propri®t®, de gestion 
et du processus d®cisionnel coutumiers, et expriment leur souhait de ç retirer toutes 
leurs terres coutumi¯res du site du programme du patrimoine mondial de Rennell Est è 
¨ la lumi¯re du fait que les peuples autochtones ne tirent pas avantage du statut de 
patrimoine mondial, ainsi que leur opposition au fait que le bien soit r®gi par la Loi sur 
les zones prot®g®es de 2010 ; 

5. Consid¯re que la conservation ¨ long terme de la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien ne peut °tre assur®e quôavec le plein accord des propri®taires terriens et 
utilisateurs des terres coutumiers, en respectant pleinement leurs droits ; 

6. Consid¯re ®galement que le d®veloppement de moyens de subsistance durables pour 
les communaut®s rev°t la plus grande importance, demande ̈  lô£tat partie de solliciter 
un soutien technique et financier pour se saisir de cette question et en appelle ̈  la 
communaut® des donateurs internationaux pour soutenir les efforts de lô£tat partie ¨ cet 
®gard ; 

7. Demande ®galement ̈ lô£tat partie dôinviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre 
du patrimoine mondial/UICN sur le bien pour : 

a) faciliter le dialogue entre et parmi les diff®rentes parties prenantes et 
communaut®s et d®terminer comment les pr®occupations exprim®es par les 
propri®taires terriens coutumiers peuvent °tre trait®es tout en respectant 
pleinement leur droit ¨ lôautod®termination, 

b) donner des conseils ¨ lô£tat partie sôagissant de mesures possibles qui pourraient 
°tre mises en îuvre afin dôatteindre lô£tat de conservation souhait® en vue du 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), en concertation 
®troite avec les communaut®s locales et les propri®taires terriens coutumiers, 

c) ®valuer lô®tat de conservation actuel du bien et les avanc®es effectu®es pour 
combattre les menaces identifi®es dans les rapports sur lô®tat de conservation 
pr®c®dents, y compris les esp¯ces envahissantes, lôexploitation mini¯re de bauxite 
et lôexploitation foresti¯re ; 

8. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019 ;  
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9. D®cide de maintenir Rennell Est (Ċles Salomon) sur la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril.  

EUROPE ET AMERIQUE DU NORD 

42. Parc national des Everglades (£tats-Unis d'Am®rique) (N 76)  

D®cision : 42 COM 7A.42 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.1, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Rappelle sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil soumette au Centre du patrimoine 
mondial, dôici le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien 
et la mise en îuvre des mesures correctives adopt®es, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 

4. D®cide de maintenir le Parc national des Everglades (£tats-Unis d'Am®rique) sur 
la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

 

AMERIQUE LATINE ET CARAIBES 

43. R®seau de r®serves du r®cif de la barri¯re du Belize (Belize) (N 764) 

D®cision : 42 COM 7A.43  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.2, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour les avanc®es effectu®es pour atteindre lô£tat de conservation 
souhait® en vue du retrait du bien de la liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) et 
en particulier, accueille favorablement la promulgation l®gale dôun moratoire sur 
lôexploration p®troli¯re et autres op®rations p®troli¯res au sein de lôint®gralit® de la zone 
maritime du Belize ;  

4. Consid¯re que les indicateurs 2, 3 et 4 du DSOCR ont ®t® pleinement atteints et que 
lôindicateur 1 peut °tre consid®r® comme atteint au regard de la confirmation par lô£tat 
partie selon laquelle, apr¯s la v®rification officielle des r®gimes fonciers, le classement 
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en r®serves de mangroves des terres appartenant ¨ lô£tat au sein des r®serves marines 
constituant le bien a ®t® officiellement approuv® et lanc® par les minist¯res concern®s, 
et devrait °tre termin® en 2018 ; 

5. D®cide de retirer R®seau de r®serves du r®cif de la barri¯re du Belize (Belize) de la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril ;  

6. Demande ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que la proc®dure de v®rification officielle des 
r®gimes fonciers au sein du bien soit achev®e en temps voulu avant la fin 2018, et que 
les terres restantes appartenant ¨ lô£tat au sein du bien soient strictement class®es en 
r®serves, conform®ment ¨ lôengagement exprim® par lô£tat partie ; 

7. Prie instamment lô£tat partie de traiter les sujets en cours relatifs aux instruments 
r®glementaires r®vis®s, en particulier pour sôassurer que les dispositions sp®cifiques 
pour lô®tude des impacts ®ventuels sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien 
fassent partie des points ¨ v®rifier des ®valuations dôimpact environnemental (EIE) pour 
tout type de projet et que la r®vision en cours des r¯gles des EIE traduise cela et soit 
finalis®e en priorit® ;  

8. Encourage fortement lô£tat partie ¨ continuer de sôassurer que les ressources 
n®cessaires ¨ la mise en îuvre ¨ long terme du plan de gestion int®gr® du littoral soient 
garanties ;  

9. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019.  

44. R®serve de la biosph¯re R²o Pl§tano (Honduras) (N 196) 

D®cision : 42 COM 7A.44  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.3, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite l'£tat partie et les partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux pour 
les progr¯s continus r®alis®s en mati¯re de d®livrance de titres fonciers et d'octroi d'un 
acc¯s local n®goci® aux ressources naturelles dans les zones tampon et culturelles de 
la r®serve de biosph¯re, encourage l'£tat partie et les partenaires concern®s ¨ consolider 
les m®canismes de gouvernance innovants et prometteurs et prie instamment l'£tat 
partie ¨ d®velopper une strat®gie de sortie efficace et financ®e, pour poursuivre ces 
progr¯s au-del¨ de la dur®e du soutien aux projets externes ; 

4. R®it¯re sa vive inqui®tude quant au fait que les ressources humaines, financi¯res et 
logistiques allou®es par l'£tat partie continuent d'°tre insuffisantes pour assurer 
l'application syst®matique de la loi, la pr®sence sur le terrain et un suivi ad®quat du bien ; 

5. R®it¯re sa recommandation ̈  l'£tat partie de maintenir les survols et les ®tudes au sol 
pour d®tecter le plus t¹t possible les activit®s ill®gales et les nouvelles implantations 
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ill®gales, afin de pouvoir r®agir imm®diatement tout en ®vitant les expulsions apr¯s que 
les implantations sont compl¯tement install®es ; 

6. Prie aussi instamment l'£tat partie de prendre des mesures concr¯tes pour donner suite 
¨ la mise ¨ jour des conclusions et recommandations facilit®e par la mission consultative 
de 2017 concernant la modification importante des limites et les efforts pour retirer le 
bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril ï conform®ment ¨ l'£tat de conservation 
souhait® pour le retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) 
adopt® en 2015 ï avec l'appui technique du Centre du patrimoine mondial et de l'UICN, 
au besoin ; 

7. Se f®licite que l'£tat partie reconnaisse les avantages possibles d'une modification 
importante des limites, tout en respectant pleinement les int®r°ts, les droits et les 
aspirations des peuples autochtones, des communaut®s afro-hondurienne et ladino 
(mestizo) ; 

8. Exprime sa plus vive inqui®tude devant lôabsence dôinformations fournies par lô£tat partie 
sur les impacts potentiels du projet Patuca III malgr® des demandes r®p®t®es, et 
demande ̈  l'£tat partie de veiller ¨ ce que les impacts actuels et potentiels sur la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien soient en particulier ®valu®s d'urgence, 
conform®ment ¨ la Note consultative de l'UICN sur l'®valuation environnementale du 
patrimoine mondial, et de s'assurer que le projet n'ira pas de l'avant tant que cette 
®valuation ne sera pas achev®e ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir la R®serve de la biosph¯re R²o Pl§tano (Honduras) sur la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril. 

AFRIQUE 

45. Parc national de Manovo Gounda Saint-Floris (R®publique centrafricaine) (N 475) 

D®cision : 42 COM 7A.45 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add, 

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.4, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Note avec la plus grande inqui®tude les r®sultats du recensement qui montrent que la 
d®cimation de la grande faune continue sans rel©che et quôelle a d®j¨ r®sult® ¨ la 
disparition de lô®l®phant et que la d®gradation progressive de la faune compromet depuis 
plusieurs ann®es la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien;  
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4. Exprime son inqui®tude quant ¨ la persistance des menaces que sont le braconnage par 
des groupes arm®s, la transhumance transfrontali¯re, lôexploitation mini¯re artisanale et 
lôins®curit® et f®licite les £tats parties de la R®publique Centrafricaine, du Cameroun et 
du Tchad pour la signature dôun Accord tripartite de lutte antibraconnage transfrontalier 
et pour le d®veloppement dôune strat®gie r®gionale de lutte contre la transhumance et le 
braconnage et demande ̈  ces £tats de se doter des moyens techniques et financiers 
pour mettre en îuvre urgemment cette strat®gie ;  

5. Accueille favorablement les efforts continus de lô£tat partie, avec lôappui des projets 
ECOFAUNE+ (Ecosyst¯me faunique du nord-est de la RCA) et PCBAC-SEAC 
(Programme de conservation de la biodiversit® dôAfrique centrale ï Sauvegarde des 
®l®phants dôAfrique centrale) et des partenaires techniques, dont Wildlife Conservation 
Society, pour am®liorer la gestion et la protection du bien et de ces alentours et lance un 
appel aux bailleurs de fonds pour appuyer le processus de restauration ®cologique du 
bien, afin dô®viter la perte probable et imminente de sa VUE ; 

6. Regrette que lô£tat partie nôait pas inform® en amont le Centre du patrimoine mondial du 
projet de r®habilitation de la route nationale 8, rappelle que lô£tude dôimpact 
environnemental et social (EIES) du projet doit prendre en compte la ç Note consultative 
de lôUICN sur le patrimoine mondial : ®valuation environnementale è pour ®valuer les 
®ventuels impacts sur la VUE du bien et rappelle ®galement lôimportance dô®viter 
dôaccepter tout nouveau projet qui pourrait aggraver les menaces existantes et qui 
pourraient compromettre les progr¯s accomplis dans la gestion du bien ;  

7. Prend note de lôinvitation par lô£tat partie dôune mission conjointe de suivi r®actif Centre 
du patrimoine mondial/UICN, pour lôautomne 2018 si la situation s®curitaire le permet, 
afin dô®valuer lô®tat de conservation du bien et de d®terminer sôil reste des perspectives 
de r®g®n®ration des caract®ristiques du bien qui justifient sa VUE ; 

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 

9. D®cide de continuer dôappliquer le m®canisme de suivi renforc® ¨ ce bien ; 

10. D®cide ®galement de maintenir le Parc national du Manovo-Gounda St Floris 
(R®publique centrafricaine) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

46. R®serve naturelle int®grale du Mont Nimba (C¹te d'Ivoire / Guin®e) (N 155bis) 

D®cision : 42 COM 7A.46 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.6, adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Accueille favorablement les efforts continus de lô£tat partie de la C¹te dôIvoire pour 
conduire des patrouilles de lutte contre le braconnage ainsi quôun suivi ®cologique et 
demande aux £tats parties de C¹te dôIvoire et de Guin®e de fournir de plus amples 
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informations sur lôanalyse des donn®es r®colt®es lors des patrouilles de surveillance et 
de suivi ®cologique, afin de permettre une ®valuation des tendances des activit®s 
anthropiques, y compris le braconnage, ainsi que des populations des esp¯ces cl®s du 
bien ; 

4. Accueillant aussi favorablement le financement obtenu qui permettra la mise en îuvre 
des fonctions de gestion de la composante ivoirienne du bien, exprime sa pr®occupation 
quant au niveau de collaboration transfrontali¯re formelle et r®it¯re sa demande aux 
£tats parties de d®velopper une gestion transfrontali¯re du bien et notamment 
lôharmonisation n®cessaire du suivi ®cologique et de la mise en place des op®rations 
conjointes de surveillance, et dô®laborer une suite au projet Nimba portant sur lôint®gralit® 
du bien, afin de promouvoir la mise en îuvre des mesures correctives ;  

5. Prend note de la confirmation de lô£tat partie de la C¹te dôIvoire quôaucune zone 
d®grad®e nôest exclue de la composante ivoirienne du bien lors de la red®finition des 
limites de la r®serve et demande ®galement ̈  lô£tat partie de la C¹te dôIvoire de 
soumettre au Centre du patrimoine mondial une carte en haute r®solution des limites 
actualis®es ; 

6. Regrette que le rapport de lô£tat partie de la Guin®e ne distingue pas clairement les 
informations obsol¯tes des informations actuelles concernant la mise en îuvre des 
mesures correctives ; 

7. Prend note de lôinformation fournie par lô£tat partie de la Guin®e que toutes les activit®s 
mini¯res des soci®t®s WAE et SMFG sont d®sormais suspendues et que le permis 
octroy® ¨ la soci®t® SAMA Resources lui a ®t® retir® depuis 2014 et r®it¯re ®galement 
sa demande quôaucun nouveau permis dôexploration ou dôexploitation mini¯re situ®e 
autour du bien ne soit accord®e sans quôune Etude dóimpact environnementale 
strat®gique (EIES) soit r®alis®e afin dô®valuer les impacts sur la valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) du bien, y compris les effets cumulatifs de ces projets ; 

8. Regrette ®galement que les Etats parties nôaient fourni aucune information concernant 
le projet dôam®nagement de routes et de facilitation des transports au sein de lôUnion du 
fleuve Mano, qui comprendrait le bitumage de la route Lola (Guin®e) ï Danan® (C¹te 
dôIvoire) en passant par le Mont Nimba, et demande en outre aux £tats parties : 

a) de fournir de plus amples informations sur ce projet,  

b) dôassurer que les impacts du projet sur la VUE du bien sont ®valu®s dans le cadre 
dôune EIES compl¯te, conform®ment ¨ la Note consultative de lôUICN sur le 
patrimoine mondial et lô®valuation environnementale,  

c) de soumettre, d¯s que disponible, une copie de cette EIES au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par lôUICN ; 

9. R®it¯re en outre sa demande aux £tats parties de d®velopper, en consultation avec le 
Centre du patrimoine mondial et lôUICN, une proposition dô£tat de conservation souhait® 
en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) et 
l'ensemble dôindicateurs correspondants ; 

10. Demande par ailleurs aux Etat parties dôinviter une mission conjointe de suivi r®actif du 
Centre du patrimoine mondial/UICN, afin dô®valuer lô®tat de conservation du bien, 
dôactualiser les mesures correctives, de proposer un calendrier pour leur mise en îuvre, 
de d®velopper une proposition de DSOCR, et dô®valuer lô®tat actuel des diff®rents projets 
miniers autour du bien ; 
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11. Demande enfin aux £tats parties de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport conjoint actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de maintenir la R®serve naturelle int®grale du mont Nimba (C¹te d'Ivoire / 
Guin®e) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

 

 

Note : les rapports suivants sur lô®tat de conservation des biens de la R®publique 
d®mocratique du Congo (RDC) sont ¨ lire en conjonction avec le point 52 ci-dessous.  

47. Parc national de la Garamba (R®publique d®mocratique du Congo) (N 136)  

D®cision : 42 COM 7A.47  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.7, adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licitant lô£tat partie pour ses efforts continus pour renforcer la surveillance, le suivi et 
le contr¹le en r®ponse ¨ la pression du commerce international de lôivoire, ainsi que 
lôaugmentation de lôeffort de patrouille couvrant la totalit® du bien et 40% des domaines 
de chasse, demande ̈  lô£tat partie de continuer ces efforts en renforant lôeffectif des 
gardes ;   

4. R®it¯re son appel ̈  lôensemble des £tats membres de lôUNESCO ¨ coop®rer dans la 
lutte contre le trafic ill®gal dôesp¯ces sauvages, notamment ¨ travers la mise en îuvre 
de la Convention sur le commerce international des esp¯ces de faune et de flore 
sauvages menac®es dôextinction (CITES), avec la pleine participation des pays de transit 
et de destination ;  

5. Exprime sa plus vive pr®occupation quant ¨ la baisse continue de la population 
dô®l®phants, comme le confirme lôinventaire dôavril 2017, malgr® les moyens importants 
de surveillance d®ploy®s ainsi que la situation pr®occupante de la girafe dont seulement 
49 individus subsistent dans le bien et dans tout le pays, et demande ®galement ̈  lô£tat 
partie de poursuivre les efforts du suivi ®cologique et de protection de ces esp¯ces, y 
compris par la pose des colliers t®l®m®triques, pour ®viter lôextinction de ces deux 
esp¯ces  ; 

6. R®it¯re ®galement sa plus vive inqui®tude quant ¨ lôins®curit® persistante autour du bien 
qui constitue une menace permanente ¨ sa valeur universelle exceptionnelle (VUE);  

7. Exprime ¨ nouveau sa plus vive inqui®tude quant au projet dôinstallation de deux camps 
de r®fugi®s ¨ proximit® du bien et qui devraient accueillir environ 20 000 personnes et 
qui pourraient accro´tre les pressions d®j¨ fortes sur les ressources naturelles du bien et 
®ventuellement accentuer le braconnage ; 
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8. Regrette que lô£tat partie nôait toujours pas soumis la version finalis®e de lô£tat de 
conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril 
(DSOCR) et r®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de la soumettre de mani¯re urgente ; 

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de continuer ¨ appliquer le m®canisme de suivi renforc® pour le bien ; 

11. D®cide ®galement de maintenir Parc national de la Garamba (R®publique 
d®mocratique du Congo) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

48. Parc national de Kahuzi-Biega (R®publique d®mocratique du Congo) (N 137) 

D®cision : 42 COM 7A.48  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.8, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Exprime son soulagement quant ¨ la lib®ration des agents de lôInstitut Congolais pour la 
Conservation de la Nature (ICCN) et de la Wildlife Conservation Society (WCS) pris en 
otage par un groupe arm® et loue le courage du personnel de terrain du bien qui exerce 
ses fonctions dans des conditions °xtremement difficiles et souvent au p®ril de leur vie ;  

4. Exprime ®galement sa plus vive inqui®tude quant ¨ lôins®curit® persistante dans une 
grande partie de la basse altitude et ¨ la baisse de la couverture de surveillance du bien 
lors de la p®riode consid®r®e ;  

5. Note avec satisfaction le recrutement et la formation de nouveaux gardes et les 
infrastructures ®tablies pour renforcer la surveillance et encourage lô£tat partie, quand la 
s®curit® le permet, ¨ d®ployer les effectifs dans tous les secteurs du bien pour assurer 
une surveillance effective ;  

6. Accueille favorablement lôidentification, en concertation avec le Comit® consultatif 
provincial des for°ts du sud-Kivu, des fermes ill®gales install®es dans le couloir 
®cologique, et demande ̈  lôEtat partie dôacc®l®rer le processus dôannulation des titres 
fonciers afin dô®vacuer les occupants ill®gaux, ce qui est crucial pour garantir la 
continuit® ®cologique entre les secteurs de basse et haute altitudes du bien, et de 
soumettre au Centre du patrimoine mondial les cartes et toutes informations qui 
permettraient dô®valuer lôimpact de lôempi¯tement sur la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien ;  

7. Prie instamment lô£tat partie ¨ poursuivre la mise en îuvre des mesures correctives, 
telles quôactualis®es lors de la mission de 2017 ;  
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8. Regrette que les probl¯mes de s®curit® aient retard® lôinventaire global du bien, qui a 
d®marr® en 2014, et reit¯re que les r®sultats de ces ®tudes sont cruciaux pour pouvoir 
®valuer la VUE du bien ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie dô®laborer, en collaboration avec le Centre du 
patrimoine mondial et lôUICN, les indicateurs du projet dô£tat de conservation souhait® 
en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR), lorsque 
les r®sultats finaux de lôinventaire de la faune seront disponibles ;   

10. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de continuer dôappliquer le m®canisme de suivi renforc® ;  

12. D®cide ®galement de maintenir le Parc national de Kahuzi-Biega (R®publique 
d®mocratique du Congo) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

49. R®serve de faune ¨ okapis (R®publique d®mocratique du Congo) (N 718)  

D®cision : 42 COM 7A.49  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.9 adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Condamne les violences perp®tr®es contre le personnel du bien et notamment les 
gardes, tu®s lors des op®rations de surveillance du bien, et adresse ses plus sinc¯res 
condol®ances ¨ leurs familles; 

4. R®it®rant son inqui®tude face au contexte s®curitaire qui a encore conduit ¨ une baisse 
de la couverture de surveillance, r®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de renforcer au plus 
vite, lôeffectif de gardes ainsi que le budget de la R®serve de faune ¨ okapis afin 
dô®tendre la couverture de patrouille et reprendre progressivement le contr¹le du bien et 
de r®duire drastiquement le braconnage qui affecte la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE);   

5. Appr®cie les efforts consentis pour renforcer les capacit®s des acteurs de justice et les 
gardes et pour mettre en îuvre des recommandations de la table ronde de Mambasa, 
de mai 2013, ayant abouti ¨ la pacification des relations entre la R®serve de faune ¨ 
okapis et les communaut®s locales et ¨ leur implication dans la gestion du bien ;  

6. Accueillant favorablement la mise en place dôun syst¯me de permis pour contr¹ler 
lôutilisation de la Route nationale 4 (RN4) et le nombre de r®sidents ill®gaux, demande 
®galement ̈  lôEtat partie dôactualiser les donn®es concernant le nombre de personnes 
r®sidant dans le bien et r®it¯re ®galement sa demande ̈  lôEtat partie dô®valuer les 
impacts de lôaugmentation des populations sur lôutilisation des terres dans le bien et dans 
les villages alentours situ®s le long de la RN4 ; 
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7. R®it¯re son inqui®tude face ¨ lôexploitation mini¯re artisanale ill®gale qui continue au 
sein du bien et prie instamment lôEtat partie de prendre des mesures urgentes pour 
®vacuer ces carri¯res ill®gales et dôassurer leur r®habilitation ; 

8. Demande en outre ̈  lôEtat partie dôactualiser le Plan dôam®nagement et de gestion 
(PAG), y int®grant les dispositions relatives aux diff®rentes zones du bien y compris les 
zones de subsistance, la Zone de Conservation Int®grale Centrale et les concessions 
des for°ts pour les communaut®s locales, et dôassurer sa mise en îuvre imm®diate ; 

9. R®it¯re en outre sa demande ̈  lôEtat partie de fournir des donn®es concernant les 
progr¯s accomplis ¨ lô®gard des objectifs d®finis dans lôEtat de conservation souhait® en 
vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine en p®ril (DSOCR) ;  

10. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de continuer ¨ appliquer le m®canisme de suivi renforc® pour le bien ; 

12. D®cide ®galement de maintenir R®serve de faune ¨ okapis (R®publique 
d®mocratique du Congo) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

50. Parc national de la Salonga (R®publique d®mocratique du Congo) (N 280)  

D®cision : 42 COM 7A.50  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.10, adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Accueille favorablement les efforts de lô£tat partie pour mettre en îuvre les mesures 
correctives, notamment lôimplication des parties prenantes dans la gestion du bien et la 
mise en îuvre dôune strat®gie de surveillance et dôun plan dôaction triennal et demande 
¨ lôEtat partie de poursuivre ces efforts ; 

4. Exprimant sa plus vive inqui®tude quant ¨ lôoctroi de trois concessions p®troli¯res dans 
le bien et de la possible attribution dôautres blocs qui couvrirait la totalit® du bien, r®it¯re 
sa position ®tablie que lôexploration et lôexploitation p®troli¯re sont incompatibles avec le 
statut de patrimoine mondial ; 

5. Prie instamment lô£tat partie dôannuler les concessions p®troli¯res actuelles qui 
chevauchent une partie du bien et de ne pas autoriser lôoctroi de nouvelles concessions 
dans le bien et sa p®riph®rie qui pourrait avoir des impacts n®gatifs et irr®versibles sur 
sa valeur universelle exceptionnelle (VUE) ; 

6. R®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie de soumettre lôint®gralit® des r®sultats des inventaires 
pour toutes les esp¯ces embl®matiques au Centre du patrimoine mondial, d¯s quôils 
seront disponibles ; 



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 73 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

7. Prend note des informations fournies par lô£tat partie concernant lôexplosion 
d®mographique dans le corridor biologique du bien et demande ®galement ̈ lô£tat partie 
de : 

a) poursuivre les programmes de d®veloppement local mis en îuvre pour r®duire la 
pression sur les ressources naturelles du bien, 

b) renforcer la surveillance au niveau du Kasaµ, notamment en y installant un poste 
permanent de patrouille, afin dôendiguer le braconnage et le trafic de viande de 
brousse ; 

8. Prend ®galement note de la proposition de limites du continuum ®cologique dans le 
corridor et demande en outre ̈  lô£tat partie, d¯s que ces limites auront ®t® d®termin®es 
l®galement, de prendre les mesures n®cessaires pour assurer la protection de ce 
continuum ®cologique et r®it¯re ®galement sa demande ̈  lô£tat partie dô®tudier dôautres 
possibilit®s pour am®liorer la connectivit® entre les ç zones de conservation durable è et 
la composante sud du bien ; 

9. Prend note en outre des efforts de lô£tat partie dôengager un processus de d®placement 
des communaut®s Yaelima hors du parc et demande par ailleurs ̈ lô£tat partie dôassurer 
que ce processus est volontaire et en accord avec les politiques de la Convention et les 
normes internationales pertinentes, y compris les principes du consentement pr®alable, 
donn® librement et en connaissance de cause (CPLCC), la compensation ®quitable, 
lôacc¯s aux avantages sociaux et la pr®servation de droits culturels ; 

10. Demande de plus ̈ lô£tat partie dôinviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre du 
patrimoine mondial/UICN pour ®valuer lô®tat de conservation du bien, actualiser les 
mesures correctives et ®tablir un calendrier pour leur mise en îuvre et finaliser lô£tat de 
conservation souhait® en vue du retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril 
(DSOCR) ; 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

12. D®cide de continuer lôapplication du m®canisme de suivi renforc® au bien ; 

13. D®cide ®galement de maintenir le Parc national de la Salonga (R®publique 
d®mocratique du Congo) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

51. Parc national des Virunga (R®publique d®mocratique du Congo) (N 63) 

D®cision : 42 COM 7A.51  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,   

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.11, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 
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3. Adresse ses plus sinc¯res condol®ances aux familles des gardes tu®s dans lôexercice 
de leur fonction et ¨ lôensemble du personnel de lôInstitut Congolais pour la Conservation 
de la Nature (ICCN) ; 

4. Loue les efforts de lôICCN pour renforcer la surveillance notamment ¨ travers  
lôaugmentation du nombre de gardes, mais exprime sa plus vive inqui®tude quant ¨ 
lôins®curit® permante dans certains secteurs du bien, qui a conduit ¨ une persistance 
des activit®s ill®gales par les groupes arm®s (braconnage, p°che illicite et production de 
charbon de bois) menaant la s®curit® du personnel de bien et ayant conduit ¨ la 
suspension du tourisme et lance un appel ̈  la communaut® internationale pour aider 
financi¯rement le bien ;  

5. Exprime son inqui®tude face aux s®rieuses menaces qui continuent ¨ peser sur la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien, en particulier lôempi®tement par des 
implantations ill®gales, la p°che ill®gale, lôexploitation de bois et le braconnage et 
demande ̈  lô£tat partie ¨ poursuivre ces efforts pour la mise en îuvre des mesures 
correctives ; 

6. Rappelle que le r®tablissement de lô®tat de droit et de lôautorit® de lôICCN est la condition 
sine qua non pour une am®lioration des conditions s®curitaires, une reprise du contr¹le 
des zones envahies et pour mettre un terme ¨ lôexploitation ill®gale des ressources 
naturelles du bien ;  

7. F®licite lôEtat partie pour les activit®s de d®veloppement durable mises en place dans le 
cadre de lôAlliance Virunga pour am®liorer la vie des communaut®s locales et 
lôencourage ̈  poursuivre ce mod¯le innovant alliant conservation de la nature et 
d®veloppement durable ;  

8. Exprime sa plus vive inqui®tude quant ¨ la proposition ®manant du Minist¯re des 
Hydrocarbures de modifier les limites du bien pour y autoriser des activit®s dôexploration 
p®troli¯res, r®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie de ne pas octroyer de permis dôexploration 
p®troli¯re au Parc National des Virunga et r®it¯re ¨ nouveau sa position selon laquelle 
toute activit® dôexploration et dôexploitation mini¯res, p®troli¯res et gazi¯res est 
incompatible avec le statut de patrimoine mondial, politique soutenue par les 
engagements pris par des leaders de lôindustrie, tels que Shell et Total, de ne pas 
entreprendre de telles activit®s dans les biens du patrimoine mondial ; 

9. Prend note des recommandations faites par la mission conjointe de suivi r®actif Centre 
du patrimoine mondial/UICN qui a eu lieu en 2018 et demande ®galement ̈  lô£tat partie 
de mettre en îuvre les mesures correctives, telles quôactualis®es par la mission, dôici ¨ 
2023, comme suit : 

a) R®affirmer et r®tablir lôautorit® de lôICCN comme autorit® principale sur le territoire 
du parc et assurer la coop®ration avec les autres autorit®s comp®tentes, y compris 
les Forces arm®es et les autorit®s judiciaires, pour garantir lôefficacit® de ses 
actions,  

b) Poursuivre le r®tablissement de lô®tat de droit et lôapplication de la loi en 
neutralisant lôaction des groupes arm®s afin dôendiguer leur emprise sur les 
populations civiles et lôexploitation ill®gale des ressources naturelles,  

c) Encourager les activit®s op®rationnelles transfrontali¯res avec lôOuganda pour 
assurer la protection et la circulation des esp¯ces itin®rantes, telles que lô®l®phant,  

d) R®primer les trafics ill®gaux de charbon de bois organis®s au d®part du parc et 
promouvoir des ®nergies alternatives afin de satisfaire les besoins domestiques et 
®conomiques des populations locales,  
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e) Lutter contre les envahissements ill®gaux en r®affirmant les limites du parc, en 
mettant fin aux activit®s agricoles en son sein et en promouvant le d®veloppement 
®conomique dans sa p®riph®rie, 

f) Assurer la protection des ressources halieutiques et des ®cosyst¯mes du lac 
£douard en luttant contre la p°che ill®gale, en r®tablissant la gouvernance du bien 
et en promouvant lôexploitation durable du poisson au b®n®fice des communaut®s 
locales,  

g) Poursuivre la lutte anti-braconnage qui alimente les trafics internationaux et le 
commerce local de viande de brousse, 

h) Sôengager ¨ ne pas octroyer de concession dôexploitation p®troli¯re sur le territoire 
du bien,  

i) Poursuivre et renforcer la mise en îuvre du programme de lôç Alliance Virunga è 
comme levier de d®veloppement et de pacification au b®n®fice des populations 
locales ¨ travers lô®co-tourisme, lô®nergie renouvelable et lôagriculture durable,  

j) Poursuivre les efforts pour assurer la gestion du bien de faon professionnelle et 
p®renne en fournissant les moyens techniques et financiers ¨ lôautorit® de gestion 
pour atteindre cet objectif ;  

10. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

11. D®cide de continuer dôappliquer le m®canisme de suivi renforc® pour ce bien ; 

12. D®cide ®galement de maintenir le Parc national des Virunga (R®publique 
d®mocratique du Congo) sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril.  

52. D®cision g®n®rale sur les biens du patrimoine mondial de la R®publique 
d®mocratique du Congo (RDC) 

D®cision : 42 COM 7A.52 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.12, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017) et 
r®affirmant la n®cessit® de mettre en îuvre la D®claration de Kinshasa adopt®e en 2011,  

3. Exprime sa pr®occupation quant ¨ la persistance de lôins®curit® dans et autour des biens 
situ®s ¨ lôest de la R®publique d®mocratique du Congo (RDC), condamne les violences 
perp®tr®es contre les gardes et le personnel de lôInstitut Congolais pour la Conservation 
de la Nature (ICCN) tu®s dans lôexercice de leurs fonctions, et adresse ses plus sinc¯res 
condol®ances ̈  leurs familles et ¨ lôensemble du personnel de lôICCN ;  

4. Regrette le retard pris dans la mise en place du Corps en charge de la s®curisation des 
Parcs Nationaux et des aires prot®g®es (CorPPN) et demande ̈ lô£tat partie de le doter, 
au plus vite, en moyens financiers afin de permettre le d®ploiement des contingents dans 
les sites pour les s®curiser et lutter contre les diff®rents groupes arm®s ;  
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5. Exprime sa plus vive inqui®tude quant ¨ lôattribution de blocs dôexploration p®troli¯re 
dans la Cuvette centrale de la RDC qui couvrent plusieurs secteurs du Parc national de 
la Salonga, réitère avec insistance sa demande aupr¯s de lô£tat partie dôannuler ces 
concessions et de prendre le ferme engagement de ne pas autoriser de nouvelle 
exploration ou exploitation p®troli¯re ¨ lôint®rieur des limites du bien, et réitère sa position 
selon laquelle toute activit® dôexploration et dôexploitation mini¯res, p®troli¯res et 
gazières est incompatible avec le statut de patrimoine mondial ; 

6. Exprime ¨ nouveau sa plus vive inqui®tude quant ¨ la proposition faite par le Minist¯re 
des Hydrocarbures de d®classer au niveau national une ou plusieurs zones des parcs 
nationaux de la Salonga et des Virunga pour y autoriser des activit®s dôexploration 
p®troli¯re et rappelle que les modifications apport®es aux limites de biens du patrimoine 
mondial qui sont relatives ¨ des industries extractives doivent °tre effectu®es 
conform®ment ¨ la proc®dure applicable aux modifications importantes de limites 
d®taill®es au paragraphe 165 des Orientations, compte tenu de lôimpact potentiel de tels 
projets sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) ; 

7. Rappelle ®galement que toute proposition de modification des limites dôun bien du 
patrimoine mondial doit se fonder sur le renforcement de sa VUE et ne doit pas °tre 
propos®e dans le but de faciliter des activit®s extractives ; 

8. Loue les efforts de lô£tat partie pour rendre op®rationnel le Fonds fiduciaire pour les aires 
prot®g®es en RDC, appel® ç Fonds Okapis pour la Conservation ï FOCON è, et lui 
demande ®galement ainsi quô̈ la communaut® des donateurs, de lui fournir les moyens 
financiers ad®quats pour r®pondre aux besoins des aires prot®g®es et des biens du 
patrimoine mondial de la RDC ;  

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport d®taill® sur la mise en îuvre de la D®claration de 
Kinshasa, sur la situation s®curitaire dans les biens, sur le statut des concessions 
dôexploration et dôexploitation p®troli¯res qui empi¯tent sur les biens du patrimoine 
mondial, pour examen par le Comit® ¨ sa 44e session en 2020. 

53. For°ts humides de l'Atsinanana (Madagascar) (N 1257) 

D®cision : 42 COM 7A.53 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.14, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Appr®cie les efforts constants d®ploy®s par lô£tat partie pour mettre en îuvre les 
mesures correctives, notamment la surveillance, le suivi ®cologique et la restauration 
des zones d®grad®es, accueille avec satisfaction les nouveaux projets de lôInitiative de 
restauration de lô®cosyst¯me forestier (Forest Ecosystem Restoration Initiative - FERI) 
et du Fonds pour lôenvironnement mondial (Global Environment Facility ï GEF) sur la 
restauration foresti¯re et le renforcement de la participation des communaut®s, et 
demande ̈  lô£tat partie de poursuivre la mise en îuvre des mesures correctives et de 
faire rapport sur les r®sultats du suivi ®cologique et sur les sites restant ¨ r®habiliter ; 
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4. Notant la baisse annonc®e du taux de d®forestation en 2017, en particulier dans le Parc 
national dôAndohahela, et rappelant ®galement lôaugmentation des taux de d®forestation 
des Parcs nationaux dôAndohahela et de Masioala en 2016, demande ®galement ¨ lô£tat 
partie de communiquer des informations compl®mentaires sur les taux de d®forestation 
de chaque composante de bien depuis 2009, notamment avec une analyse des images 
satellitaires ; 

5. Notant ®galement les efforts d®ploy®s par lô£tat partie pour mettre en îuvre le plan 
dôaction et le plan de gestion de la Convention sur le commerce international des 
esp¯ces de faune et de flore sauvages menac®es dôextinction (CITES), estime que le 
nombre de proc®dures judiciaires et les quantit®s de grumes saisies ainsi que le volume 
des stocks v®rifi®s en novembre 2017 attestent que le commerce ill®gal dôesp¯ces de 
bois pr®cieux en provenance de Madagascar demeure une menace persistante pour la 
valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, prie instamment lô£tat partie de 
renforcer le contr¹le quôil exerce sur lôexploitation foresti¯re et lôexportation ill®gales, ainsi 
que les mesures ex®cutoires afin de lutter contre celles-ci, et lôencourage vivement ̈  
mettre en îuvre la d®cision 17.204 de la CITES ainsi que toutes les recommandations 
du Comit® permanent de la CITES ; 

6. Note avec une vive pr®occupation que lôexploitation mini¯re aurif¯re devient une menace 
de plus en plus grave pour le Parc national de Ranomafana, et demande en outre ̈ lô£tat 
partie de communiquer des informations sur lô®tat dôavancement du plan dôaction 
quinquennal sur lôexploitation mini¯re ill®gale et de sa mise en îuvre ; 

7. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

8. D®cide de maintenir les For°ts humides de lôAtsinanana (Madagascar) sur la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril.  

54. R®serves naturelles de lôAµr et du T®n®r® (Niger) (N 573) 

D®cision : 42 COM 7A.54 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.15, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Accueille avec satisfaction les efforts constants d®ploy®s par lô£tat partie pour mettre en 
îuvre les mesures correctives, en particulier le recrutement de personnel 
suppl®mentaire pour le bien et lôengagement continu des communaut®s locales ¨ 
am®liorer sa surveillance, et demande ̈ lô£tat partie de poursuivre et renforcer ces 
efforts ; 

4. Notant que lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de surveillance et dôun plan de 
gestion demeurent des besoins urgents, accueille ®galement avec satisfaction lôinitiative 
de lô£tat partie visant ̈  soumettre une demande dôassistance internationale (DAI) afin 
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de r®pondre ¨ ces besoins, et encourage lô£tat partie ¨ soumettre une DAI r®vis®e 
conforme aux commentaires formul®s par le Centre du patrimoine mondial et lôUICN ; 

5. Note avec une vive pr®occupation que le soutien accord® au programme dô®levage en 
captivit® des autruches ¨ cou rouge demeure insuffisant, et r®it¯re sa demande aupr¯s 
de lô£tat partie afin quôil assure le financement n®cessaire au fonctionnement efficace du 
programme dô®levage en captivit® par une ®troite collaboration avec dôautres £tats 
parties en vue dô®laborer et de mettre en îuvre un plan dôaction r®gional pour la 
conservation de cette esp¯ce, et encourage vivement lô£tat partie ¨ solliciter les conseils 
du Groupe de sp®cialistes de lô®levage pour la conservation de la Commission de 
sauvegarde des esp¯ces de lôUICN afin que celui-ci ®value et am®liore lôefficacit® du 
programme et ®labore une strat®gie de r®introduction potentielle de lôesp¯ce ; 

6. Note ®galement avec une vive pr®occupation lôexistence de permis dôexploration et 
dôexploitation dôuranium, de p®trole et dôor aux abords imm®diats du bien, ainsi que la 
poursuite de lôorpaillage ill®gal, et demande ®galement ̈  lô£tat partie de fournir des 
cartes indiquant clairement la localisation des sites associ®s ¨ ces permis par rapport au 
bien, de veiller ¨ ce que toutes les activit®s dôexploration et dôexploitation soient 
soumises ¨ des ®valuations dôimpact environnemental (EIE), rigoureuses et pr®alables, 
r®alis®es conform®ment ¨ la Note consultative de lôUICN sur le patrimoine mondial : 
l'®valuation environnementale, afin de garantir que ces activit®s nôont pas dôimpact 
n®gatif sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, et de soumettre ces EIE 
au Centre du patrimoine mondial pour examen par lôUICN avant dôautoriser ces activit®s, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations ; 

7. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de l'£tat partie afin quôil communique des 
informations d®taill®es sur le braconnage et lôexploitation foresti¯re sur le territoire du 
bien et aux alentours, ainsi que sur les actions mises en îuvre pour combattre ces 
menaces ; 

8. Notant ®galement les efforts actuellement d®ploy®s par lô£tat partie pour suivre les 
esp¯ces cl®s pr®sentes sur le territoire du bien et restaurer les zones d®grad®es, 
notamment celles infest®es par lôesp¯ce exotique envahissante (EEE) Prosopis juliflora, 
demande en outre ̈ lô£tat partie de pr®ciser si des informations r®centes sur la pr®sence 
du gu®pard ont ®t® recueillies depuis la visite du bien par la mission de 2015 qui a estim® 
que cette esp¯ce ®tait localement ®teinte, et r®it¯re en outre sa demande ̈  lô£tat partie 
de :  

a) soumettre au Centre du patrimoine mondial les r®sultats du suivi de chaque 
esp¯ce afin dôapporter les preuves de lô®tat actuel et des tendances de leur 
conservation, 

b) concevoir et mettre en îuvre, en concertation avec le Groupe de sp®cialistes sur 
les esp¯ces envahissantes de la Commission de la sauvegarde des esp¯ces de 
lôUICN, un plan dô®radication ou, le cas ®ch®ant, un plan de gestion des EEE pour 
le Prosopis juliflora ;  

9. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ solliciter les conseils du Centre du patrimoine 
mondial et de lôUICN afin de pr®parer un £tat de conservation souhait® en vue du retrait 
du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) ; 

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  
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11. D®cide de maintenir R®serves naturelles de l'Aµr et du T®n®r® (Niger) sur la Liste 
du patrimoine mondial en p®ril.  

55. Parc national du Niokolo-Koba (S®n®gal) (N 153)  

D®cision : 42 COM 7A.55 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7A.16, adopt®e lors de sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Accueille favorablement les effort continus de lôEtat partie pour la mise en îuvre des 
mesures correctives, notamment en ce qui concerne la lutte anti-braconnage, la mise ¨ 
jour en cours du Plan de gestion du bien et la mise en îuvre dôun syst¯me de suivi 
®cologique, la lutte contre les esp¯ces envahissantes, lôam®nagement des p©turages et 
la r®duction des incursions de b®tail dans le bien, ainsi que la participation progressive 
des communaut®s dans la gestion du bien, et demande ̈ lôEtat partie de poursuivre ses 
efforts ; 

4. Prend note des tendances positives des esp¯ces suivies par le programme de 
biomonitoring mais consid¯re quôil faudra ®largir la base de donn®es avant de pouvoir 
confirmer ces tendances ainsi quôune tendance ¨ la baisse du braconnage; 

5. R®it¯re ses pr®occupations concernant lôimpact du projet aurif¯re ¨ Mako sur la VUE du 
bien et prend note des efforts de lôEtat partie et de la soci®t® P®towal Mining Company 
(PMC) pour assurer un suivi de ces impacts, mais regrette quôaucun rapport de suivi de 
la qualit® des eaux nôait ®t® fourni et demande ®galement ̈ lôEtat partie de soumettre au 
Centre du patrimoine mondial un rapport de suivi, y compris une analyse des donn®es 
sur la quantit® et la qualit® des eaux de surface et souterraines en amont et en aval du 
projet ; 

6. Rappelant sa vive pr®occupation quant aux impacts potentiels du projet aurif¯re ¨ Mako 
sur les chimpanz®s, demande en outre ̈ lôEtat partie de fournir des donn®es sp®cifiques 
et d®taill®es sur le suivi de cette esp¯ce, afin de permettre une ®valuation des impacts 
r®els du projet, ainsi quôune ®valuation de lôefficacit® des zones de conservation cr®®es 
en dehors du bien dans lôoptique dôatt®nuer ces impacts et dôam®liorer la conservation 
de cette esp¯ce ; 

7. Consid¯re ®galement que les ®tudes en cours pour d®terminer lôinter-connectivit® des 
eaux du fleuve Gambie et des mares situ®es dans le bien sont une ®tape importante 
pour informer une ®valuation des impacts du projet de barrage ¨ Sambangalou sur la 
valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien et r®it¯re sa demande ̈  lôEtat partie 
dô®laborer une Etude dôimpact environnementale et sociale (EIES) du projet, 
conform®ment ¨ la Note de conseil de lôUICN sur le patrimoine mondial : lô®valuation 
environnementale, et de tenir le Centre du patrimoine mondial au courant de son 
®volution, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, comme demand® depuis 
plusieurs ann®es ; 
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8. Demande par ailleurs ̈ lôEtat partie de confirmer dans les plus brefs d®lais si la fermeture 
de la carri¯re de basalte ¨ Mansadala sôest effectu®e comme pr®vu, rappelant que la 
date de fermeture a d®j¨ ®t® repouss®e ¨ plusieurs reprises ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ;  

10. D®cide de maintenir Parc national du Niokolo-Koba (S®n®gal) sur la Liste du 
patrimoine mondial en p®ril.  

56. R®serve de gibier de Selous (R®publique-Unie de Tanzanie) (N 199bis)  

D®cision : 42 COM 7A.56 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7A,  

2. Rappelant les d®cisions 36 COM 7B.5, 36 COM 8B.43, 40 COM 7, 40 COM 7A.47 et 
41 COM 7A.17, adopt®es ¨ ses 36e (Saint-P®tersbourg, 2012), 40e (Istanbul/UNESCO, 
2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement ;  

3. Exprime sa vive pr®occupation quant ¨ la d®cision de lô£tat partie de d®velopper le projet 
hydro®lectrique de la Gorge de Stiegler et en particulier l'adjudication des droits 
d'exploitation pour 143 638 ha ¨ l'int®rieur du bien, consid¯re que la d®forestation ¨ 
grande ®chelle qui en r®sulte repr®sente ¨ lô®vidence un p®ril potentiel, conform®ment 
au paragraphe 180 des Orientations, et d®cide d'ajouter cette question ¨ la justification 
du maintien du bien sur la Liste du patrimoine mondial en p®ril ; 

4. Rappelant ®galement la position du Comit® sur le fait que la construction de barrages 
®quip®s de grands r®servoirs dans le p®rim¯tre de biens du patrimoine mondial est 
incompatible avec leur statut de patrimoine mondial, ainsi que lôengagement pris par 
lô£tat partie lorsque la modification des limites a ®t® approuv®e en 2012, de 
nôentreprendre aucune activit® de d®veloppement dans la R®serve de gibier de Selous 
et sa zone tampon sans lôaccord pr®alable du Comit® du patrimoine mondial, r®it¯re ses 
demandes ̈  lô£tat partie de mesurer pleinement les effets cumulatifs du projet 
hydro®lectrique de la Gorge de Stiegler sur le bien et son paysage environnant au moyen 
dôune ®valuation environnementale strat®gique (EES) entrepris aux normes 
internationales les plus ®lev®es, et de r®fl®chir ¨ dôautres options pour r®pondre ¨ ses 
besoins de production d'®lectricit® ; 

5. Prie instamment l'£tat partie de veiller ¨ ce que l'exploitation foresti¯re envisag®e et 
toutes les autres activit®s li®es au projet hydro®lectrique de la Gorge de Stiegler, qui 
affecteront la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien et soient difficiles ¨ 
inverser, ne se poursuivent pas avant la r®alisation de l'EES et son ®valuation par lôUICN; 
et demande ̈  l'£tat partie d'inviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre du 
patrimoine mondial / UICN sur le bien pour examiner le statut du projet, ®valuer l'®tat de 
conservation du bien et aider l'£tat partie ¨ finaliser lô®tat de conservation pour le retrait 
du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR); 
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6. Salue le lancement du Projet de conservation et de d®veloppement de lô®cosyst¯me de 
Selous (SECAD), financ® par la Banque allemande de d®veloppement, et sa contribution 
¨ la mise en îuvre du plan dôaction dôurgence (PAU), et prie instamment lô£tat partie de 
veiller ¨ ce que le PAU soit pleinement r®alis® et de rendre compte des progr¯s 
accomplis ;  

7. Notant que les efforts d®ploy®s pour une meilleure application de la loi dans le bien 
paraissent avoir r®duit le braconnage, demande ®galement ̈ lô£tat partie dôapporter des 
pr®cisions sur la collecte de donn®es et de confirmer ces tendances positives ¨ travers 
un recensement a®rien de la population dô®l®phants ; 

8. Notant ®galement les indications sur le fait que les rhinoc®ros noirs sont encore pr®sents 
dans le bien, demande en outre ̈  lô£tat partie de collecter plus de donn®es permettant 
dôestimer la taille et la viabilit® de la population, et dô®laborer une strat®gie pour assurer 
la survie de lôesp¯ce ¨ long terme ;  

9. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial pour 
examen par lôUICN, les d®tails de lôenqu°te d®mographique sur les ®l®phants et sa 
m®thodologie, y compris les informations sur la s®lection des groupes dô®l®phants 
®tudi®s, les comparaisons avec dôautres ®tudes d®mographiques et la classification des 
m©les et des femelles ; 

10. Demande de plus ̈  lô£tat partie de finaliser lô£tat de conservation souhait® en vue du 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en p®ril (DSOCR) dôapr¯s les donn®es 
sur les ®l®phants actuellement disponibles et les conseils fournis par la mission de 2017 
et de le soumettre au Centre du patrimoine mondial pour lôadoption du Comit® ; 

11. Constate avec pr®occupation que le plan dôaction quinquennal visant ¨ prot®ger le 
corridor Selous-Niassa nôest pas encore approuv®, que son financement est insuffisant 
et quôil nôa pas ®t® soumis au Centre du patrimoine mondial, et prie aussi instamment 
lô£tat partie de prendre les mesures n®cessaires ¨ la protection de cet important corridor 
®cologique et de continuer ¨ rendre compte des progr¯s accomplis ; 

12. Prie par ailleurs instamment lô£tat partie de soumettre d¯s que possible au Centre du 
patrimoine mondial lô®valuation dôimpact environnemental et social (EIES) r®vis®e du 
barrage de Kidunda, avec un mod¯le du r®gime dôinondation, ainsi que lôEIES du projet 
de prospection p®troli¯re et gazi¯re de Kito-1, accompagn®e dôune ®tude sur le r®gime 
hydrologique de la plaine dôinondation de Kilombero et dôune ®valuation pr®cise des 
impacts potentiels en aval sur la VUE du bien ; 

13. Tout en notant la suspension du projet dôexploitation dôuranium de la rivi¯re Mkuju, r®it¯re 
®galement sa demande ̈ lô£tat partie de proc®der ¨ une nouvelle EIES exhaustive et de 
la soumettre au Centre du patrimoine mondial en cas de modification de conception du 
projet et dôapplication de la m®thode de lixiviation in situ (ISL) ; 

14. Demande de plus ̈  lô£tat partie de soumettre le nouveau plan g®n®ral de gestion du 
bien d¯s quôil sera disponible, de m°me que les informations d®taill®es sur lôimportance 
®cologique de la zone des monts Mbarika dont lôinclusion a ®t® propos®e dans le bien, 
conform®ment ¨ la d®cision 36 COM 8B.43 ; 

15. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 
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16. D®cide de maintenir la R®serve de gibier de Selous (R®publique-Unie de Tanzanie) sur 
la Liste du patrimoine mondial en p®ril. 

 

7B. Etat de conservation de biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial  

BIENS CULTURELS 

ASIE-PACIFIQUE 

1. Ensemble de b©timents anciens des montagnes de Wudang (Chine) (C 705) 

D®cision : 42 COM 7B.1  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.30 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Note la nouvelle conception de la berge et les avanc®es effectu®es pour finaliser la 
sur®l®vation du palais Yuzhen, et demande ̈  lô£tat partie de fournir un rapport 
dôavancement sur les travaux de r®installation en cours ;  

4. Demande ®galement que lô£tat partie donne davantage dôinformations sur le syst¯me de 
gestion des visiteurs en place, et en particulier que des ®tudes sp®cifiques soient 
men®es dans toutes les composantes du bien pour avoir une meilleure compr®hension 
des capacit®s de charge, et guider la pr®paration dôun plan de gestion des visiteurs, de 
mani¯re ¨ garantir la conservation mat®rielle n®cessaire du bien et de son cadre, et 
veiller ®galement ¨ ce que lôexp®rience des visiteurs ne soit pas compromise par la 
surfr®quentation ponctuelle dôune composante ; 

5. Accueille favorablement lôinstauration dôune r®glementation municipale pour la protection 
et demande en outre que le plan de protection et de gestion du bien soit finalis® et soumis 
d¯s que possible au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations 
consultatives ; 

6. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie dôorganiser une r®union avec des repr®sentants du 
Centre du patrimoine mondial et des Organisations consultatives pour ®claircir les enjeux 
suivants et d®terminer les d®marches n®cessaires pour les r®soudre : 

a) D®termination finale du nombre de composantes du bien,  

b) R®vision ®ventuelle de la D®claration de valeur universelle exceptionnelle (DVUE) 
pour le bien, en fonction du nombre final de composantes,  

c) R®vision de la zone tampon pour lui donner une ®tendue suffisante et ainsi 
prot®ger lôint®gralit® du bien et de son cadre ;  



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 83 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

7. Demande de plus, en compl®ment des conclusions de la r®union ci-dessus mentionn®e, 
que lô£tat partie pr®pare et soumette une documentation appropri®e pour examen par le 
Comit® du patrimoine mondial ¨ la session suivante, particuli¯rement sôagissant du 
nombre final de composantes, de la d®finition de la zone tampon et de la DVUE ;  

8. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

2. Ensemble historique du Palais du Potala, Lhasa (Chine) (C 707ter) 

D®cision : 42 COM 7B.2 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.31, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Exprime ses regrets face ¨ lôincendie de f®vrier 2018, et note le travail ex®cut® par lô£tat 
partie imm®diatement apr¯s cet incendie ; 

4. Demande ̈  lô£tat partie de fournir au Centre du patrimoine mondial, pour examen par 
les Organisations consultatives, des rapports plus d®taill®s sur tous les d®g©ts caus®s 
par lôincendie susmentionn®, y compris des images, dessins et autres illustrations 
graphiques et en pr°tant une attention particuli¯re au plafond dor®, lorsque des 
®valuations des d®g©ts plus pr®cises auront ®t® effectu®es et que des plans de 
restauration auront ®t® ®labor®s ; 

5. Prend note de lôach¯vement des trois plans de conservation pour les parties constitutives 
du bien, qui attendent une approbation finale, et demande quôils soient soumis d¯s que 
possible au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations 
consultatives, en m°me temps que les cartes visant ¨ clarifier les zones tampons, 
conform®ment aux proc®dures d®finies dans les Orientations ;  

6. Prend ®galement note des efforts de lô£tat partie visant ¨ valoriser des syst¯mes de 
connaissances traditionnelles, am®liorer lôexp®rience offerte aux visiteurs, aussi bien 
p¯lerins que touristes, am®liorer des syst¯mes de suivi et dôentretien, et lancer des 
®tudes pour analyser des relations spatiales entre des parties constitutives du bien et la 
planification de la gestion appliqu®e ¨ lôenvironnement culturel ; 

7. Reconna´t quôune ®tude doit °tre lanc®e sur les impacts potentiels de la tour de t®l®vision 
propos®e sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, et demande ®galement 
que cette ®tude soit men®e conform®ment au Guide de lôICOMOS pour les EIP 
appliqu®es aux biens culturels du patrimoine mondial de 2011 et soumise au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives, d¯s quôelle sera 
termin®e et avant tout d®marrage des travaux ;  
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8. Demande en outre ̈  lô£tat partie dôinviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre 
du patrimoine mondial/ICOMOS/ICCROM ¨ se rendre sur le bien pour y ®valuer les 
d®g©ts caus®s par lôincendie et les travaux de restauration ¨ entreprendre qui sont 
propos®s, ainsi que pour examiner dôautres aspects de lô®tat de conservation du bien ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

3. Temple et cimeti¯re de Confucius et r®sidence de la famille Kong ¨ Qufu (Chine) 
(C 704)  

D®cision : 42 COM 7B.3  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.32 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend note des mesures positives prises par lô£tat partie pour am®liorer lô®tat de 
conservation et la gestion du bien et de sa zone tampon ;  

4. Encourage lô£tat partie ¨ îuvrer en faveur dôun r¯glement du projet de bassin de Panchi 
situ® dans la zone tampon du bien en prenant en compte les observations faites par le 
Comit® dans la d®cision rappel®e ci-dessus ;   

5. Demande ̈  lô£tat partie de revoir son projet de syst¯me de suivi am®lior® afin dô®tudier 
la possibilit® dôen r®duire la dur®e de mise en îuvre, actuellement de trois ans ;  

6. Demande ®galement ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour 
examen par les Organisations consultatives, le Plan de gestion des temple et cimeti¯re 
de Confucius et de la r®sidence de la famille Kong ¨ Qufu de 2016 ; 

7. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par les Organisations 
consultatives.  
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4. Paysage culturel de lôart rupestre de Zuojiang Huashan (Chine) (C 1508)  

D®cision : 42 COM 7B.4 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.19 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Reconna´t les avanc®es effectu®es par lô£tat partie dans la mise en îuvre des 
recommandations faites par le Comit® au moment de lôinscription du bien sur la Liste du 
patrimoine mondial, et encourage lô£tat partie ¨ finaliser d¯s que possible le processus 
en cours visant ¨ lister les 38 sites dôart rupestre situ®s au sein du bien en tant que 
ç sites prot®g®s de priorit® nationale è ;  

4. Prend note des projets de pr®sentation et dôutilisation au sein de la zone du bien et de 
ses zones tampons actuellement en phases de pr®paration ou dôexamen, et invite lô£tat 
partie ¨ informer le Comit®, par lôinterm®diaire du Centre du patrimoine mondial, de tout 
projet de restauration importante ou de nouveaux projets de construction qui pourraient 
affecter la valeur universelle exceptionnelle (VUE ) du bien, conform®ment au 
paragraphe 172 des Orientations, avant de prendre toute d®cision difficilement 
r®versible ; 

5. Recommande que lô£tat partie pr®pare et adopte des m®canismes formels pour garantir 
le fait que la VUE du bien, y compris son authenticit® et son int®grit®, soit pr®serv®e ¨ 
long terme, et notamment : 

a) un programme de conservation/consolidation formel pour tous les sites dôart 
rupestre associ® ¨ des syst¯mes de suivi, 

b) une strat®gie de pr®paration aux risques, pour inclusion dans le plan de gestion, 
qui traitera entre autres le risque dôincendies de for°t, 

c) des m®canismes pour restreindre la collecte de bois de chauffage dans les for°ts 
afin de prot®ger lôenvironnement des sites dôart rupestre, 

d) des m®canismes pour maintenir la superficie des surfaces agricoles ¨ son ®tat 
actuel ; 

6. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ tenir le Comit® inform® des avanc®es quant ¨ la 
cr®ation dôun ç site de d®monstration dô®nergie verte è, particuli¯rement au regard de la 
mise en îuvre dôalternatives durables sur le plan environnemental en remplacement 
des ®nergies fossiles pour le fonctionnement des bateaux et autres ®quipements dans 
les villages avoisinants ;  

7. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  
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5. Routes de la soie : le r®seau de routes du corridor de Changôan-Tian-shan (Chine, 
Kazakhstan, Kirghizistan) (C 1442) 

D®cision : 42 COM 7B.5  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 7B.34 et 41 COM 7B.88, adopt®es ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement,  

3. Accueille favorablement les deux rapports d®taill®s soumis par les £tats parties de la 
Chine et du Kazakhstan, qui r®pondent aux demandes faites par le Comit® dans les 
d®cisions susmentionn®es, mais encourage vivement les trois £tats parties impliqu®s 
dans ce bien en s®rie transnational ¨ soumettre un rapport conjoint ¨ lôavenir ;  

4. F®licite lô£tat partie de la Chine pour : 

a) son travail en cours sur lôinterpr®tation, lôimplication des parties prenantes et le 
suivi des ®l®ments chinois du bien en s®rie, et notamment les activit®s dô®ducation 
publique,  

b) ses activit®s approfondies de recherche, de conservation et de gestion, ainsi que 
ses efforts pour renforcer les m®canismes de communication et de coordination 
entre les trois £tats parties,  

c) le projet ç £tude et conservation des tours balises en Chine è, qui vise lôint®gration 
®ventuelle de plusieurs tours balises remarquables et bien pr®serv®es dans la 
zone de conservation au moyen dôune modification mineure des limites ; 

5. Accueille ®galement favorablement les assurances donn®es par lô£tat partie du 
Kazakhstan quant au fait que les ®valuations dôimpact n®cessaires des projets de 
construction routiers seront men®es et que des mesures dôatt®nuation seront d®finies 
pour r®duire tout impact n®gatif ; 

6. Note les d®cisions visant ¨ d®router la voie rapide Birlik-Akbulak ¨ lôext®rieur de toutes 
les zones de protection de la composante ¨ Talgar, ¨ fermer toutes les routes existantes 
traversant la composante ¨ Kostobe, et ¨ d®vier la voie rapide A3 Ust-Kamenogorsk-
Almaty au bord de la zone tampon de la composante de Kayalyk ; et demande ̈  lô£tat 
partie du Kazakhstan de fournir les documents suivants au Centre du patrimoine mondial 
avant que dôautres projets ou engagements ne soient approuv®s, et avant le d®but des 
travaux, pour examen par les Organisations consultatives : 

a) Des d®tails sur la solution retenue pour la route de contournement de Talgar, 
montrant le trac® pr®cis et la localisation du nouveau pont, ainsi que toute zone 
appel®e ¨ remplir les fonctions des ®difices d®molis, accompagn®s dôune 
®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP),  

b) Des d®tails sur les plans de fermeture totale des routes ¨ Kostobe, y compris la 
cr®ation dôune zone de services et de stationnement ainsi quôune EIP appropri®e,  

c) Des d®tails sur la modification du trac® de lôA3 Ust-Kamenogorsk-Almaty qui devra 
®viter enti¯rement la zone tampon de la composante de Kayalyk, ainsi quôune EIP 
¨ cet effet, 
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d) Des d®tails sur la nouvelle route menant au centre dôaccueil des visiteurs ¨ 
Akyrtas ;  

7. R®it¯re ses demandes ̈  lô£tat partie du Kazakhstan pour quôil fournisse des d®tails 
concernant :  

a) le d®mant¯lement du pont, partiellement construit, attenant ¨ la composante ¨ 
Talgar, 

b) les mesures dôatt®nuation suite aux travaux de reconstruction et aux 
am®nagements r®sidentiels sauvages et ill®gaux pr¯s des limites du site de Talgar,  

c) les mesures de renforcement des dispositifs l®gaux, de planification et de gestion 
de la composante ¨ Talgar et de son cadre ; 

8. Accueille en outre favorablement la d®marche en cours de pr®paration des plans de 
gestion pour tous les sites ®l®ments du Kazakhstan et leur cadre paysager, et r®it¯re 
®galement sa demande pour que ces plans soient prioritairement finalis®s, prenant en 
compte les conclusions de la mission de novembre 2016, et soumis au Centre du 
patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, dôici le 
1er d®cembre 2018 au plus tard ;  

9. Encourage ®galement vivement les trois £tats parties ¨ tirer pleinement parti du Comit® 
de coordination intergouvernemental (CCI), instaur® avant la proposition dôinscription, et 
notamment du secr®tariat du CCI bas® au Centre de conservation international de 
lôICOMOS de Xiôan (Chine), afin de mieux coordonner la protection et la gestion du bien 
en s®rie ;  

10. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport conjoint actualis® sur lô®tat de conservation du bien et 
sur la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

6. Site arch®ologique Nalanda Mahavihara (universit® de Nalanda) ¨ Nalanda, Bihar 
(Inde) (C 1502) 

D®cision : 42 COM 7B.6  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.20, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Reconna´t les progr¯s accomplis par lô£tat partie dans la mise en îuvre de plusieurs 
recommandations faites par le Comit® lors de lôinscription du bien ; 

4. Prend note de la poursuite des recherches historiques et universitaires consacr®es au 
bien et encourage lô£tat partie ¨ ®laborer un programme de recherche sp®cifique destin® 
¨ ®tablir lôauthenticit® du bien, accompagn® de la n®cessaire documentation permettant 
de diff®rencier le tissu arch®ologique authentique ; 
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5. Demande ¨ lô£tat partie de pr®voir, dans le plan de gestion int®gr®, des 
recommandations ad®quates concernant tout projet dôam®nagement ou de 
d®veloppement sur le territoire du bien ou aux alentours, susceptible de porter atteinte 
¨ sa valeur universelle exceptionnelle, y compris son authenticit® ou son int®grit® ; 

6. R®it¯re sa demande aupr¯s de l'£tat partie afin quôil ®labore un plan officiel actualis® de 
conservation des vestiges du bien ; 

7. R®it¯re ®galement sa demande aupr¯s de l'£tat partie afin quôil renforce sa strat®gie de 
gestion des visiteurs et dôinterpr®tation du bien, notamment en pr®parant et mettant en 
îuvre un plan de gestion des visiteurs ; 

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

7. Forts de colline du Rajasthan (Inde) (C 247rev)  

D®cision : 42 COM 7B.7  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.35 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Regrette que, malgr® les demandes r®p®t®es du Comit®, le plan de gestion du Fort de 
Jaisalmer n'ait pas encore ®t® soumis au Centre du patrimoine mondial pour examen 
par les Organisations consultatives, avant son adoption, et prie instamment l'£tat partie 
de soumettre ce document en priorit®, avec les sous-plans demand®s, dôici le 
1er d®cembre 2018 ; 

4. Demande ̈  l'£tat partie de fournir des informations actualis®es sur l'®tat d'avancement 
des travaux de conservation et d'infrastructures au Fort de Jaisalmer, ainsi que des 
d®tails sur les constructions non autoris®es et la mani¯re elles sont g®r®es ; 

5. Note que la Cour supr°me est tojours en train dôexaminer la contestation juridique des 
contr¹les d'exploitation mini¯re et de dynamitage dans le cadre du Fort de Chittorgarh, 
introduite en 2012, et demande ®galement ̈  l'£tat partie de fournir davantage 
dôinformations sur cette question et, comme l'assouplissement de ces contr¹les n'®tait 
que temporaire, de confirmer que ceux-ci sont toujours en place et appliqu®s ; 

6. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  
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8. Site des premiers hommes de Sangiran (Indon®sie) (C 593) 

D®cision : 42 COM 7B.8  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.36, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend acte de lôach¯vement du plan de gestion du site des premiers hommes de 
Sangiran pour 2017 et demande ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que la nouvelle entit® de 
gestion, les protocoles dôentente et les accords de coop®ration soient ®tablis dans les 
plus brefs d®lais afin de garantir un cadre de protection ad®quat ; 

4. Encourage lô£tat partie ¨ surveiller continuellement lôapplication des r¯glements visant ¨ 
contr¹ler lô®volution des infrastructures et des activit®s physiques r®alis®es sur le site et 
¨ assurer la pleine participation des communaut®s locales et des r®sidents ¨ son 
fonctionnement ; 

5. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par les Organisations 
consultatives.  

9. Le qanat perse (Iran, R®publique islamique dô) (C 1506) 

D®cision : 42 COM 7B.9  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 8B.21 et 41 COM 8B.49 adopt®es ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement,  

3. Prie instamment lô£tat partie dôinclure de toute urgence au syst¯me de gestion int®gr®e 
des parties sur la gestion des risques strat®giques et la gestion du tourisme durable, 
avec des objectifs clairs relatifs ¨ la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, 
notamment son authenticit® et son int®grit®, ainsi que des indicateurs de suivi 
pertinents ;  

4. R®it¯re ses recommandations ¨ lô£tat partie pour : 

a) Continuer dôenrichir les centres de documentation avec les donn®es collect®es 
relatives ¨ chaque qanat dans les bureaux r®gionaux concern®s de lôOrganisation 
iranienne du patrimoine culturel, de lôartisanat et du tourisme (OIPCAT), et garantir 
la disponibilit® de ces donn®es aux membres des communaut®s locales et sur le 
plan international,  
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b) Enrichir le syst¯me de suivi pour identifier lôautorit® responsable de chaque 
indicateur essentiel, 

c) Finaliser le marquage permanent des limites des ®l®ments du bien et des zones 
tampons sur le terrain ; 

5. Demande ̈  lô£tat partie de fournir des indications sur le(s) calendrier(s) dôach¯vement 
attendus des actions mentionn®es ci-dessus ; 

6. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

10. Sites de la r®volution industrielle Meiji au Japon : sid®rurgie, construction navale 
et extraction houill¯re (Japon) (C 1484) 

D®cision : 42 COM 7B.10 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add.2, 

2. Rappelant la d®cision 39 COM 8B.141, adopt®e ¨ sa 39e session (Bonn, 2015), 

3. Prend note des rapports illustr®s soumis sur les travaux de conservation entrepris dans 
diff®rentes composantes du bien, ainsi que des futures priorit®s ;  

4. F®licitant lô£tat partie pour les ®l®ments d®taill®s communiqu®s sur lốle de Hashima, 
note les progr¯s cons®quents r®alis®s dans lô®laboration dôun programme d®taill® des 
travaux de conservation pour lốle, dôune dur®e de 30 ans, et lôengagement ¨ le financer 
sur toute sa dur®e, et note ®galement que le programme stabilisera les murs de 
sout¯nement de lốle, entreprendra la conservation des vestiges qui se d®t®riorent et  
pr®servera le contour de lốle en forme de cuirass®, et que la priorit® sera donn®e, au 
cours de la premi¯re phase du programme, aux murs de sout¯nement et ¨ la recherche 
sur les techniques de conservation ; 

5. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre, d¯s quôelles seront disponibles, les informations 
suivantes au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives : 

a) une ou plusieurs ®tude(s) sur les b©timents en bois, en acier et en b®ton arm® qui 
se sont effondr®s ou se d®labrent irr®versiblement depuis 1974, et sur la possibilit® 
de leur conservation, 

b) de nouvelles ®tudes arch®ologiques, 

c) des recherches compl®mentaires sur les documents historiques, les mat®riaux des 
structures et les d®placements des visiteurs, 

d) un plan dôaction portant sur les ®ch®ances des projets et les techniques de mise 
en îuvre pour les travaux ®chelonn®s et d®finissant des objectifs annuels, ®labor® 
par la Ville de Nagasaki ; 
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6. Note en outre que le nombre de visiteurs fait actuellement lôobjet dôun suivi syst®matique 
dans toutes les composantes du bien, et quôune strat®gie de gestion des visiteurs, 
d®finissant des capacit®s dôaccueil, sera ®labor®e en 2018 sur la base des r®sultats de 
ce suivi, et demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre cette strat®gie, une fois 
®labor®e, au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives ; 

7. Note par ailleurs que lôinterpr®tation est disponible pour toutes les composantes du bien, 
et que des outils de communication num®rique ont ®t® conus mais que dôautres 
am®liorations sont pr®vues, dont lôouverture de Centre dôInformation ; 

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de communiquer des informations actualis®es sur 
lôinterpr®tation dans son ensemble une fois Centre dôInformation ®tabli ; 

9. Encourage vivement lô£tat partie ¨ prendre en consid®ration les meilleures pratiques 
internationales en mati¯re de strat®gies dôinterpr®tation lors de la poursuite de son travail 
sur lôinterpr®tation de la totalit® de l'histoire du bien, pendant et au del¨ de la p®riode 
couverte par sa VUE, ainsi que dans les outils num®riques dôinterpr®tation ; 

10. Encourage la poursuite du dialogue entre les parties concern®es ; 

11. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de mettre pleinement en îuvre la d®cision 
39 COM 8B.141 et de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

11. Anciennes cit®s pyu (Myanmar) (C 1444)  

D®cision : 42 COM 7B.11  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.40 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Reconna´t les efforts de l'£tat partie pour continuer ¨ traiter les questions de 
conservation et de gestion, et en particulier l'®laboration de strat®gies de pr®vention des 
risques et de gestion du tourisme, et encourage l'£tat partie ¨ assurer leur adoption et 
leur mise en îuvre rapides ;  

4. Se f®licitant des ®tudes entreprises pour ®valuer la r®habilitation et la restauration des 
syst¯mes hydrauliques historiques, dans lôobjectif de soutenir le paysage agricole et 

                                                      

1 Le Comit® du patrimoine mondial prend note de la d®claration faite par le Japon ¨ propos de la strat®gie 
dôinterpr®tation qui permet de comprendre la totalit® de lôhistoire de chaque site, comme pr®cis® dans 
le paragraphe 4.g) de la d®cision 39 COM 8B.14, incluse dans le r®sum® des interventions de la session 
(document WHC-15/39.COM/INF.19) 

https://whc.unesco.org/fr/decisions/?id_decision=6364&
https://whc.unesco.org/document/138489
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d'am®liorer le niveau de vie des communaut®s locales, demande ̈ l'£tat partie de mener 
des investigations non-invasives avant toute remise en ®tat des canaux ou autres plans 
d'eau et de documenter les interventions au moyen dô®tudes d®taill®es de l'historique et 
de l'am®nagement de lôensemble du syst¯me hydraulique et par la documentation des 
travaux de remise en ®tat effectu®s ; et demande ®galement ̈ l'£tat partie de soumettre 
cette documentation au Centre du patrimoine mondial pour examen par les 
Organisations consultatives ;  

5. Recommande ̈  l'£tat partie de rem®dier au manque de ressources humaines 
suffisamment qualifi®es pour la gestion et la conservation du bien : 

a) en am®liorant les capacit®s techniques et les ressources humaines du 
D®partement d'arch®ologie et des mus®es, actuellement limit®es par les 
r®glementations li®es au statut de la fonction publique nationale, 

b) en ®laborant et adoptant une strat®gie nationale de formation qui comprenne la 
mise ¨ niveau de l'£cole nationale d'arch®ologie de terrain et y ajoute une 
formation aux techniques de gestion et de conservation ; 

6. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par les Organisations 
consultatives.  

12. Vall®e de Kathmandu (N®pal) (C 121bis)  

D®cision : 42 COM 7B.12  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.95 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Reconna´t l'engagement r®solu de l'£tat partie et le travail quôil a entrepris pour la 
r®cup®ration du bien, en particulier ses efforts dans le domaine du renforcement des 
capacit®s, ainsi que les efforts des agences internationales et le plan sexennal pour la 
reconstruction des monuments endommag®s par le tremblement de terre ; 

4. Reconna´t ®galement l'ampleur et la port®e de la catastrophe (telles que d®crites dans 
les rapports de missions conjointes de suivi r®actif Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM sur le bien dôoctobre 2015 et de mars 2017), le travail 
louable entrepris et la d®t®rioration grave et continue de la coh®rence architecturale et 
urbanistique du bien occasionn®e par les impacts imm®diats des tremblements de terre ; 

5. Constate que le rythme des travaux de r®cup®ration du bien et les travaux de 
restauration qui ont endommag® certains monuments semblent attester le besoin actuel 
dôam®lioration des capacit®s de gestion de lôensemble du bien afin dôentreprendre les 
travaux de documentation, de recherche et dôanalyse n®cessaires qui devraient ®tayer 
tous les travaux de r®cup®ration ; 
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6. Demande que les recommandations des missions d'octobre 2015 et de mars 2017 soient 
syst®matiquement mises en îuvre et pleinement suivies, de la meilleure faon possible,  
par l'£tat partie ; 

7. Encourage l'£tat partie ¨ inviter le Centre du patrimoine mondial et  les Organisations 
consultatives ¨ apporter leur appui technique afin de lôaider ¨ mettre en place des 
structures destin®es ¨ coordonner et guider la r®cup®ration du bien et de sa valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) ; 

8. Estime ®galement que les menaces potentielles et av®r®es sur la valeur universelle 
exceptionnelle du bien sont si consid®rables que le processus de r®cup®ration doit °tre 
rendu plus efficace, que l'ampleur et la port®e de la catastrophe et la r®ponse requise 
vont bien au-del¨ de la capacit® et des ressources du D®partement d'arch®ologie du 
N®pal (DoA) et estime ®galement quôune intervention, une collaboration et une 
coordination consid®rablement renforc®es sont n®cessaires de la part de la 
communaut® internationale ; 

9. Demande ̈  lô£tat partie de sôengager r®solument ¨ utiliser des m®thodes et des 
mat®riaux ad®quats pour les travaux de r®cup®ration ; 

10. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil int¯gre le plan global de 
r®cup®ration (PGR) du bien dans un programme socio®conomique global de 
revitalisation des communaut®s urbaines, quôil encourage les r®sidents et les 
entrepreneurs locaux ¨ prendre part ¨ ce processus de r®cup®ration et quôil veille ¨ ce 
que ce processus procure de grands avantages sociaux et ®conomiques ; 

11. Appelle la communaut® internationale ¨ soutenir le travail urgent de r®cup®ration 
entrepris par l'£tat partie en octroyant une assistance financi¯re, technique ou une 
expertise tout en soutenant les communaut®s locales pour leur logement et leurs besoins 
sociaux ; 

12. Sugg¯re ̈  lô£tat partie dôinviter une mission de conseil conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM afin dôestimer les progr¯s r®alis®s par lô£tat partie dans la 
mise en îuvre du PGR sexennal et le soutien accord® ¨ celui-ci, et de dispenser des 
conseils pour sa r®vision, et recommande que cette mission ait lieu dôici la fin 2018 ;  

13. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019 afin de garantir le maintien de la VUE du bien. 

13. Lumbini, lieu de naissance du Bouddha (N®pal) (C 666rev)  

D®cision : 42 COM 7B.13  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.42 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 
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3. Note les avanc®es effectu®es pour finaliser le document du Cadre de gestion int®gr® 
(CGI), mais regrette le retard rencontr® pour son adoption par lô£tat partie ; 

4. Note avec pr®occupation que des activit®s de d®veloppement ont ®t® entreprises au sein 
du bien et de la zone tampon avant lôadoption formelle du plan de gestion, et sans avoir 
syst®matiquement men® les ®valuations dôimpact n®cessaires ou suivi la Carte des 
risques arch®ologiques ;   

5. Prie instamment lô£tat partie dôadopter et de mettre en îuvre le CGI de mani¯re 
prioritaire, et de proc®der syst®matiquement ¨ des ®valuations dôimpact sur le patrimoine 
(EIP) pour les projets propos®s, avec une partie sp®cifique se concentrant sur les 
impacts potentiels des projets dôam®nagement sur la Valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien, conform®ment au Guide pour les ®valuations dôimpact sur le patrimoine 
appliqu®es aux biens du patrimoine mondial (ICOMOS, 2011), avant dôentreprendre tous 
travaux suppl®mentaires ¨ lôint®rieur bien ou dans les zones connexes identifi®es 
comme ayant une importance arch®ologique potentielle ; 

6. Exprime sa pr®occupation sur le projet Lumbini, Ville mondiale de la paix, ses impacts 
potentiels sur le bien, et r®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de fournir des d®tails sur ce 
projet et de mener une EIP, conform®ment au Guide de lôICOMOS susmentionn®, et que 
cette ®valuation soit transmise au Centre du patrimoine mondial pour examen par les 
Organisations consultatives, avant que toute activit® ne soit mise en îuvre ; 

7. Encourage lô®tat partie ̈  ®laborer une strat®gie claire et mettre au point des actions 
concr¯tes pour la protection de la r®gion du Grand Lumbini et de son cadre, y compris 
ï mais pas seulement ï Tilaurakot et Ramagrama, et de r®duire davantage les activit®s 
industrielles ¨ proximit® du bien. 

8. Demande ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 1er f®vrier 
2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des 
points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
43e session en 2019.  

14. Fort et jardins de Shalimar ¨ Lahore (Pakistan) (C 171) 

D®cision : 42 COM 7B.14 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add.2,  

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 7B.43 et 41 COM 7B.96, adopt®es ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement, 

3. Reconna´t les efforts effectu®s par lô£tat partie pour r®pondre aux recommandations du 
Comit® sôagissant de la conservation du bien ;  

4. Prend note de la d®cision de lôHonorable Cour supr°me de la R®publique islamique du 
Pakistan, qui a donn® 31 instructions en ce qui concerne la protection, la pr®servation et 
la conservation du bien ;   
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5. Exprime sa pr®occupation quant au fait que lô£tat partie nôait pas inform® le Comit® du 
patrimoine mondial au sujet du projet de la Ligne orange du m®tro avant que toute 
d®cision irr®versible soit prise, et ce, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations, particuli¯rement au regard des impacts de la ligne de m®tro, et notamment 
son trac® et son processus de construction, sur la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien ;  

6. Exprime ®galement sa pr®occupation quant au fait que, malgr® les d®cisions 
pr®c®dentes du Comit®, la Ligne orange du m®tro soit presque termin®e alors quôaucune 
®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) satisfaisante et compl¯te du projet nôa ®t® 
effectu®e 

7. Note que lô£tat partie a bien mis en îuvre toutes les mesures dôatt®nuation pendant la 
phase de construction de la Ligne orange du m®tro et demande que lôon garantisse, pour 
la phase dôexploitation de la Ligne orange du m®tro, la mise en îuvre dôune surveillance 
tr¯s attentive du contr¹le des vibrations, ainsi que des mesures dôatt®nuation de la 
pollution sonore et atmosph®rique et des impacts visuels, telles quôordonn®es par la 
Cour supr°me du Pakistan et sugg®r®es dans de nombreuses ®tudes ;  

8. Note lôimpact sur lôint®grit® et lôauthenticit® du bien ; 

9. Prend note des conclusions de la mission de suivi r®actif conjointe sur le bien Centre du 
patrimoine mondial/ICOMOS dôavril 2018, y compris lô®valuation de lô®tat actuel du bien, 
et demande ®galement ̈  lô£tat partie de mettre en îuvre les recommandations de la 
mission ; 

10. Demande en outre ̈  lô£tat partie, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, 
de soumettre, sôagissant des projets ¨ venir, des ®tudes de projet d®taill®es au Centre 
du patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives et de veiller ¨ 
ce que leur mise en îuvre ne commence quôapr¯s r®ception dôun retour positif du Centre 
du patrimoine mondial et des Organisations consultatives ; 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019. 

15. Rizi¯res en terrasses des cordill¯res des Philippines (Philippines) (C 722)  

D®cision : 42 COM 7B.15 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.45 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Regrette que lô£tat partie nôait pas soumis de rapport sur lô®tat de conservation du bien 
¨ la date butoir du 1er d®cembre 2017, comme demand® par le Comit® dans la d®cision 
40 COM 7B.45; 
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4. Accueille favorablement, n®anmoins, les efforts et progr¯s accomplis par lô£tat partie 
pour am®liorer lô®tat de conservation g®n®ral et la gestion du bien ;  

5. Demande ̈  lô£tat partie de mettre en îuvre, de mani¯re continue, le Sch®ma directeur 
pour les rizi¯res en terrasses (2015-2024), comprenant non seulement la conservation 
mat®rielle du bien mais aussi les pratiques des Ifugao et le patrimoine culturel immat®riel 
qui leur est associ® ; 

6. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie dôassurer les ressources humaines et financi¯res 
n®cessaires pour soutenir la mise en îuvre du Sch®ma directeur du bien par des 
m®canismes op®rationnels ; 

7. Encourage lô£tat partie ¨ suivre de mani¯re continue la mise en îuvre de la 
r®glementation pour contr¹ler les am®nagements infrastructurels et physiques au sein 
du bien et ¨ veiller ¨ la pleine participation des communaut®s locales et des r®sidents ¨ 
son op®ration ; 

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

16. Temple d'Or de Dambulla (Sri Lanka) (C 561)  

D®cision : 42 COM 7B.16  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.46 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement les informations de lô£tat partie sôagissant de lôam®lioration de 
lôorganisation de la conservation et de la gestion du bien entre les autorit®s du Temple, 
le d®partement dôarch®ologie et le Fonds culturel central, ainsi que la pr®paration dôune 
ç d®claration de strat®gie de conservation è et dôautres initiatives mises en place ou 
pr®vues afin de conserver les peintures murales, les sculptures et dôautres attributs 
importants du bien ; 

4. Encourage lô£tat partie ¨ mettre en îuvre de toute urgence le comit® de gestion du site 
propos® et ses structures de gestion, avec une r®partition claire des responsabilit®s ; 

5. Demande ̈  lô£tat partie de pleinement mettre en îuvre les recommandations de la 
mission de suivi r®actif de lôICOMOS de mars 2015 sur le bien le cas ®ch®ant ; 

6. R®it¯re sa demande pr®c®dente ̈ lô£tat partie de r®viser et actualiser le plan de gestion 
du bien en sôappuyant sur une gouvernance et une structure de communication 
clairement  d®finies tout en int®grant les syst¯mes de gestion traditionnels, et en mettant 
en place une interface entre lô£tat et les autorit®s du Temple, le cadre des strat®gies de 
conservation et de gestion des p¯lerins et visiteurs ¨ court, moyen et long termes, un 
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budget pr®visionnel, ainsi que lôint®gration de la ç d®claration de strat®gie de 
conservation è r®cemment pr®par®e, et dôen fournir le projet au Centre du patrimoine 
mondial, pour examen par les Organisations consultatives ;  

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de faciliter la pr®paration dôune strat®gie globale de 
gestion touristique, dôensemble fortement ax®e sur une d®marche ®quilibr®e eu ®gard 
au r¹le du bien en tant que lieu de p¯lerinage, aux besoins essentiels pour la 
conservation de la valeur universelle exceptionnelle et aux besoins des visiteurs, et dôen 
soumettre le projet au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives ; 

8. Rappelle ̈  lô£tat partie son obligation de soumettre les d®tails des travaux pr®vus pour 
le bien qui pourraient affecter sa valeur universelle exceptionnelle, y compris les projets 
de traitement curatif des peintures murales et sculptures et le nettoyage au laser, le 
remplacement du carrelage au sol, et les projets hydrog®ologiques, au Centre du 
patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, conform®ment 
aux conditions requises au paragraphe 172 des Orientations, avant toute d®cision ou 
intervention physique irr®versibles ;   

9. Demande finalement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019, afin de consid®rer, en lôabsence dôavanc®es 
appropri®es dans la mise en îuvre des recommandations ci-dessus, et dans le 
cas de la confirmation dôun p®ril potentiel ou prouv® pour la valeur universelle 
exceptionnelle, lôinscription ®ventuelle du bien sur la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril. 

17. Vieille ville de Galle et ses fortifications (Sri Lanka) (C 451) 

D®cision : 42 COM 7B.17 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.47, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement lôannonce que la mise en oeuvre du projet portuaire de port®e 
r®duite a ®t® diff®r®e du fait que dôautres projets de ports sont ex®cut®s en premier et 
que la n®cessit® de plans consid®rablement actualis®s est clairement reconnue, compte 
tenu des recommandations de la mission de conseil de lôICOMOS de juillet 2016 ; 

4. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen 
par les Organisations consultatives, des plans ¨ grande ®chelle, des plans d®taill®s, et 
des photomontages haute r®solution de lôam®nagement portuaire propos®, avant le 
commencement de tout travail sur le bien, afin que le Comit® puisse examiner ce projet 
et d®terminer sa pertinence ; 
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5. Accueille ®galement favorablement lôengagement pris par lô£tat partie de renforcer les 
cadres l®gislatifs et financiers pour la gestion du bien, et de faire appel ¨ un arch®ologue 
marin avant le commencement de la mise en îuvre du projet de portuaire propos® en 
vue de pr®venir tout impact de ce projet sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) 
du bien et de prendre des mesures dôatt®nuation, si n®cessaire ; 

6. Demande en outre ̈  ló£tat partie de fournir des informations sur lô®tat dôavancement de 
la mise en îuvre du plan de gestion pour le tourisme durable et de pr®ciser clairement 
la capacit® financi¯re de la Fondation du patrimoine de Galle, y compris des informations 
sur les ressources financi¯res disponibles pour mettre en îuvre les recommandations 
du plan de gestion du tourisme ; 

7. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de fournir des informations sur les mesures prises 
pour assurer la qualit® et le nombre appropri®s de membres du personnel n®cessaires 
pour mettre en îuvre le plan de gestion int®gr®e (PGI) et le plan de gestion pour le 
tourisme durable ;  

8. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, y compris un rapport d®tailll® ¨ fournir sur 
la mise en îuvre du PGI, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
44e session en 2020.  

EUROPE ET AM£RIQUE DU NORD 

18. Lôíuvre architecturale de Le Corbusier, une contribution exceptionnelle au 
Mouvement Moderne (Argentine, Belgique, France, Allemagne, Inde, Japon, 
Suisse) (C 1321rev)  

D®cision : 42 COM 7B.18 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.31, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement la clarification de lôapproche dynamique adopt®e par la 
Conf®rence permanente pour prendre en compte l'impact potentiel des propositions de 
d®veloppement et des normes pour les travaux de conservation dans l'ensemble de la 
s®rie et la cr®ation par la Fondation Le Corbusier d'un Comit® pour ®clairer les d®cisions 
sur les projets de conservation, de restauration et de d®veloppement ; 

4. Notant que, bien que des ®valuations d'impact des propositions individuelles soient 
men®es au niveau des ®l®ments constitutifs du site, les ®valuations dôimpact sur le 
patrimoine (EIP) ne sont pas utilis®es conform®ment au guide de lôICOMOS pour les 
®valuations dôimpact sur le patrimoine appliqu®es aux biens culturels du patrimoine 
mondial, car lô®valuation des impacts se limite aux ®l®ments constitutifs du site et ne 
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porte pas sur lôensemble de la s®rie, encourage les £tats parties ¨ renforcer leur 
approche des ®valuations d'impact en utilisant les EIP et en veillant ¨ ce que les impacts 
soient consid®r®s sous lôangle de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) de la s®rie 
dans son ensemble ; 

5. Accueille aussi favorablement la cr®ation par la Fondation Le Corbusier d'archives de 
restauration, qui repr®sente une contribution essentielle ¨ l'harmonisation des approches 
techniques et m®thodologiques de la conservation des b©timents de Le Corbusier, et 
plus particuli¯rement eu ®gard ¨ leur potentiel pour guider la remise en ®tat ou le 
remplacement de mat®riaux et d'®l®ments ;  

6. Prend note du travail approfondi qui a ®t® r®alis® sur le plan de conservation de 
Chandigarh devant °tre achev® dôici 2020 et de la vaste port®e de celui-ci, avec 
notamment une proposition dôavis technique pour la conservation et la pr®servation du 
b®ton et pour la justification des interventions architecturales, qui devrait servir de base 
¨ l'®laboration de propositions d®taill®es de conservation pour des aspects sp®cifiques 
du bien ; 

7. Prend ®galement note des travaux r®alis®s pour achever les plans originaux de la Colline 
g®om®trique ¨ Chandigarh et les travaux envisag®s pour le M®morial des martyrs, mais 
regrette que le d®tail de ces travaux nôait pas ®t® soumis ¨ lôavance, conform®ment au 
paragraphe 172 des Orientations, et demande ̈  lô£tat partie de lôInde de soumettre une 
documentation d®taill®e sur ces deux projets le plus t¹t possible et dôici le 1er d®cembre 
2018 ; 

8. Prend en outre note de lôabsence actuelle de protection sp®cifique pour la zone tampon 
de la Maison Guiette, et compte tenu du fait que son environnement urbain a d®j¨ connu 
des modifications et que la zone tampon ®largie visait ̈  prot®ger son int®grit® de tout 
impact visuel, demande ®galement ̈  lô£tat partie de Belgique de mettre en place une 
protection cibl®e, qui r®ponde aux besoins sp®cifiques de cet ®l®ment constitutif du site 
et am®liore la protection g®n®rique actuellement offerte ; 

9. Note par ailleurs que dô®ventuelles extensions de la s®rie n'ont pas ®t® exclues et 
encourage ®galement les £tats parties ¨ s'assurer que la Conf®rence permanente 
approuve toute proposition d'inscription sur les listes indicatives en amont de leur 
soumission au centre du patrimoine mondial par lôun dôentre eux ;  

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2020, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 45e session en 2021. 

19. Cimeti¯res de tombes m®di®vales steĺci (Bosnie-Herz®govine, Croatie, 
Mont®n®gro, Serbie) (C 1504)  

D®cision : 42 COM 7B.19  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  
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2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.24 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Accueille favorablement les informations fournies par les £tats parties sur la mise en 
place du Comit® de coordination international (CIC) et les m®canismes de coordination 
li®s ;  

4. Demande aux £tats parties de poursuivre les avanc®es identifi®es par le Comit® du 
patrimoine mondial au moment de lôinscription du bien, y compris :  

a) Poursuivre la mise en îuvre dôun syst¯me de cartographie et de catalogage 
coh®rent pour les ®l®ments du bien en s®rie, 

b) D®finir des programmes de conservation actifs pour les steĺci en sôappuyant sur 
les r®sultats du suivi et en consultant des conservateurs comp®tents, 

c) D®finir et mettre en îuvre des indicateurs de suivi qui comprennent les impacts 
du d®veloppement et du tourisme,  

d) D®finir et mettre en îuvre des m®thodes coh®rentes dô®valuation dôimpact sur le 
patrimoine et de gestion des risques de catastrophe au sein du syst¯me de gestion 
transnational, 

e) Continuer ¨ organiser et ¨ fournir des activit®s de renforcement des capacit®s li®es 
¨ ces objectifs pour les gestionnaires de site ;  

5. Demande ®galement aux £tats parties de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
dôici le 1er d®cembre 2019, un rapport dôavancement consolid® sur lô®tat de conservation 
du bien et la mise en îuvre des mesures ci-dessus, et dôici le 1er d®cembre 2020, un 
rapport consolid® sur les mesures achev®es, pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives.   

20. Vieille ville de Dubrovnik (Croatie) (C 95bis) 

D®cision : 42 COM 7B.20 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.50, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend note des mesures positives prises pour ®laborer un plan d'action pour la 
conservation et la r®paration des interventions inappropri®es sur les murs de la ville, 
ainsi que la cr®ation d'un groupe de travail pour ®laborer un Plan d'action pour la 
pr®vention des risques pour le bien, et encourage l'£tat partie ¨ ®laborer de toute 
urgence des orientations pour la conservation, avec des r¯gles strictes pour la 
conservation, la restauration et l'entretien, afin de pr®venir l'instabilit® structurelle des 
murs de la ville ; 

4. Regrette que l'®laboration du plan de gestion nôait que peu progress® et quôil ne d®passe 
pas ¨ ce jour le stade du cadrage, et demande ̈ l'£tat partie de redoubler d'efforts pour : 
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a) pr®parer le plan de gestion du bien et de sa zone tampon, en y faisant figurer la 
strat®gie touristique et la r®glementation sur le tourisme de croisi¯re, 

b) veiller ¨ ce que le plan de gestion comprenne les mesures r®glementaires et de 
gestion n®cessaires pour permettre ¨ la zone tampon propos®e de remplir 
efficacement son r¹le de couche de protection suppl®mentaire pour le bien inscrit,  

c) pr®parer une strat®gie dôinterpr®tation ;  

5. Se f®licite de la suspension du projet Bosanka 2 et des projets de quai/d®barcad¯re du 
Lazeret et de Komarda, et rappelle la n®cessit® de r®aliser des ®tudes d'impact sur le 
patrimoine (EIP), conform®ment aux orientations de l'ICOMOS sur les EIP pour les biens 
culturels du patrimoine mondial, et demande ®galement ̈  l'£tat partie de soumettre les 
d®tails complets du projet au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les 
Organisations consultatives, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations ; 

6. Prend note ®galement des informations fournies sur le projet de ç Centre sportif et de 
loisirs avec terrain de golf et villages de vacances de Bosanka Nord et Bosanka Sud è 
concernant la distance minimale de cinquante m¯tres, et rappelle sa demande 
d'informations compl®mentaires sur le projet, comme les plans modifi®s du terrain de 
golf, la documentation pertinente et les EIP, ¨ fournir au Centre du patrimoine mondial 
pour examen par les Organisations consultatives avant le d®but des travaux du projet ; 

7. Demande en outre ̈ l'£tat partie de soumettre des informations sur le projet, notamment 
une EIP, r®alis®e conform®ment aux orientations de l'ICOMOS sur les EIP, concernant 
la proposition de restauration du r®seau historique des ®gouts, pour examen par les 
Organisations consultatives, avant le d®but des travaux du projet ; 

8. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

21. Centre historique de Prague (Tch®quie) (C 616bis)  

D®cision : 42 COM 7B.21  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add, 

2. Rappelant la d®cision 36 COM 7B.73, adopt®e ¨ sa 36e session (Saint-P®tersbourg, 
2012), 

3. Note les informations communiqu®es sur les modifications apport®es au projet dôaxe 
routier nord-sud et la r®vision du projet de plan de gestion suite aux recommandations 
de lôICOMOS, ainsi que les progr¯s r®alis®s par lô£tat partie dans les travaux de 
restauration ; 

4. Prie instamment lô£tat partie de finaliser le plan de gestion du bien, en int®grant 
notamment des mesures de protection d®taill®es et une r®f®rence au cadre de prise de 
d®cision dans les r®gimes de r®glementation, et de mettre en îuvre tous les plans et 
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mesures pertinents en d®finissant des degr®s appropri®s dôintervention pour chaque 
®l®ment du bien, de sa zone tampon et de son cadre g®n®ral, afin de pr®venir toute 
menace pour sa valeur universelle exceptionnelle (VUE) ; 

5. Encourage lô£tat partie ¨ approuver tous les documents et amendements juridiques 
pertinents, tels que lôç amendement ¨ la loi sur lôEntretien du patrimoine national è afin 
dôam®liorer la protection et la gestion du patrimoine, et invite lô£tat partie ¨ renforcer 
lôautorit® de lôinstitution nationale en charge de la mise en îuvre de la Convention afin 
de lui permettre dôaxer ses principales d®cisions sur la conservation de la VUE du bien ; 

6. Exprime sa vive pr®occupation quant au nombre de projets d'am®nagement et de 
d®veloppement de grande envergure envisag®s dans la zone tampon du bien et son 
cadre g®n®ral, et ¨ lôabsence de r®glementations sp®cifiques concernant les projets de 
construction de b©timents de grande hauteur susceptibles dôavoir un impact 
consid®rable sur la VUE du bien ; 

7. Demande ̈  lô£tat partie de pr®venir toute interpr®tation erron®e ¨ venir de ses 
pr®c®dentes d®cisions (en particulier la d®cision 32 COM 7B.86) sur les limites de 
hauteur et lô®tendue de la zone pr®c®demment d®nomm®e ç plaine de Pankr§c è ; et 
invite ®galement lô£tat partie ¨ appliquer un moratoire sur les grands projets envisag®s 
sur le territoire du bien, de sa zone tampon et de son cadre g®n®ral, susceptibles dô°tre  
gravement pr®judiciables ¨ la VUE du bien, jusquô̈ lô®laboration et la mise en vigueur 
de r®glementations appropri®es, notamment un plan de limitation des hauteurs de 
b©timents, avec des r¯gles particuli¯res destin®es ¨ emp°cher dôaggraver les 
dommages d®j¨ occasionn®s par lôensemble de b©timents de grande hauteur existant ; 

8. Rappelle ̈  lô£tat partie quôil doit soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, les ®l®ments d®taill®s et les 
®valuations dôimpact sur le patrimoine (EIP) de tout projet susceptible dô°tre pr®judiciable 
¨ la VUE du bien, ainsi quôune EIP cumulative des projets envisag®s sur le territoire du 
bien, de sa zone tampon et de son cadre g®n®ral qui mette lôaccent sur leur impact 
potentiel sur la VUE du bien, pour examen par les Organisations consultatives ; 

9. Demande ®galement ̈ lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre 
du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le territoire du bien afin dô®valuer son 
®tat de conservation, dôexaminer tous les projets et ®tudes en cours, dôaider ¨ 
lôidentification dôoptions envisageables pour dô®ventuels projets d'am®nagement et de 
d®veloppement qui soient coh®rents avec la VUE du bien, et de d®terminer si le bien est 
confront® ¨ des menaces qui pourraient avoir des effets n®fastes sur ses 
caract®ristiques inh®rentes et justifieraient quôil satisfasse aux crit¯res dôinscription sur 
la Liste du patrimoine mondial en p®ril, conform®ment au paragraphe 179 des 
Orientations ; 

10. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  
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22. Coteaux, Maisons et Caves de Champagne (France) (C 1465)  

D®cision : 42 COM 7B.22  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 39 COM 8B.24, adopt®e ¨ sa 39e session (Bonn, 2015),  

3. Se f®licite des progr¯s r®alis®s par l'£tat partie dans le renforcement du cadre juridique, 
de planification et de gestion du bien ; 

4. Encourage l'£tat partie ¨ poursuivre ses efforts pour donner suite aux recommandations 
du Comit®, en accordant une attention particuli¯re aux points suivants : 

a) Finaliser l'Aires de valeur de lôarchitecture et du patrimoine (AVAP) pour la colline 
Saint Nicaise et le secteur sauvegard® pour Reims avec les plans et r¯glements 
en cours d'®laboration, 

b) Finaliser la r®vision des instruments de planification, afin que leurs dispositions de 
planification soient coh®rentes avec les r¯glements et les plans des zones 
prot®g®es nouvellement cr®®es, 

c) Finaliser l'®tude sur le r®seau souterrain des grottes de Reims et ®laborer le plan 
de gestion des risques envisag®, selon le guide pr®sent® ¨ l'annexe 11 du rapport 
sur l'®tat de conservation soumis par l'£tat partie en novembre 2017, 

d) Poursuivre l'®tude sur la zone d'influence visuelle sur le paysage entreprise dans 
le cadre des ®tudes d'impact de la ferme ®olienne de Pocancy et Champigneul ; 

5. F®licitant lô£tat partie pour l'analyse rigoureuse des impacts n®gatifs de la ferme ®olienne 
pr®vue ¨ Pocancy et Champigneul et pour la coh®rence de ses d®cisions, approuve les 
conclusions de l'®valuation r®alis®e par les autorit®s franaises concernant les impacts 
n®gatifs de cette infrastructure sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, et 
demande ̈  l'£tat partie de tenir le Centre du patrimoine mondial inform® de l'issue de 
l'appel contre la d®cision ; 

6. Demande ®glement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives.  

23. Les Climats du vignoble de Bourgogne (France) (C 1425)  

D®cision : 42 COM 7B.23  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 39 COM 8B.23, adopt®e ¨ sa 39e session (Bonn, 2015), 
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3. Se f®licite des progr¯s accomplis par l'£tat partie dans le renforcement du cadre 
juridique, dôurbanisme et de gestion du bien ; 

4. Recommande ̈  l'£tat partie de poursuivre ses efforts, en accordant une attention 
particuli¯re aux points suivants : 

a) Finaliser la proc®dure d'approbation des sites class®s et dôAires de mise en valeur 
de l'architecture et du patrimoine (AVAP) en cours d'®laboration, 

b) Finaliser la r®vision des outils dôurbanisme, afin que leurs dispositions soient 
coh®rentes avec la sauvegarde de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du 
bien et des attributs qui la sous-tendent, 

c) Lancer le processus de d®signation de sites du patrimoine remarquable 
conform®ment ¨ la loi du 7 juillet 2016, en particulier dans les municipalit®s qui ne 
disposent pas de m®canismes de protection ad®quats pour les attributs qui sous-
tendent la VUE du bien, 

d) Poursuivre et acc®l®rer la mise en îuvre du plan d'am®nagement paysager du 
secteur des carri¯res du Comblanchien et s'assurer que les projets propos®s dans 
le plan n'ont pas d'impacts n®gatifs sur la VUE du bien, 

e) Int®grer aux ®tudes d'impact ®labor®es pour les projets ¨ venir l'approche 
m®thodologique sugg®r®e par les Orientations de l'ICOMOS pour les ®tudes 
d'impact sur les biens culturels du patrimoine mondial, et utiliser ®galement cette 
approche pour les projets qui ne sont pas soumis ¨ des ®tudes d'impact sur 
l'environnement conform®ment ¨ la l®gislation nationale ; 

5. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2020, un rapport actualis® sur la mise en îuvre des points ci-dessus 
mentionn®s, pour examen par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives.  

24. Monuments historiques de Mtskheta (G®orgie) (C 708bis) 

D®cision : 42 COM 7B.24 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.44, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Reconna´t les efforts effectu®s par lô£tat partie pour mettre en îuvre les 
recommandations concernant le sch®ma directeur dôam®nagement du territoire urbain 
(SDATU), et encourage lô£tat partie ¨ renforcer davantage la d®marche participative et 
lôimplication de la municipalit® et de la soci®t® civile dans lô®laboration du SDATU, et 
dôam®liorer la d®marche d®cisionnelle interminist®rielle et institutionnelle coordonn®e 
sôagissant de la protection du bien du patrimoine mondial ; 

4. Ent®rine les recommandations du rapport dôactivit® final du service de conseil de 
lôUNESCO ¨ la G®orgie ®labor® dans le cadre de lôaccord sign® entre lô£tat partie et 
lôUNESCO, et financi¯rement soutenu par la Banque mondiale (accord 
UNESCO/G®orgie), ainsi que les recommandations de la mission de suivi r®actif de 2018 
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sur le bien, et invite lô£tat partie ¨ mettre en îuvre ces recommandations, en particulier 
concernant la cath®drale de Svetitskhoveli, le monast¯re de Djvari, le couvent de 
Samtavro et la vall®e de Samtavro ;  

5. Demande ̈  lô£tat partie de maintenir le moratoire sur lôam®nagement urbain et la 
privatisation des terres dans les zones de protection du patrimoine culturel de Mtskheta 
jusquô̈ lôadoption des documents dôurbanisme et la mise en place effective des contr¹les 
et du suivi ; 

6. Rappelle sa demande ̈  lô£tat partie de soumettre, conform®ment au paragraphe 172 
des Orientations, des informations d®taill®es sur tout projet de d®veloppement au sein 
du bien, de sa zone tampon et de son cadre pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives avant que toute d®cision difficilement 
r®versible soit prise ; 

7. Prie instamment et vivement lô£tat partie dôentreprendre une ®valuation dôimpact sur le 
patrimoine (EIP) des am®nagements au sein du bien et de sa zone tampon comme 
m®thode opportune et appropri®e pour ®valuer les impacts multiples et cumulatifs des 
am®nagements actuels et pr®vus, prenant en compte les impacts ®ventuels sur la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien, conform®ment au Guide de lôICOMOS sur les 
EIP pour les biens du patrimoine culturel mondial, avant dôautoriser toute r®alisation 
dôam®nagement et avant la finalisation et mise en îuvre du SDATU ;  

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

25. Isthme de Courlande (Lituanie, F®d®ration de Russie) (C 994)  

D®cision : 42 COM 7B.25   

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.53, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Se f®licite des efforts d®ploy®s par les deux £tats parties pour r®soudre les probl¯mes 
actuels de conservation du bien ; 

4. Prenant note de l'engagement de l'£tat partie de Lituanie concernant l'ach¯vement de 
l'®tude d'impact environnemental (EIE) pour l'approfondissement du canal de navigation 
et la reconstruction du port de Klaip®da d'ici fin 2018 ; 

5. Rappelant ̈  l'£tat partie de Lituanie que la mission de suivi r®actif de janvier 2015 a 
conclu que la proposition de construction d'un port en eau profonde pourrait avoir un 
impact sur les attributs de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, consid¯re 
que si l'agrandissement de la zone du chenal existant ne d®passe pas le p®rim¯tre 
portuaire actuel, le projet pourrait °tre coh®rent avec la VUE du bien ; et demande ̈  
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l'£tat partie dô®tudier tous les impacts potentiels par le biais d'EIE et d'®valuations 
d'impact sur le patrimoine (EIP), conform®ment aux Orientations de l'ICOMOS relatives 
aux ®tudes dôimpact sur le patrimoine pour les biens du patrimoine mondial culturel et ¨ 
la Note consultative de l'UICN sur l'®valuation environnementale, avec une section 
sp®cifique consacr®e ¨ l'impact potentiel du projet sur la VUE du bien, qui devrait °tre 
soumise au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations 
consultatives avant toute prise de d®cision ;  

6. Demande ®galement ̈  l'£tat partie de Lituanie de soumettre le plan g®n®ral du territoire 
portuaire de Klaipǟda au Centre du patrimoine mondial avant son adoption et avant toute 
d®cision irr®versible li®e ¨ sa mise en îuvre, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations ; 

7. Demande en outre que des EIP soient r®alis®es pour la construction dôun centre de 
thalassoth®rapie, les travaux de conception dôun port de plaisance ¨ Juodkrantǟ, ainsi 
qu'un projet de lignes ¨ haute tension, avant toute prise de d®cision, afin de d®finir 
clairement les impacts potentiels sur les attributs de la VUE ; 

8. Demande par ailleurs aux deux £tats parties de donner suite ¨ toute recommandation 
de la mission de suivi r®actif de 2015 qui ne serait pas encore appliqu®e, comme 
l'®laboration d'une strat®gie de d®veloppement des capacit®s, une politique de 
construction des rives et des avant-dunes, l'am®lioration des processus de r®solution 
des conflits, la recherche de zones tampons appropri®es et l'®laboration d'une strat®gie 
d'®ducation et d'information ; 

9. Note avec satisfaction qu'il n'existe actuellement aucune proposition pour la construction 
d'un pont suspendu allant de Klaip®da ¨ l'isthme en traversant la lagune ;  

10. Tout en notant que les deux £tats parties souhaitent pr®parer deux plans de gestion 
distincts pour refl®ter les diff®rents syst¯mes de gestion, n®anmoins prie instamment les 
£tats parties de r®aliser des EIP sur la VUE de l'ensemble du bien, et non seulement de 
ses composantes nationales, et de mettre en place un syst¯me de coop®ration 
interinstitutionnelle et internationale (transfrontali¯re), afin de superviser la mise en 
îuvre coordonn®e des strat®gies communes ; 

11. Demande enfin aux £tats parties de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2020, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations Consultatives. 

26. Contr®e naturelle et culturo-historique de Kotor (Mont®n®gro) (C 125ter) 

D®cision : 42 COM 7B.26 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.54, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 107 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

3. Accueille avec satisfaction le travail actuellement entrepris par lô£tat partie sur les 
questions juridiques, de planification et de gestion et reconna´t le travail r®alis® dans le 
cadre de lô®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) de Kotor pour analyser de faon 
g®n®rale les faiblesses du syst¯me global de protection, et les propositions dô®laboration 
dôun plan dôurbanisme pour la Municipalit® de Kotor ;  

4. Note la proposition de centraliser la production dôEIP, ce qui permettrait dôatt®nuer les 
impacts des projets dôam®nagement et de d®veloppement soumis, mais estime que cette 
mesure ne saurait suppl®er ¨ lôabsence de m®canismes juridiques et de planification 
ad®quats pour lôensemble du paysage du bien ; 

5. Demeure pr®occup® par le fait quôun travail consid®rable reste ¨ entreprendre pour 
analyser en d®tail les faiblesses des sch®mas de planification spatiale et urbaine 
actuellement en vigueur sur le territoire du bien et de sa zone tampon, en guise de 
pr®lude au d®veloppement de moyens destin®s ¨ renforcer ces sch®mas ; 

6. Prenant en consid®ration lôexamen technique, r®alis® par lôICOMOS, de lôEIP du projet, 
prie instamment lô£tat partie dôabandonner le projet de t®l®ph®rique Kotor ï forteresse 
Saint Jean afin de pr®venir tout impact n®gatif sur la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien ;  

7. Prie aussi instamment lô£tat partie de maintenir le moratoire sur toute nouvelle 
construction et sur tout nouveau projet d'am®nagement et de d®veloppement jusquô̈ la 
mise en vigueur dôun ensemble exhaustif de mesures de planification et de protection 
permettant dôint®grer de faon satisfaisante dô®ventuels projets de d®veloppement et 
dôam®nagement durables dans le cadre sensible du secteur concern® et de pr®venir tout 
impact sur les valeurs culturelles et paysag¯res du bien ;  

8. Demande ̈  lô£tat partie de finaliser toutes les actions pertinentes ¨ mettre en îuvre en 
r®ponse aux pr®c®dentes d®cisions du Comit®, en particulier de r®aliser des EIP pour 
tous les projets d'am®nagement et de d®veloppement en cours, notamment la connexion 
des rives du Verige et les installations touristiques ¨ Glavati ï Prļanj, et de soumettre 
les r®sultats des EIP au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les 
Organisations consultatives, avant de prendre tout engagement ult®rieur ; 

9. Demande ®galement ̈ lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre 
du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le territoire du bien afin dô®valuer son 
®tat de conservation, ainsi que les diff®rents rapports et amendements ¨ la l®gislation 
qui ont ®t® produits, et de dispenser des conseils sur le travail quôil convient 
dôentreprendre pour renforcer la protection juridique et la protection de la planification du 
bien et de sa zone tampon et renforcer sa gestion ; 

10. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation de toutes les 
composantes du bien et sur la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour 
examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019.  
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27. Auschwitz Birkenau 
Camp allemand nazi de concentration et d'extermination (1940-1945) (Pologne) 
(C 31) 

D®cision : 42 COM 7B.27  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 33 COM 7B.115 et 40 COM 7B.55, adopt®es respectivement 
lors des 33e (S®ville, 2009) et 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) sessions,  

3. F®licite lôEtat partie pour la remise de la strat®gie de conservation et la mise en oeuvre 
suivant les normes et standards internationaux de projets de conservation dôurgence 
ainsi que lôa demand® le Comit® (d®cision 40 COM 7B.55) ;   

4. F®licite ®galement lôEtat partie pour la d®cision prise sur les conditions 
environnementales de limitation des impacts visuels, accoustiques et arch®ologiques de 
r®alisation du projet de voie express S-1 et rocade sud dôOŜwiňcim et la qualit® des 
mesures envisagées, notamment en ce qui concerne dô®ventuels restes humains, ainsi 
que la planification g®n®rale du projet int®grant lô®tablissement de lôEIP tel que requis 
par le Comité ;  

5. Recommande ̈  lôEtat partie de continuer le dialogue instaur® avec les autorit®s et les 
communaut®s locales afin dôexpliquer la valeur historique des ®l®ments du paysage 
culturel entourant le bien inscrit, notamment par le moyen de m®diation et de mat®riel 
®ducatif appropri®, afin de permettre lô®tablissement ¨ terme dôune zone tampon du bien 
garantissant lôusage appropri® du bien et de ses environs; 

6. Demande ̈  lôEtat partie de poursuivre ses efforts en vue de lôach¯vement du plan de 
gestion et de son adoption par toutes les parties prenantes et recommande ®galement 
pour cela de sôappuyer sur la D®claration r®trospective de valeur universelle 
exceptionnelle r®cemment adopt®e et de renforcer et dô®tendre le dispositif de 
gouvernance ¨ lôensemble des parties prenantes, notamment les autorit®s et 
communaut®s locales  ; 

7. R®it¯re sa demande ̈  lôEtat partie dôinviter une mission de conseil Centre du patrmoine 
mondial/ICOMOS sur le bien et recommande en outre ̈ lôEtat partie de faire coµncider la 
mission avec une r®union du groupe dôexperts permettant notamment de d®velopper 
une programme de sensibilisation, dôexplication et de reconversion ¨ but ®ducatif et 
social des structures historiques de la zone de protection ;  

8. Recommande par ailleurs ̈  lôEtat partie de poursuivre la mise en îuvre des 
recommandations du groupe dôexpert de 2013 ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  
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28. Kizhi Pogost (F®d®ration de Russie) (C 544) 

D®cision : 42 COM 7B.28  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add, 

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.58, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Reconna´t les progr¯s consid®rables r®alis®s dans la restauration du tissu et de 
lôint®rieur de lô®glise de la Transfiguration, la tr¯s grande qualit® de lôex®cution et la mise 
en îuvre satisfaisante des pr®c®dentes recommandations ; 

4. Accueille avec satisfaction les r®visions apport®es au projet de la zone dôentr®e ; 

5. Prend note des recommandations de la mission de conseil de lôICOMOS, formul®es lors 
de sa visite du bien, relatives aux travaux de restauration de lô®glise de la Transfiguration, 
et demande ̈  lô£tat partie de les mettre en îuvre ; 

6. Note que la restauration de lô®glise de lôIntercession est en cours de planification et 
recommande que les m°mes principes de restauration que ceux appliqu®s pour le projet 
de lô®glise de la Transfiguration soient appliqu®s pour ce projet, note ®galement que le 
bois de lô®glise de lôIntercession est en tr¯s mauvais ®tat et quôune solide m®thodologie 
doit °tre ®labor®e afin de limiter au maximum les nouvelles interventions, et demande 
®galement que les ®l®ments d®taill®s des propositions alternatives de restauration soient 
soumis au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives, avant quôune d®cision sur la marche ¨ suivre ne soit prise ; 

7. Note en outre que lô£tat partie a poursuivi le projet de nouvelle entr®e du mus®e et, afin 
que lốle dispose dôun h®bergement satisfaisant, a pr®vu de mettre en îuvre plusieurs 
autres projets dôam®nagement et de d®veloppement tels que lôensemble consacr® ¨ la 
restauration et au stockage, la reconstruction de lôentrep¹t et le secteur architectural et 
ethnographique des ç Vepses du nord è, pour lesquels des ®valuations dôimpact sur le 
patrimoine ont ®t® soumises au Centre du patrimoine mondial pour examen par 
lôICOMOS ; 

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de nôautoriser aucune nouvelle construction ¨ lôavenir 
car, avec les plans dôam®nagement et de d®veloppement pour les zones A et B du projet 
de nouvelle entr®e du mus®e, le niveau maximum admissible de d®veloppement de 
b©timents d®di®s ¨ lôadministration et aux services sera atteint sur lốle ; 

9. R®it¯re sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil mette lôaccent sur lô®laboration de 
mesures de protection suffisantes tant dans la zone tampon quô̈ lôext®rieur, y compris 
sôagissant de lôoccupation des sols et de la l®gislation relative aux zones constructibles, 
et quôil r®gule strictement la navigation fluviale afin de pr®venir tout impact sur la valeur 
universelle exceptionnelle du bien ; 

10. Note avec satisfaction les efforts d®ploy®s par lô£tat partie pour r®viser le Plan de gestion 
(2018-2026) et le soumettre ¨ lôapprobation du Conseil de coordination pour la gestion 
du bien du patrimoine mondial ç Kizhi Pogost è, des parties prenantes et du 
Gouvernement r®gional de la r®publique de Car®lie, et demande par ailleurs ̈  lô£tat 
partie, et au Mus®e en tant quôadministration en charge de la gestion du bien, de veiller 
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¨ ce que lôoffre de services touristiques aille de pair avec le d®veloppement de secteurs 
de lô®conomie traditionnelle tels que la culture des terres, lôartisanat traditionnel, etc., 
dans le but de cr®er les conditions favorables ¨ un ®tablissement ¨ long terme des 
habitants ; 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

29. Ensemble historique, culturel et naturel des ´les Solovetsky (F®d®ration de Russie) 
(C 632) 

D®cision : 42 COM 7B.29 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add.2,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.49, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Prend acte des informations fournies par l'£tat partie concernant l'avancement de 
l'®laboration du Sch®m Directeur et du plan de gestion ; 

4. Note que le rapport de la mission conjointe de suivi r®actif Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS sera soumis pour examen ¨ la 43e session du Comit® en 2019 ; 

5. Note ®galement que la mission a appuy® les plans revis®s de reconfiguration du 
b©timent du mus®e partiellement construit et que le rapport de la mission de 2018 
contiendra des recommandations suppl®mentaires sur l'ensemble du programme du 
complexe mus®al, qui inclut une s®rie de b©timents existants ; 

6. Accueille avec satisfaction la d®cision de l'£tat partie de cr®er un Fonds pour la 
conservation et le d®veloppement de l'archipel de Solovetsky ; 

7. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur les 
recommendations de la mission de suivi r®actif de 2018, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

30. Site arch®ologique dôAni (Turquie) (C 1518) 

D®cision : 42 COM 7B.30  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  
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2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.28, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend note des progr¯s r®alis®s par lô£tat partie, et lui demande de poursuivre ses 
avanc®es dans la mise en îuvre des recommandations du Comit® du patrimoine 
mondial formul®es lors de lôinscription du bien, notamment : 

a) r®aliser un travail de documentation du paysage naturel, du d®veloppement urbain, 
des structures architecturales et des espaces souterrains sur le territoire du bien 
et de sa zone tampon, et veiller ¨ lôinclusion de cette documentation dans le 
syst¯me de gestion, 

b) soumettre les d®tails du processus de mise en îuvre du plan directeur (2016-
2021) et des travaux de recherche arch®ologique et de conservation pr®vus (2016-
2040), notamment, sôagissant des travaux de conservation, fournir les documents 
de projets et les documents visuels, au Centre du patrimoine mondial, pour analyse 
par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, 

c) finaliser un ®valuation globale des besoins de chaque monument class® et 
identifier les interventions n®cessaires et les priorit®s, et int®grer celles-ci dans le 
plan directeur de conservation strat®gique, document qui constitue la base dôune 
conservation et dôun suivi ¨ court et long terme du bien, 

d) concevoir et mettre en îuvre un suivi ¨ long terme de lôactivit® sismique, 

e) trouver des solutions durables et viables au probl¯me actuel de p©turage non 
autoris® sur le territoire du site de conservation arch®ologique de 1er ordre ; 

4. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives.  

31. Zones historiques d'Istanbul (Turquie)  

D®cision : 42 COM 7B.31  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.52 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017),  

3. Rappelant ®galement les pr®occupations persistantes du Comit® au sujet du bien,  

4. Accueille favorablement les efforts fournis par lô£tat partie de Turquie pour rationaliser 
les rapports sur les nombreux projets gr©ce ¨ une m®thode coh®rente et pour sôimpliquer 
dans un dialogue ®troit avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ;  

5. Accueille ®galement favorablement le lancement dôun projet de documentation des 
maisons ottomanes en bois et pierre et des travaux de stabilisation pr®vus qui y sont 
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li®s, demande ̈  lô£tat partie de fournir plus de d®tails sur la mise en îuvre du projet et 
sur son articulation avec la strat®gie ¨ long terme demand®e par le Comit® ;  

6. Regrette profond®ment que les d®tails et informations sur les projets dôam®nagement et 
de conservation aient ®t® par le pass® transmis apr¯s la fin desdits projets et sans 
®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) ; par cons®quent, accueille en outre 
favorablement lôint®gration dôun processus dôEIP culturelle au plan de gestion r®vis® ;  

7. R®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie de d®finir dans le plan de gestion et d¯s que possible 
les attributs qui portent la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien avant la 
finalisation et approbation dudit plan ; 

8. Note les travaux propos®s pour la reconstruction de la medrese de Sainte-Sophie et 
lôEIP qui a ®t® pr®par®e ¨ cette fin, et les travaux entrepris sur les murailles terrestres, 
le palais de Boucol®on, le mus®e Chora et la mosqu®e Molla Zeyrek ;  

9. Note ®galement le nombre important de propositions dôinfrastructures et dôautres projets, 
et recommande que lô£tat partie ®labore un rapport dô®tape sur ces derniers, ainsi quôune 
feuille de route comprenant des strat®gies ¨ court et long termes portant sur tous les 
types de projets (am®nagement, r®novation, renouvellement) qui pourraient avoir un 
impact sur la VUE du bien, et d®termine tous les d®tails et ®tapes n®cessaires en ®troite 
coop®ration avec le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives 
avant que toute d®cision irr®versible soit prise ; et soumette cette feuille de route au 
Centre du patrimoine mondial dôici le 1er f®vrier 2019 ; 

10. Encourage lô£tat partie ¨ inviter une mission de conseil ICCROM/ICOMOS pour 
examiner les projets de restauration et de conservation comme ceux du mus®e Chora 
et de la mosqu®e Zeyrek, conform®ment aux recommandations du rapport de la mission 
de suivi r®actif de 2016 ;  

11. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

32. Stonehenge, Avebury et sites associ®s (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord) (C 373bis) 

D®cision : 42 COM 7B.32 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add, 

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.56, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie dôavoir invit® trois missions afin quôelles dispensent des conseils sur 
le projet dôam®lioration de la route nationale A303 (qui traverse actuellement le bien de 
part en part), dans le cadre dôun grand projet dôinfrastructure ; 
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4. Note les ®tudes et enqu°tes compl®mentaires men®es par lô£tat partie afin dôexaminer 
le projet de route de contournement par le sud (F10) et les options de trac® alternatif et 
de plus grande longueur du tunnel permettant de supprimer la route ¨ deux fois deux 
voies en tranch®e pr®vue sur le territoire du bien, ainsi que les enqu°tes 
compl®mentaires tr¯s d®taill®es sur le trac® du tunnel et lôemplacement des entr®es est 
et ouest ; 

5. Note ®galement les conclusions et recommandations de la mission de suivi de 2018, 
selon lesquelles bien que lôactuelle ç proposition de projet è constitue une am®lioration 
par rapport aux pr®c®dents projets et permettrait dôam®liorer la situation dans le centre 
du bien, des enqu°tes rigoureuses, un diagnostic, une conception it®rative et une 
proc®dure dô®valuation ont r®v®l® que, si le projet se poursuivait avec la longueur de 
tunnel actuellement envisag®e, les dommages occasionn®s par la route ¨ deux fois deux 
voies en tranch®e auraient des impacts n®gatifs sur lôint®grit® et la valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) du bien, et quôen cons®quence, le projet dôam®lioration de lôA303 
ne saurait se poursuivre avec la longueur de tunnel actuellement envisag®e ; 

6. Note avec pr®occupation lôimpact de la conception actuelle de cette route ¨ deux fois 
deux voies sur le bien, en particulier ¨ lôentr®e ouest ; 

7. Prie instamment lô£tat partie de continuer dôaffiner la conception des projets, dans 
lôobjectif dô®viter tout impact sur la VUE du bien, en envisageant notamment des options 
de tunnels plus longs ne n®cessitant pas la construction de routes ¨ deux fois deux voies 
en tranch®e ¨ ciel ouvert sur le territoire du bien et dô®viter les impacts li®s au bruit, ̈  
lô®clairage et ¨ la visibilit® et demande en outre instamment ̈  lô£tat partie de minimiser 
la longueur du ponceau du tunnel pour r®duire lôimpact sur le paysage culturel et 
lôarch®ologie ; 

8. Demande ̈  lô£tat partie de prendre en consid®ration et mettre en îuvre les 
recommandations de la mission de conseil de mars 2018, et encourage lô£tat partie ¨ 
continuer dôavancer dans la recherche de la meilleure solution pour lô®largissement de 
lôA303 afin dô®viter tout impact n®gatif sur la VUE du bien ; 

9. Note en outre que lô£tat partie a indiqu® vouloir respecter le calendrier des ®ch®ances 
de la proc®dure dôautorisation, et dôautres proc®dures r®glementaires, du projet de route 
nationale A303 afin de prendre en consid®ration les d®cisions du Comit® et de veiller ¨ 
ce que le Centre du patrimoine mondial, lôICOMOS et le Comit® puissent poursuivre leur 
contribution ¨ lô®valuation et aux processus de prise de d®cision lors des diff®rentes 
®tapes du projet ; 

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  
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AM£RIQUE LATINE ET CARAċBES 

33. Qhapaq ¤an, r®seau de routes andin (Argentine, Bolivie (£tat plurinational de), 
Chili, Colombie, £quateur, P®rou) (C 1459) 

D®cision : 42 COM 7B.33 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.1, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. F®licite les six £tats parties pour leur coop®ration, leur engagement ¨ donner suite aux 
recommandations formul®es lors de lôinscription du bien, et les importantes avanc®es 
r®alis®es dans la mise en îuvre du projet du fonds en d®p¹t japonais aupr¯s de 
lôUNESCO pour le patrimoine mondial (JFiT) ç Soutien au renforcement de la structure 
de gestion participative du Qhapaq ¤an, r®seau de routes andin è ; 

4. Encourage vivement les six £tats parties ¨ continuer de travailler de faon coordonn®e 
et globale afin de relever les d®fis ¨ long terme li®s ¨ la conservation et la gestion du 
bien dans son ensemble ; 

5. Note avec satisfaction les progr¯s r®alis®s par les £tats parties dans lô®laboration des 
plans de gestion et de conservation participatives, notamment lôimplication des 
communaut®s locales dans leur conception et leur mise en îuvre finale, qui seront 
®valu®s en temps opportun par les Organisations consultatives ; 

6. Demande que les plans nationaux et locaux de gestion et de conservation restants soient 
soumis au Centre du patrimoine mondial pour ®valuation par les Organisations 
consultatives, une fois finalis®s et approuv®s ; 

7. Prend note de la m®thodologie et des documents dôorientation ®labor®s pour traiter la 
pr®paration aux risques et la gestion des catastrophes dans tout le bien, ainsi que du 
prochain atelier organis® ¨ Cuzco en octobre 2018 et consacr® ¨ ce sujet, et demande 
®galement aux £tats parties dô®laborer, dôadopter et de mettre en îuvre ¨ titre prioritaire 
des strat®gies appropri®es pour g®rer les facteurs de risque identifi®s sur leur territoire 
respectif ; 

8. F®licite ®galement les £tats parties pour le d®veloppement dôun cadre dô®laboration des 
®valuations dôimpact sur le patrimoine (EIP), et les encourage ®galement ̈  finaliser les 
importantes mesures de suivi identifi®es lors de lôatelier organis® au Chili (ao¾t 2017) 
afin de mettre en îuvre un m®canisme destin® ¨ pr®venir toute cons®quence n®faste 
pour la valeur universelle exceptionnelle (VUE) dô®ventuels projets dôam®nagement ou 
de d®veloppement sur le territoire du bien ou aux alentours ; 

9. Encourage en outre les £tats parties ¨ poursuivre leur travail dô®laboration et de mise en 
îuvre dôun syst¯me de suivi de lô®tat de conservation du bien et des ®l®ments du 
patrimoine immat®riel ; 
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10. Demande en outre aux £tats parties de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2020, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 45e session en 2021.  

34. Tiwanaku : centre spirituel et politique de la culture tiwanaku (Bolivie, £tat 
plurinatonal de) (C 567rev) 

D®cision : 42 COM 7B.34 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.2, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Note avec satisfaction les efforts d®ploy®s par lô£tat partie pour conserver les principaux 
attributs qui transmettent la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien ; 

4. Reconna´t la contribution du Fonds-en-d®p¹t japonais aupr¯s de lôUNESCO 
(UNESCO/Japan Funds in Trust - JFiT) au projet ç Pr®servation et conservation de 
Tiwanaku et de la pyramide Akapana è, destin® ¨ am®liorer le niveau de conservation et 
de gestion du bien ; 

5. Prenant acte de la soumission du plan de gestion du bien, demande ̈  lô£tat partie 
dôint®grer les commentaires de lôICOMOS et de soumettre une version ®lectronique du 
plan de gestion r®vis® et officiellement approuv® ; 

6. Regrette que lô£tat partie nôait pas soumis le Plan int®gral de conservation (PIC) 
demand® dans les pr®c®dentes d®cisions, et le prie instamment de soumettre la version 
finalis®e de ce document dôici le 1er d®cembre 2018, pour examen par le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives ;  

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie dôaccorder la priorit® aux efforts visant ¨ garantir un 
®tat optimal de conservation des attributs identifi®s comme transmettant la VUE du bien 
avant de lancer tout nouveau projet arch®ologique, et de veiller ¨ ce que cette priorit® 
soit clairement ®tablie dans le PIC ; 

8. R®it¯re sa demande afin que lôextension de la zone tampon et les r®glementations pour 
les zones urbaines et rurales soient officialis®es, avec la participation des autorit®s 
locales et nationales, afin de permettre la protection int®grale de lôensemble du bien, et 
demande en outre ̈  lô£tat partie, suite ¨ cette adoption, de soumettre une demande 
officielle de modification mineure des limites, conform®ment au paragraphe 164 des 
Orientations ; 

9. Recommande ̈ lô£tat partie de poursuivre et am®liorer les campagnes de sensibilisation 
aupr¯s des communaut®s locales de la r®gion et sa communication avec celles-ci, en 
particulier les communaut®s r®sidant dans la zone tampon, et de renforcer leur 
participation ¨ la r®ussite des objectifs de conservation et de gestion du bien ; 
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10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

35. Ensemble moderne de Pampulha (Br®sil) (C 1493)  

D®cision : 42 COM 7B.35  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.33, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Se f®licite de la r®ponse de l'£tat partie aux recommandations faites par le Comit® lors 
de l'inscription du bien sur la Liste du patrimoine mondial ; 

4. Note que des travaux sont en cours pour restaurer l'int®rieur du club nautique et son 
am®nagement paysager et l'entr®e de la salle de bal, comme indiqu® dans le plan 
d'intervention, et demande ̈ l'£tat partie de fournir au Centre du patrimoine mondial d¯s 
que possible une documentation d®taill®e sur ces projets pour examen par les 
Organisations consultatives ; 

5. Se f®licite ®galement que le square Dino Barbieri ait fait lôobjet de recherches 
approfondies en vue dôencourager une restauration qui refl¯te la conception originale de 
Burle Marx, et recommande ̈  l'£tat partie de finaliser le projet en tenant compte des 
recommandations faites par l'ICOMOS dans son examen technique ¨ cet effet ; 

6. Note ®galement l'am®lioration de la qualit® de l'eau du lac Pampulha suite ¨ la phase 1 
du projet d'assainissement et demande ®galement ̈  l'£tat partie de fournir des 
pr®cisions sur la mani¯re dont la qualit® de l'eau sera maintenue au-del¨ de la deuxi¯me 
phase du projet et un calendrier r®vis® pour le raccordement de 98 % des points 
d'®vacuation aux ®gouts ; 

7. Note en outre les progr¯s accomplis dans l'®laboration d'un plan de gestion strat®gique, 
y compris un plan int®gr® de d®veloppement durable du tourisme, qui comprendra des 
mesures pour renforcer les contr¹les de protection et de planification dans l'ensemble et 
sa zone tampon, et encourage l'£tat partie ¨ tenir compte de l'ensemble des 
recommandations concernant le plan de gestion adopt® lors de l'inscription ; 

8. Demande en outre ̈  l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour 
examen par les Organisations consultatives, les plans ci-dessus mentionn®s d¯s qu'ils 
seront disponibles ; 

9. Encourage ®galement l'£tat partie ¨ poursuivre l'approche adopt®e pour le 
d®veloppement de la strat®gie touristique, qui reconna´t l'importance du sentiment 
d'appartenance des citoyens locaux et l'adaptation en cons®quence des usages du bien, 
comme condition essentielle pour la conservation durable du bien ; 
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10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

36. £tablissements de chefferies pr®colombiennes avec des sph¯res m®galithiques 
du Diqu²s (Costa Rica) (C 1453) 

D®cision : 42 COM 7B.36  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.3, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. F®licite lô£tat partie pour les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre de ses 
recommandations sur lôacquisition des terres, la dotation en personnel et les activit®s 
®ducatives ;  

4. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts pour conclure des accords de 
coop®ration en termes de gestion avec les communaut®s locales et d®velopper des 
initiatives ®ducatives qui mettent en valeur le bien en tant que r®f®rence pour le 
patrimoine culturel potentiel du Costa Rica ;  

5. Note cependant avec inqui®tude le retard pris dans la mise en îuvre de mesures qui 
sont essentielles ¨ la bonne gestion et conservation du bien, en particulier la pr®paration 
du plan de r®glementation du canton dôOsa, les plans de pr®paration aux risques et de 
gestion des catastrophes, et les accords de gestion avec les communaut®s autochtones 
et locales ; 

6. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2018, un plan de travail et un calendrier pour la mise en îuvre de ses 
recommandations, et dôaugmenter les ressources humaines et financi¯res n®cessaires 
¨ leur application, ainsi quôaux plus vastes objectifs de conservation et de gestion du 
bien ; 

7. Prie instamment lô£tat partie de conclure lô®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) du 
projet dôa®roport international et de la soumettre, y compris une section dans lôimpact du 
projet sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, au Centre du patrimoine 
mondial pour examen par les Organisations consultatives, d¯s quôelle sera disponible ; 

8. Note avec pr®occupation que lôEIP de la centrale hydro®lectrique dôEl Diqu²s suit une 
approche restrictive et que les d®tails techniques et les visualisations montrent quôen 
d®pit de lôemplacement du barrage pr®vu ¨ lôext®rieur du delta du Diqu²s, les 
constructions annexes dans le cadre ®largi du site de Batambal exerceraient des impacts 
potentiellement n®gatifs sur le cadre paysager des ®tablissements de chefferies et par 
l¨ m°me sur la VUE du bien, et viennent contredire les objectifs du plan de gestion, et 
en cons®quence prie aussi instamment lô£tat partie de reconsid®rer le projet ;  
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9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

37. Ville coloniale de Saint-Domingue (R®publique dominicaine) (C 526) 

D®cision : 42 COM 7B.37 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.4, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Prend note des progr¯s r®alis®s ¨ ce jour sur le bien, et en particulier du renforcement 
de la Direction nationale du patrimoine monumental (DNPM), r®it¯re sa demande de 
veiller ¨ ce que la DNPM soit pleinement impliqu®e dans la prise de d®cision et la 
supervision des projets envisag®s et en cours dans le cadre du Programme de 
d®veloppement touristique de la ville coloniale de Saint-Domingue (PFTCCSD) et d'un 
deuxi¯me programme financ® par la Banque interam®ricaine de d®veloppement (BID) 
qui est en attente d'approbation par le Congr¯s, et demande ̈  l'£tat partie de fournir au 
Centre du patrimoine mondial dôici le 1er d®cembre 2018 des informations plus d®taill®es 
sur ce deuxi¯me programme, pour examen par les Organisations consultatives ;  

4. Prend note du protocole d'action propos®, des r®glementations structurelles et des 
®tudes de vuln®rabilit® g®otechnique et topographique propos®es suite ¨ l'effondrement 
de l'h¹tel Franc®s, et demande ®galement que ces documents soient transmis au Centre 
du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations consultatives, d¯s qu'ils 
seront disponibles ; 

5. Prend acte du fait que le syst¯me de capacit® d'accueil des visiteurs est mis en îuvre 
dans le bien et demande instamment ̈ l'£tat partie de d®finir et de mettre en îuvre des 
mesures pour contr¹ler les interventions dans les b©timents historiques et d'®laborer une 
strat®gie de tourisme durable qui accorde la priorit® ¨ la conservation du patrimoine ; 

6. Se f®licite des indications de l'£tat partie selon lesquelles le projet envisag® au couvent 
de Saint Franois n'a pas avanc®, qu'aucun travaux ayant un impact sur le bien ou sa 
zone tampon nôont ®t® r®alis®s sur le projet Sansouci et quôil nôest pas pr®vu que la ligne 
6 du m®tro soit financ®e dans lôimm¯diat, et r®it¯re ®galement sa demande ̈ l'£tat partie, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, d'informer et de soumettre les 
informations techniques n®cessaires au Centre du patrimoine mondial en temps voulu 
pour qu'elles puissent °tre examin®es par les Organisations consultatives avant que des 
d®cisions d®finitives ne soient prises ; 

7. Exprime sa pr®occupation quant au nombre de menaces identifi®es lors de la mission 
consultative de 2014 et abord®es dans la d®cision 38 COM 7B.42, qui restent pour la 
plupart non r®solues, et lui demande en outre de soumettre au Centre du patrimoine 
mondial, d'ici le 1er d®cembre 2018, un plan strat®gique indiquant les autorit®s 
responsables et un calendrier pour  r®soudre les points suivants : 
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a) ach¯vement des travaux d'extension de la zone tampon et de son r¯glement, suivis 
d'une demande de modification mineure des limites, conform®ment au paragraphe 
164 des Orientations,  

b) finalisation du processus d'approbation de la Loi sur la protection, la sauvegarde 
et le d®veloppement du patrimoine culturel, 

c) r®vision et am®lioration des structures de gestion, avec une d®finition claire des 
responsabilit®s et des pouvoirs, afin de permettre des mesures de conservation, 
de protection et de gestion ad®quates, 

d) parach¯vement du plan strat®gique pour la revitalisation int®grale de la ville 
coloniale de Saint-Domingue, en indiquant son calendrier d®taill® de mise en 
îuvre et son financement, 

e) r®it®ration du principe selon lequel la DNPM doit °tre consult®e sur tous les projets 
engag®s dans le bien par des entit®s gouvernementales, non gouvernementales 
et priv®es, et doit les approuver ; 

8. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
dôici le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur 
la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

38. Ville de Quito (£quateur) (C 2) 

D®cision : 42 COM 7B.38 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.61, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. Note les dispositions l®gales et institutionnelles pour la conservation et la gestion du 
patrimoine culturel ®nonc®es par lô£tat partie dans son rapport sur lô®tat de 
conservation ; 

4. Constate les progr¯s accomplis dans la pr®paration du plan int®gral et encourage lô£tat 
partie ¨ le finaliser conform®ment ¨ la recommandation de lôUNESCO sur le paysage 
urbain historique et autres recommandations en mati¯re de gestion et, une fois 
disponible, ¨ le soumettre au Centre du patrimoine mondial pour examen par les 
Organisations consultatives ; 

5. Note ®galement les actions mises en oeuvre par lô£tat partie en terme de suivi et de 
gestion des risques, ainsi que la promotion de lôhabitat dans des b©timents historiques, 
et demande ̈  lô£tat partie de soumettre le plan de gestion des risques au Centre du 
patrimoine mondial, une fois disponible, pour examen par les Organisations 
consultatives ; 

6. Note en outre que la construction de la station de m®tro de Plaza San Francisco est 
termin®e, mais regrette que le processus de consultation demand® avec le Comit® ne 
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soit pas all® ¨ son terme et que dôautres emplacements possibles nôaient pas ®t® 
suffisamment explor®s, comme lôavait demand® ¨ plusieurs reprises le Comit® ; 

7. Observe par ailleurs que lô£tat partie a soumis une documentation sur la protection de 
la VUE et la surveillance du bien et de ses composantes pendant le chantier du m®tro, 
pour une ®tude technique par les Organisations consultatives, et demande ®galement ̈  
lô£tat partie de pr®voir un laps de temps suffisant pour cette ®tude avant dôentamer le 
percement de tunnel sous le centre historique de Quito, et dôexaminer tous les probl¯mes 
soulev®s dans lô®tude technique avant de lancer ces travaux ; 

8. Prie instamment lô£tat partie de : 

a) poursuivre les programmes de contr¹le des vibrations et des ®tablissements de 
surface produits par la construction du tunnel, comme recommand® par la mission 
de conseil ICOMOS de 2016, 

b) soumettre les r®sultats de ce suivi au Centre du patrimoine mondial pour examen 
par les Organisations consultatives, 

c) d®velopper un programme dô®valuation, une fois que la ligne de m®tro sera mise 
en service, pour mesurer lôimpact de la station sur les flux pi®tonniers et les usages 
et fonctions de la place et des b©timents voisins ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

39. Parc national historique ï Citadelle, Sans Souci, Ramiers (Haµti) (C 180)  

D®cision : 42 COM 7B.39 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B, 

2. Rappelant les d®cisions 34 COM 7B.110, 35 COM 7B.125, 36 COM 99, 37 COM 98, 
38 COM 7B.44 et 40 COM 7B.6 adopt®es respectivement ¨ ses 34e (Brasilia, 2010), 
35e (UNESCO, 2011), 36e (Saint P®tersbourg, 2012), 37e (Phnom Penh, 2013), 38e 
(Doha, 2014) et 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) sessions ; 

3. Rappelant ®galement les nombreux rapports des missions de conseil et de suivi r®actif 
et leurs recommandations ¨ lô£tat partie en mati¯re de conservation et de gestion du 
bien ; 

4. Prend note de la r®alisation dôun plan de tourisme durable et du plan d'Am®nagement, 
Conservation et Sauvegarde du Parc national historiqueïCitadelle, Sans Souci (PNH-
CSS) pour la partie monumentale du bien ; 

5. Exprime cependant sa plus vive pr®occupation quant ¨ lôabsence de progr¯s notable en 
ce qui concerne la mise en place des outils essentiels pour la bonne gestion et la 
conservation du bien, tels que la d®finition de la zone tampon, la finalisation du plan de 
gestion et de conservation et lô®tablissement dôune structure de gestion permanente ; 
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6. Note avec une vive pr®occupation que la question de la d®viation de la route RN003 
nôest toujours pas r®gl®e de mani¯re satisfaisante et que les termes de r®f®rence de 
lô®tude de la route RN003 semblent retenir exclusivement une travers®e du parc et non 
un contournement et  

a) Rappelle de nouveau la d®cision 34 COM 7B.110 qui demandait ¨ lô£tat partie de 
ç stopper la construction de la route RN003 dans le p®rim¯tre du bien en attendant 
la mise au point dôautres alternatives quôil conviendra dôexaminer, conform®ment 
au Paragraphe 172 des Orientations è,  

b) Demande ¨ lô£tat partie de confirmer que le futur trac® de la route RN003 ne 
traversera pas le bien car elle affecterait s®rieusement son int®grit®, et dôinformer 
le Comit® dans les meilleurs d®lais si et quand les ®tudes n®cessaires pour une 
d®viation seront r®alis®es,  

c) Rappelle la d®cision 40 COM 7B.6 qui demande ¨ lô£tat partie ç de soumettre au 
Centre du patrimoine mondial, conform®ment au Paragraphe 172 des 
Orientations, le projet technique dôam®lioration de la route existante qui traverse 
le Parc, avec notamment son trac®, les travaux dôing®nierie pour la canalisation du 
fleuve, le type dôasphalte et la largeur de la route, pour examen par les 
Organisations consultatives avant que tous travaux ne soient entrepris è, 

d) Note que les termes de r®f®rence indiquent la possibilit® de transformer la voie 
situ®e dans le bien, de la route RN003 au parking de Choiseul, et demande ¨ lô£tat 
partie de sôassurer que cette voie nôaffectera pas la VUE du bien ;   

7. Note avec pr®occupation que les d®lais dans la finalisation de ces actions et la 
finalisation de ces outils pourraient ¨ terme constituer un p®ril potentiel pour la VUE du 
bien, selon les termes du paragraphe 179 des Orientations ; 

8. Prie instamment lô£tat partie de fournir avant le 1er f®vrier 2019 une version ®lectronique 
du plan de gestion et de conservation, ainsi quôune proposition dô®tablissement dôune 
zone tampon pour examen par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020. 

40. Centre historique de Puebla (Mexique) (C 416)  

D®cision : 42 COM 7B.40  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.7 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend acte du fait que selon les informations fournies par lô£tat partie et lôexamen 
technique de lôICOMOS, le projet de t®l®ph®rique ne constitue pas une menace pour la 
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valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien et rappelle ̈  lô£tat partie son obligation, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, de signaler ¨ lôavance tout projet ou 
restauration dôampleur qui pourrait affecter la VUE du bien, et ce, avant que toute 
d®cision irr®versible soit prise ; 

4. Accueille favorablement lôadoption du Programme partiel de d®veloppement durable du 
centre historique de Puebla et du plan de gestion correspondant et encourage lô£tat 
partie ¨ assurer les ressources humaines et financi¯res et les dispositions 
institutionnelles pour sa mise en îuvre ; 

5. Exprime sa grande pr®occupation quant aux dommages caus®s par le s®isme de 
septembre 2017, et f®licite lô£tat partie pour les actions prises afin dôy faire face ;  

6. Reconna´t que la mise en îuvre des documents dôurbanisme r®cemment adopt®s et les 
actions qui ont fait suite au s®isme demanderont des efforts importants et des ressources 
humaines et financi¯res ¨ lô£tat partie, et r®it¯re sa solidarit® et son soutien dans le cadre 
de la Convention du patrimoine mondial ;  

7. Demande ̈  lô£tat partie de soumettre, dôici le 1er d®cembre 2019, un rapport sur les 
actions prises en r®ponse aux dommages caus®s par le s®isme de septembre 2017, et 
sur les avanc®es effectu®es dans la mise en îuvre du plan de gestion.  

41. Centre historique de la ville dôArequipa (P®rou) (C 1016)  

D®cision : 42 COM 7B.41 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.8 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement lôadoption du plan de d®veloppement m®tropolitain 2016-2025 
et la d®finition de la zone de monuments en tant que zone qui n®cessite une 
r®glementation sp®ciale, et note quôun plan directeur 2017-2027 a ®t® pr®par® pour cette 
zone et le centre historique ; 

4. Prie instamment lô£tat partie de terminer la r®vision et le processus dôadoption du plan 
directeur 2017-2027 et dôen informer le Centre du patrimoine mondial, et de proc®der ¨ 
la soumission de la r®vision des limites du bien et de la zone tampon en tant que 
modification mineure des limites, conform®ment aux paragraphes 163 et 164 des 
Orientations ; 

5. Note ®galement que lô®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) de la Via Troncal a ®t® 
termin®e, que lôimpact de cette derni¯re sera minimal sur le bien et mod®r® sur la zone 
tampon propos®e, et que ses effets seront positifs sur les flux de trafic automobile au 
sein du centre historique ;   

6. Nonobstant les points ci-dessus, recommande fortement ̈  lô£tat partie de suivre avec 
soin lôimpact de la Via Troncal dans dôautres zones que celle du bien du patrimoine 
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mondial, particuli¯rement lôurbanisation potentielle le long de la Via Troncal, qui pourrait 
affecter les paysages culturels, les villages historiques et les expressions de patrimoine 
immat®riel qui contribuent au cadre contextuel du bien, et de mettre en îuvre les 
recommandations adapt®es issues de la mission de suivi r®actif de 2014 afin de g®rer 
et dôatt®nuer ces processus ;  

7. Demande ̈ lô£tat partie de revoir de mani¯re syst®matique toutes les recommandations 
de la mission de suivi r®actif de 2014 et de faire ensuite rapport au Comit® sur leur mise 
en îuvre ;  

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

42. Centre ville historique de Paramaribo (Suriname) (C 940rev) 

D®cision : 42 COM 7B.42  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.9, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 2016) 

3. Se f®licite de l'approbation et de la mise en îuvre du Programme de r®habilitation 
urbaine de Paramaribo (PURP) financ® par la Banque interam®ricaine de 
d®veloppement (BID), qui traite de questions essentielles concernant la gestion et la 
conservation du bien, et demande ̈  l'£tat partie de fournir au Centre du patrimoine 
mondial, pour examen par les Organisations consultatives, une copie de la 
documentation du programme et des rapports d'avancement p®riodiques sur sa mise en 
îuvre, notamment des informations sur la participation de la communaut®, ;  

4. Prie de nouveau instamment l'£tat partie de retirer la licence ¨ la soci®t® priv®e pour le 
projet de d®veloppement au bord de lôeau et de proc®der d'urgence ¨ l'extension des 
limites du bien pour inclure une bande de 50 m¯tres de la rivi¯re et ¨ l'extension des 
zones tampons, comme recommand® dans les d®cisions pr®c®dentes du Comit®, au 
moyen d'une modification mineure des limites, conform®ment au paragraphe 164 des 
Orientations ; 

5. Recommande ̈  l'£tat partie d'accorder une attention particuli¯re ¨ l'am®nagement de 
l'ensemble de la zone situ®e au bord de lôeau, qui est un attribut essentiel du bien, et de 
soumettre le plan strat®gique de la zone du bord de lôeau, d¯s qu'il sera disponible, au 
Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives  

6. Regrettant que quatre b©timents historiques aient ®t® d®truits par le feu ou d®molis 
ill®galement par leurs propri®taires en 2017, demande ®galement ̈ l'£tat partie de fournir 
des informations compl®mentaires sur les incidents les plus r®cents du point de vue de 
leur rapport avec la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien ; 
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7. Demande en outre ̈  l'£tat partie d'accorder une grande priorit® ¨ la pr®vention des 
incendies et ¨ la sensibilisation des propri®taires priv®s de b©timents historiques dans le 
bien et sa zone tampon ; 

8. Se f®licite ®galement de l'initiative de l'£tat partie de reconstruire les anciens b©timents 
de l'Assembl®e nationale et demande par ailleurs ̈  l'£tat partie de tenir compte des 
recommandations qui figurent dans l'®tude technique de l'ICOMOS et d'engager de 
nouvelles consultations avec l'ICOMOS sur l'®laboration de conceptions architecturales 
actualis®es ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

AFRIQUE 

 

43. Axoum (£thiopie) (C15)  

D®cision : 42 COM 7B.43 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.10, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO 
2016), 

3. F®licite lô£tat partie pour les progr¯s accomplis dans lô®laboration dôun plan de gestion 
du bien, bien que celle-ci soit toujours en cours, et pour son intention d'entreprendre la 
formation des responsables engag®s dans la gestion du bien et dans l'application des 
principes contenus dans la Recommandation de l'UNESCO concernant le paysage 
urbain historique ; 

4. Reste pr®occup® par la gestion du bien et l'impact du d®veloppement sur son 
environnement, en l'absence : 

a) dôun plan de gestion complet et approuv®, 

b) dôune d®finition des limites du bien et de sa zone tampon, 

c) dôune r®vision du sch®ma directeur th®matique de 2010 ; 

5. Demande ̈  l'£tat partie de soumettre, dôici le 1er d®cembre 2018, le plan de gestion 
r®vis® et le sch®ma directeur th®matique de 2010 au Centre du patrimoine mondial, pour 
examen par les Organisations consultatives, et de fournir des explications claires quant 
¨ la relation entre ces documents et le plan structurel de 2016 ; 
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6. Demande ®galement ̈  l'£tat partie de soumettre d'urgence au Centre du patrimoine 
mondial des cartes indiquant le trac® pr®cis des limites du bien et de sa zone tampon, 
pour examen par les Organisations consultatives ; 

7. R®it¯re sa demande ̈  l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial des 
pr®cisions sur tous les d®veloppements actuels et potentiels ¨ l'int®rieur du bien et de 
sa zone tampon, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, ainsi que des 
®valuations d'impact sur le patrimoine (EIP) appropri®es, concernant notamment les 
d®veloppements comment®s par la mission de 2016 ; 

8. Demande en outre ̈  l'£tat partie : 

a) de modifier le contrat pour la stabilisation de la st¯le 3 pour tenir compte des 
recommandations des Organisations consultatives,  

b) de poursuivre la recherche de solutions aux probl¯mes rencontr®s dans la tombe 
aux arches de briques et dans le mausol®e, conform®ment aux recommandations 
des Organisations consultatives, avant lôex®cution de ce projet, 

c) de continuer ¨ tenir le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives inform®s de ce projet, de s'abstenir de mettre en îuvre des 
proc®dures qui n'ont pas ®t® examin®es et de proc®der avec prudence en faisant 
appel ¨ des conseillers experts ¨ toutes les ®tapes du projet,  

d) de soumettre au Centre du patrimoine mondial dôici le 1er f®vrier 2019, le projet 
r®vis® de modification de la faade du mus®e de l'®glise, ainsi qu'un rapport de 
l'arch®ologue sur les ®l®ments arch®ologiques d®couverts pendant les travaux de 
construction du mus®e de l'®glise, pour examen par les Organisations 
consultatives ;  

9. Encourage lô£tat partie ¨ d®velopper sa proposition de formation du personnel concern® 
sur la Convention, les Orientations et le plan de gestion d'Axoum, d¯s lors que celui-ci 
sera finalis® ; 

10. Prie instamment lô£tat partie de poursuivre la mise en îuvre des recommandations des 
missions de 2013 et 2016. 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

44. Basse vall®e de l'Omo (£thiopie) (C 17)  

D®cision : 42 COM 7B.44  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 36 COM 7B.3, 39 COM 7B.4, 40 COM 7B.80, 41 COM 7B.68, 
adopt®es respectivement ¨ ses 36e (Saint Petersburg, 2012), 39e (Bonn, 2015), 40e 
(Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions,  
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3. Accueille avec satisfaction les informations actualis®es sur le projet Kuraz Sugar 
Development (KSDP) transmises par l'£tat partie et note que le projet est bien avanc® 
et a ®t® r®duit ¨ quatre usines sucri¯res avec 100 000 ha de cultures de canne ¨ sucre, 
mais quôil y a eu une augmentation du nombre de routes d'acc¯s, de canaux de drainage 
et de canaux secondaires et tertiaires ;  

4. Note ®galement qu'aucun d®tail nôest fourni sur les am®nagements compl®mentaires au 
projet principal ¨ proximit® du bien, comme les routes dôacc¯s, les nouvelles 
implantations ou les zones d'extraction de mat®riaux de construction et demande ̈ l'£tat 
partie de les fournir ; 

5. Regrette que les ®tudes d'impact appropri®es n'aient pas ®t® r®alis®es en temps voulu, 
et demande ¨ l'£tat partie de compl®ter l'®tude d'impact sur le patrimoine (EIP) r®alis®e 
en juin 2017 en incluant tous les d®tails de lô®tude dôimpact environnemental (EIE) du 
KSDP et de ses projets annexes en tenant compte de l'examen technique de l'ICOMOS 
de novembre 2017 ; et dôactualiser l'EIP existante au regard des r®sultats de l'®tude 
d'impact sur l'environnement (EIE) envisag®e ; 

6. Note en outre que les rapports sur l'®tude pr®liminaire de l'EIE font ®tat du plein accord 
des r®sidents de la zone du projet, recueilli lors de consultations tenues avec les 
communaut®s locales  sur le projet concern® en collaboration avec ç Ethiopian Sugar 
Coporation è (la Soci®t® ®thiopienne du sucre) ; et demande ̈ l'£tat partie de soumettre 
les r®sultats des consultations relatives ¨ lôEIE du KSDP, pour examen par les 
Organisations consultatives ; 

7. Consid¯re que l'®tude pr®liminaire de l'EIE ne tient pas suffisamment compte de 
l'ensemble des impacts potentiels du KSDP sur le bien et son environnement, et 
demande ̈  l'£tat partie d'analyser en profondeur les impacts indirects sur les aspects 
culturels, li®s en particulier ¨ des projets annexes au projet principal, et d'examiner tous 
les impacts potentiels du projet sur la basse vall®e de l'Omo et son environnement 
respectif, conform®ment aux lignes directrices de l'UICN et de l'ICOMOS sur les 
®valuations d'impact, et de la soumettre au Centre du patrimoine mondial pour examen 
par les Organisations consultatives ; 

8. Note par ailleurs l'avancement du projet de d®limitation financ® par l'UE, mais exprime 
sa pr®occupation du fait que les travaux de d®limitation n'ont pas ®t® achev®s par 
l'Agence ®thiopienne de cartographie, et demande de plus ̈  l'£tat partie de donner la 
priorit® ¨ l'avancement de ces travaux, qui sont n®cessaires pour ®tayer l'EIP, ainsi que 
le plan de gestion du bien, et de soumettre ses projets de d®limitation au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives avant toute prise 
de d®cision ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport interm®diaire, et dôici le 1er d®cembre 2019 un rapport 
actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en îuvre des points ci-dessus 
mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 
2020.  
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45. Vieille ville de Lamu (Kenya) (C 1055)  

D®cision : 42 COM 7B.45  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant les d®cisions 39 COM 7B.40, 40 COM 7B.12 et 41 COM 7B.69, adopt®es ¨ 
ses 39e (Bonn, 2015), 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions 
respectivement,  

3. Notant les recommandations de la mission de conseil men®e ¨ Nairobi, Kenya, du 24 au 
26 janvier 2018,  

4. Note les efforts de lô£tat partie pour r®pondre ¨ la d®cision du Comit® au sujet du projet 
de corridor de transport reliant le port de Lamu, le Soudan du Sud et lô£thiopie 
(LAPSSET) ;  

5. R®it¯re sa pr®occupation quant au fait que la port®e du projet LAPSSET pourrait toujours 
induire des impacts significatifs sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien ; 

6. Demande ̈  lô£tat partie de r®viser le projet dô®valuation strat®gique environnementale 
(EES) de lôensemble du projet LAPSSET pour inclure une partie sur les impacts et les 
mesures dôatt®nuation propos®es pour le patrimoine naturel et culturel, et 
sp®cifiquement les impacts sur la VUE de la Vieille ville de Lamu ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial des 
projets du plan directeur r®vis® de la m®tropole de Lamu, du plan dôinfrastructures de 
transport de lôUE, du cadre dôam®nagement et dôinvestissement du projet LAPSSET, et 
de la partie r®vis®e du plan de gestion pour le bien portant que le projet LAPSSET, pour 
examen par les Organisations consultatives, d¯s quôils seront termin®s et avant leur 
approbation ;  

8. Prend note de lôengagement de lô£tat partie ¨ nôautoriser aucun am®nagement du projet 
LAPSSET sur les ´les de lôarchipel de Lamu, mais consid®rant que dôautres 
am®nagements relatifs au projet LAPSSET pourraient avoir des r®percussions, 
demande en outre ̈  lô£tat partie de :  

a) Mettre en place des mesures de planification appropri®es et une ma´trise des 
am®nagements (y compris la limitation de la hauteur, les mat®riaux de 
construction, lôoccupation des sols et lôutilisation dôEIP), et ce, afin de veiller ¨ ce 
que les r®percussions du d®veloppement dans le cadre du bien nôaient pas 
dôimpact n®gatif sur sa VUE,  

b) Comme le Comit® lôa demand® dans plusieurs d®cisions pr®c®dentes, soumettre 
de toute urgence une proposition de modification mineure des limites au Centre 
du patrimoine mondial qui d®finira lô®tendue dôune zone tampon r®vis®e autour du 
bien incluant a minima lôint®gralit® de lốle de Lamu, les parties de lốle de Manda 
visibles depuis le bien, et les zones plus grandes de mangrove,  

c) Mener des ®tudes suppl®mentaires pour d®terminer les effets de la pollution 
induite par la centrale ¨ charbon sur les ®difices fragiles en roche corallienne de la 
vieille ville et tout autre impact sur dôautres attributs qui portent la VUE du bien ; 
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9. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de finaliser le protocole dôaccord entre la Direction 
des am®nagements (Development Authority) du corridor LAPSSET et les Mus®es 
nationaux du Kenya (NMK) pour que les NMK fassent partie du conseil dôadministration 
du projet LAPSSET, comme indiqu® pendant la mission de 2015 ; 

10. Recommande ̈ lô£tat partie de mettre sur pied un m®canisme de financement significatif 
pour traiter les enjeux de conservation, y compris la formation ¨ lôutilisation des 
techniques et mat®riaux de construction traditionnels, au sein du bien du patrimoine 
mondial de la Vieille ville de Lamu, parall¯lement au d®ploiement du projet LAPSSET ; 

11. Demande de plus ̈ lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre du 
patrimoine mondial/ICOMOS/ICCROM sur le bien, d¯s que les autorisations n®cessaires 
sur la situation s®curitaire seront obtenues, afin dôexaminer lô®tat dôavancement du projet 
LAPSSET ainsi que lô®tat de conservation du bien, et dôavoir des ®changes avec les 
groupes de parties prenantes locales ;  

12. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

46. Paysage culturel du Morne (Maurice) (C1259bis)  

D®cision : 42 COM 7B.46  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.14, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. F®licite lô£tat partie dôavoir rendu la montagne du Morne Brabant accessible au visiteurs ; 

4. Notant la mise en îuvre des plans de gestion r®vis®s et de ses plans annexes, 
notamment un plan d'action, accueille favorablement l'®laboration du plan de gestion des 
risques et du plan de gestion des visiteurs et encourage les efforts d®ploy®s par lô£tat 
partie pour r®soudre les probl¯mes de mise en îuvre de ces plans ; 

5. Se f®licite ®galement de la signature dôun accord de jumelage entre le bien et le Mus®e 
de Robben Island (Afrique du Sud) ; 

6. Note que la contestation juridique li®e au projet dôam®nagement de la soci®t® Le Morne 
Brabant IRS Co Ltd n'est toujours pas r®solue et souligne la n®cessit® de r®soudre cette 
affaire de mani¯re d®finitive et harmonieuse ; 

7. Note ®galement les probl¯mes auxquels le bien est confront® en mati¯re dôesp¯ces 
exotiques envahissantes et encourage ®galement lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts 
pour maintenir la diversit® biologique du bien ; 
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8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s.  

47. Ċle de Mozambique (Mozambique) (C599) 

D®cision : 42 COM 7B.47 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.15, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Prend note des r®sultats et recommandations de la mission conjointe de suivi r®actif sur 
le bien de 2018 ; 

4. Accueille favorablement les progr¯s accomplis dans lô®laboration du plan de 
conservation et de gestion, en particulier en ce qui concerne le processus participatif 
entrepris et lôapplication de la recommandation sur le paysage urbain historique et des 
Objectifs de d®veloppement durable ;  

5. Prie instamment lô£tat partie de terminer ce processus dans les meilleurs d®lais et 
dôinclure dans le plan de conservation et de gestion des dispositions pour la gestion du 
risque de catastrophe, des ®valuations de lôimpact sur le patrimoine, ainsi que des 
orientations en mati¯re de conservation pour guider des projets de r®novation et de 
restauration ;  

6. Demande ̈  lô£tat partie de terminer rapidement la modification de la zone tampon 
propos®e afin quôil soit plus facile de soumettre la proposition de zone tampon en tant 
que modification mineure des limites du bien au Centre du patrimoine mondial, pour 
®valuation par les Organisations consultatives et examen par le Comit® du patrimoine 
mondial, conform®ment au paragraphe 164 des Orientations ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie dôentreprendre des travaux de conservation et 
consolidation dôurgence pour sauvegarder le b©timent de lôh¹pital et dôacc®l®rer la 
reprise du projet de r®novation ; 

8. Note la mise en place dôun cadre l®gislatif pour lôidentification et le classement de 
structures de lốle, et lôach¯vement dôun inventaire pour la zone de la ville en pierre et 
chaux situ®e dans le bien, et demande en outre ̈  lô£tat partie dô®largir cet inventaire 
pour y inclure la zone en macuti du bien ; 

9. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de : 

a) Modifier la r®glementation guidant le Bureau de conservation de lôĊle de 
Mozambique (GACIM), pour lui attribuer lôautorit® appropri®e afin que lui revienne 
lôapprobation finale pour les projets dôam®nagements propos®s, et ainsi 
sauvegarder la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, 
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b) D®signer un personnel d¾ment qualifi® pour renforcer le GACIM de mani¯re 
appropri®e et assurer que cette organisation puisse remplir les fonctions dont elle 
est charg®e ;  

10. Demande de plus ̈  lô£tat partie dô®laborer des strat®gies qui : 

a) instituent un entretien r®gulier des b©timents publics du bien,  

b) traitent les conditions de vie dans la ville en macuti dôune mani¯re qui soit 
appropri®e par rapport ¨ la VUE du bien,  

c) permettent de contr¹ler lôaugmentation de la circulation dans le bien,  

d) sensibilisent davantage les habitants du bien sur leur r¹le en tant que gardiens de 
la VUE du bien,  

e) sôassurent de la mise en place de m®canismes dôentretien et de r®paration 
appropri®s pour la ville en pierre et chaux ainsi que pour la ville en macuti,  

f) fournissent un renforcement des capacit®s aux niveaux national et local pour 
assurer lôentretien et la conservation ad®quats du bien,  

g) traitent les in®galit®s sociales croissantes signal®es dans le bien ; 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

48. Paysage culturel de Sukur (Nig®ria) (C 938) 

D®cision : 42 COM 7B.48 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add.2, 

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.17, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Salue les actions entreprises par lô£tat partie afin de traiter les impacts des attaques 
men®es par les insurg®s en 2014 sur le paysage culturel de Sukur, et note avec 
satisfaction lô®laboration dôun nouveau plan de gestion de la conservation (Conservation 
Management Plan ï CMP) 2017-2021 ; 

4. Notant que les travaux de conservation destin®s ¨ r®parer les dommages occasionn®s 
par les attaques de 2014 sur le palais du Hidi, les chemins pav®s et dôautres structures 
restent ¨ entreprendre, accueille avec satisfaction lôassistance accord®e ¨ lô£tat partie 
par la communaut® internationale afin de traiter les impacts de ces attaques sur le bien 
et ses communaut®s ; 

5. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts en faveur de la conservation continue du 
bien, et lui demande, en particulier, de r®aliser un travail de cartographie d®taill®e des 
caract®ristiques culturelles d¯s que des fonds seront disponibles, en int®grant ¨ ce 
travail les structures et pratiques traditionnelles ; 
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6. Note que des populations d®plac®es, originaires dôautres secteurs, sôinstallent en 
nombre croissant sur le territoire du bien, ce qui conduit ¨ une rar®faction des ressources 
et ¨ la construction de b©timents avec des mat®riaux non conformes ; 

7. Demande ̈  lô£tat partie de prendre des mesures ad®quates afin de garantir lôutilisation 
durable de mat®riaux dôorigine locale, et dôassurer un contr¹le renforc® de lô®rosion sur 
le territoire du bien ;  

8. Prend note des initiatives en faveur du d®veloppement de lô®cotourisme sur le territoire 
du bien, et encourage ®galement lô£tat partie ¨ tenir le Comit® du patrimoine mondial 
inform® de tout projet d'am®nagement et de d®veloppement envisag® aux environs du 
bien, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, avant que toute d®cision 
irr®versible ne soit prise ; 

9. Prend ®galement note que, pour des raisons de s®curit®, la mission de suivi r®actif 
envisag®e sur le territoire du bien nôa pu avoir lieu mais quôune mission a ®t® organis®e 
afin de rencontrer les experts nationaux et le personnel du bien ¨ Abuja (Nigeria) en mai 
2018 ; 

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, ainsi que sur les recommandations de 
la mission de mai 2018, pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 
44e session en 2020.  

49. Paysage culturel de Mapungubwe (Afrique du Sud) (C 1099bis)  

D®cision : 42 COM 7B.49 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.19, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. F®licite lô£tat partie de ses efforts pour assurer un suivi efficace des deux mines 
existantes, Vele Colliery et Venetia, ¨ proximit® du bien ; 

4. Se f®licite de la proposition d'®laboration d'un nouveau plan de gestion int®gr®e, qui sera 
achev® en 2018 et soumis au Centre du patrimoine mondial ; 

5. Prend acte que l'£tat partie assure qu'il a pleinement r®solu les questions soulev®es par 
le Comit® du patrimoine mondial, que la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien 
est bien entretenue et surveill®e, et que le bien ne fait face ¨ aucune menace imminente, 
mais note que le rapport de lô£tat partie contient des informations limit®es sur le suivi et 
la conservation du bien depuis l'adoption de la d®cision 40 COM 7B.19 en 2016, pour 
confirmer son bon ®tat de conservation ; 

6. Prend ®galement acte de la soumission du rapport de 2013 sur les travaux de 
r®habilitation et de stabilisation des sites arch®ologiques et du rapport de 2016 qui 
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mentionne d'autres travaux sur le K2, mais note qu'aucun d®tail n'a ®t® fourni sur les 
activit®s de suivi de ces rapports, et demande ̈ l'£tat partie de fournir un rapport d®taill® 
sur les travaux de conservation et de suivi arch®ologiques pour tous les sites, r®alis®s 
depuis la mission de suivi r®actif de 2012, ainsi qu'une ®valuation illustr®e de l'®tat actuel 
de conservation des sites ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien 
comprenant des informations mises ¨ jour sur le suivi et la conservation, y compris des 
donn®es r®centes sur les indicateurs de conservation ainsi que la mise îuvre du plan 
de gestion et sur la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par 
le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

50. Ruines de Kilwa Kisiwani et de Songo Mnara (R®publique Unie de Tanzanie) 
(C 144)  

D®cision : 42 COM 7B.50 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.20, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. Accueille avec satisfaction la finalisation du Plan de gestion int®gr®e (2016-2019) et le 
lancement de sa mise en îuvre, tout en gardant ¨ lôesprit que lô£tat partie pourrait 
envisager un calendrier de mise en îuvre plus long pour les futurs exercices de 
planification ; 

4. Demande ̈  lô£tat partie de finaliser le travail entrepris sur le plan global dôoccupation 
des sols pour le bien, et dô®laborer un plan plus d®taill® de d®veloppement touristique 
durable qui prenne en consid®ration, outre lôexp®rience des visiteurs, la capacit® 
dôaccueil du bien et dôautres facteurs de conservation, ¨ soumettre au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives ; 

5. Demande ®galement ¨ lô£tat partie de poursuivre la mise en îuvre des 
recommandations de la mission de 2013 ; 

6. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre le travail entrepris pour d®finir les limites et la zone 
tampon du bien et ¨ lôaccompagner de lô®laboration dôun cadre r®glementaire, et, si 
n®cessaire, de soumettre une nouvelle demande dôassistance internationale ¨ lôoccasion 
du prochain cycle en 2019 ; 

7. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ poursuivre les travaux de conservation des 
monuments du site ainsi que les travaux de consolidation des brise-lames destin®s ¨ 
ralentir lô®rosion, et demande en outre que les plans de ces travaux, ainsi que des 
informations actualis®es sur les travaux d®j¨ r®alis®s, soient soumis au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives ; 
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8. Prend note de lôintention de lô£tat partie de construire de nouvelles installations destin®es 
aux visiteurs ainsi que des jet®es, et dôam®liorer les infrastructures touristiques 
existantes, et demande par ailleurs que tous les plans soient soumis au Centre du 
patrimoine mondial avant que les projets ne soient finalis®s et que leur mise en îuvre 
ne soit lanc®e, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations ; 

9. Demande de plus ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
dôici le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur 
la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

51. La ville de pierre de Zanzibar (R®publique Unie de Tanzanie) (C 173rev) 

D®cision : 42 COM 7B.51 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B, 

2. Rappelant les d®cisions 35 COM 7B.45, 36 COM 7B.49, 38 COM 7B.55, 39 COM 7B.45 
et 40 COM 7B.21, adopt®es respectivement ¨ ses 35e (UNESCO, 2011), 36e (Saint-
P®tersbourg, 2012), 38e (Doha, 2014), 39e (Bonn, 2015) et 40e (Istanbul/UNESCO, 
2016) sessions, 

3. Accueille avec satisfaction lô®laboration du plan dôam®nagement local de Ngôambo et les 
projets de ceintures vertes du D®partement de planification urbaine et rurale 
(Department of Urban and Rural Planning ï DoURP) et la restauration r®ussie du Chawl 
Building, et soutient le projet dôam®nagement du Hifadhi Zanzibar Majestic Theatre ; 

4. Note que lô£tat partie a suivi les recommandations de lôICOMOS ¨ propos de Beit-el-
Ajaib (Maison des merveilles), et demande ̈ lô£tat partie de tenir le Centre du patrimoine 
mondial inform® de toutes les ®volutions du projet de r®habilitation ; 

5. Note avec pr®occupation que les mesures minimales dôatt®nuation pour le projet de 
Mambo Msiige, identifi®es par la mission de 2016 comme ®tant un minimum non 
n®gociable, nôont pas toutes ®t® mises en îuvre, tandis que la Tippu Tip House et le 
Palace Museum demeurent vuln®rables, ¨ moins que des mesures dôurgence ne soient 
prises ; 

6. Note avec une vive pr®occupation que la mission de conseil dôoctobre 2017 a estim® 
que lôon nôest parvenu ¨ traiter avec succ¯s aucun des facteurs affectant le bien, tels 
quô®num®r®s dans les rapports sur lô®tat de conservation depuis 2014, que presque tous 
les commentaires et recommandations des missions de 2014 et 2016 sont toujours 
valables de nos jours, et quôen outre, lôactuel syst¯me de gestion, avec notamment 
lôAutorit® de conservation et de d®veloppement de la ville de pierre (Stone Town 
Conservation and Development Authority ï STCDA) ®tablie en 2010, nôest pas 
pleinement op®rationnel, ce qui est pr®judiciable au bien et ¨ sa valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) ; 

7. Prend ®galement note que lô®tat g®n®ral de conservation de lôensemble du patrimoine 
b©ti demeure vuln®rable et quôun inventaire g®n®ral d®taill® du patrimoine b©ti fait d®faut, 
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tout en accueillant avec satisfaction la classification de quelques 300 b©timents 
appartenant ¨ la Soci®t® dôhabitation de Zanzibar (Zanzibar Housing Corporation ï ZHC) 
et la formation aux techniques de restauration dispens®e ; 

8. Exprime sa pr®occupation quant ¨ lôabsence de notification au Centre du patrimoine 
mondial des principaux projets dôam®nagement et de d®veloppement, et r®it¯re sa 
demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil soumettre les ®l®ments d®taill®s des projets 
du port ¨ conteneurs de Malindi et de la Tippu Tip House avant que toute mise en îuvre 
ne d®bute, que les permis dôam®nagement ne soient accord®s et que le financement ne 
soit lanc®, compte tenu du fort impact potentiel de ces projets sur la VUE du bien, et quôil 
soumette pour examen le rapport du Fonds mondial pour les monuments sur le projet 
de restauration du Palace Museum ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de : 

a) faire stopper de toute urgence le grand projet de r®am®nagement de lôh¹tel 
Bwawani (y compris les propositions concernant le front de mer, le lagon de 
Funguni et la mosqu®e bleue) compte tenu de son impact potentiel extr°mement 
n®gatif et irr®versible sur la VUE, 

b) apporter des ®claircissements sur les droits dôam®nagement actuellement 
accord®s dans toute la zone et de soumettre ces informations de toute urgence au 
Centre du patrimoine mondial, 

c) prot®ger les vestiges de lôh¹tel Bwawani et son front de mer ainsi que le lagon de 
Funguni en tant quôespace public, 

d) concevoir de nouveaux projets plus appropri®s pour le complexe h¹telier Bwawani 
et les soumettre ¨ lôexamen du Centre du patrimoine mondial, 

e) faire stopper le projet du bazar de Darajani compte tenu de son impact n®gatif sur 
la VUE du bien, et concevoir un nouveau projet conforme aux principes ®dict®s 
dans le plan dôam®nagement local de Ngôambo et les projets de ceintures vertes 
du DoURP ; 

10. Exprime ®galement sa pr®occupation quant ¨ lôincapacit® ¨ soumettre les propositions 
et les d®tails finaux du projet de digue de Mizingani, comme demand® en 2010, 2011 et 
2016 ; 

11. Exprime en outre sa pr®occupation quant au fait que les faiblesses g®n®rales mises en 
®vidence par la mission de 2017 confirment les pr®c®dentes pr®occupations du Comit®, 
ce qui pourrait justifier dôenvisager lôinscription du bien sur la Liste du patrimoine mondial 
en p®ril, au titre des paragraphes 178 et 179 des Orientations ; 

12. Prie instamment lô£tat partie de mettre en îuvre les mesures suivantes pour traiter ces 
probl¯mes et, compte tenu de leur complexit® et de leur diversit® et du grand nombre de 
parties prenantes et dôacteurs impliqu®s, recommande quôun groupe de travail soit ®tabli, 
comme recommand® par la mission de 2017, pour une p®riode dôau moins cinq ann®es 
et quôil dispose du mandat de : 

a) appliquer les ç Proc®dures ¨ suivre afin de contr¹ler de faon ad®quate le 
d®veloppement et promouvoir la conservation è, 

b) mettre en îuvre les recommandations en attente des missions de 2014 et 2016, 

c) orienter lô®laboration dôun nouveau plan de gestion int®gr®e de la conservation 
(PGIC) et sa coordination dans tous les plans locaux et r®gionaux dôam®nagement, 

et invite lô£tat partie ¨ soumettre le cahier des charges du PGIC pour examen ; 
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13. Demande en outre ̈  lô£tat partie dôinviter une mission conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM de suivi r®actif ¨ se rendre sur le territoire du bien en 2019 
afin dô®valuer lô®tat g®n®ral de conservation du bien et, en particulier, les progr¯s r®alis®s 
dans la formation dôun groupe de travail ; 

14. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020, afin de maintenir la VUE du bien.  

ETATS ARABES 

52. Memphis et sa n®cropole ï les zones des pyramides de Guizeh ¨ Dahchour 
(£gypte) (C 86) 

D®cision : 42 COM 7B.52 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.78, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour les importantes d®couvertes arch®ologiques et recherches 
associ®es dans la pyramide de Kh®ops et pour les progr¯s r®alis®s dans la mise en 
îuvre du Projet dôatt®nuation des risques et de restauration de la pyramide ¨ degr®s et 
de la tombe sud ¨ Saqqara, et lui demande de soumettre des informations d®taill®es ¨ 
ce sujet au Centre du patrimoine mondial ; 

4. Accueille avec satisfaction la collaboration en cours entre lô£tat partie, le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives en vue dô®laborer des propositions 
pour le projet de tunnel de la route circulaire du Caire, ¨ travers le plateau de Guizeh ; 

5. Prend note de la soumission par lô£tat partie dôune ç ®valuation arch®ologique è initiale 
pour le projet de tunnel de la route circulaire du Caire et r®it¯re sa demande aupr¯s de 
l'£tat partie afin quôil finalise une ®valuation arch®ologique compl¯te, selon les modalit®s 
pr®c®demment requises, qui int¯gre les r®sultats du relev® arch®ologique par 
t®l®d®tection r®alis® au moyen dôun radar p®n®trant, dôun lev® magn®tique au sol et 
dôautres techniques, et quôil veille ¨ ce que, suite ¨ lôexamen par le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives, la version finale du ç rapport complet 
dô®valuation arch®ologique è et les pr®c®dents rapports techniques sur la gestion du 
trafic et les d®tails de la conception contribuent ¨ la conception technique du  projet de 
tunnel de la route circulaire du Caire, qui devra faire lôobjet dôune ®valuation dôimpact sur 
le patrimoine (EIP), r®alis®e conform®ment au Guide de l'ICOMOS pour les EIP 
appliqu®es aux biens culturels du patrimoine mondial, et r®it¯re ®galement sa demande 
aupr¯s de lô£tat partie afin quôil soumette les ®l®ments d®taill®s de la conception 
technique du projet et lôEIP au Centre du patrimoine mondial pour examen ; 
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6. Prend ®galement note de la pr®c®dente d®cision du Comit® selon laquelle les travaux 
de construction du tunnel ne pourront °tre mis en îuvre sans que tous les rapports 
techniques demand®s et les EIP en r®sultant aient ®t® examin®s et approuv®s par les 
Organisations consultatives, et que des mesures dôatt®nuation et des proc®dures de 
suivi ad®quates aient ®t® convenues ; 

7. Notant que les r®percussions du projet abandonn® de route circulaire de 1995 ont des 
cons®quences pr®judiciables pour le paysage, et que la route abandonn®e a occasionn® 
des d®versements, une incin®ration de d®chets et une extraction de sable ¨ grande 
®chelle, demande ®galement ̈  lô£tat partie de communiquer des informations 
compl®mentaires sur les actions mises en îuvre pour traiter ces cons®quences ; 

8. Exprime son inqui®tude quant aux informations communiqu®es par lô£tat partie sur le 
Projet de d®veloppement du plateau des pyramides de Guizeh, le Projet dô®clairage et 
de s®curit® des pyramides de Guizeh et le Projet de d®veloppement du site et de la 
communaut® de Memphis, et prie instamment lô£tat partie de soumettre au Centre du 
patrimoine mondial, d¯s que possible et conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations, un document d®taill® pr®sentant des informations compl¯tes sur le Projet 
de d®veloppement du plateau des pyramides de Guizeh ; 

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de poursuivre les efforts quôil d®ploie pour renforcer la 
protection et la gestion du bien en : 

a) renforant la coordination et la gestion globales du bien du patrimoine mondial, et 
la conservation du bien par le minist¯re des Antiquit®s, 

b) ®tudiant la l®gislation nationale propre aux biens du patrimoine mondial, 

c) d®finissant une zone tampon et en soumettant une demande de modification 
mineure des limites ; 

10. Demande par ailleurs ̈ lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre 
du patrimoine mondial/ICOMOS ¨ se rendre sur le territoire du bien afin dô®valuer lô®tat 
de conservation du bien, les projets en cours et pr®vus et de quelle faon ceux-ci sont 
susceptibles dôavoir des cons®quences pour la valeur universelle exceptionnelle du 
bien ; 

11. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

53. Citadelle dôErbil (Iraq) (C 1437)  

D®cision : 42 COM 7B.53 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 38 COM 8B.20 et 40 COM 7B.23, adopt®es ¨ ses 38e (Doha, 
2014) et 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) sessions respectivement, 
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3. Note les r®sultats positifs du ç projet de revitalisation de la citadelle dôErbil è mis en 
îuvre par lôUNESCO dans le cadre du fonds en d®p¹t du gouvernement r®gional du 
Kurdistan ;  

4. F®licite lô£tat partie de poursuivre les actions entreprises en r®ponse aux 
recommandations du Comit® du patrimoine mondial au moment de lôinscription du bien ;  

5. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre la mise en îuvre des mesures et activit®s d®j¨ 
entreprises et de continuer sa mobilisation fructueuse des partenaires nationaux et 
internationaux, et ce, afin de garantir la conservation et la gestion ad®quate du bien et 
de pr®venir et limiter les menaces qui p¯sent sur sa valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) ; 

6. Demande ̈  lô£tat partie de :  

a) Soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives, les plans de principe de lôemplacement et de la conception des 
nouvelles constructions au sein du bien et de sa zone tampon, en particulier le 
projet de mus®e national du Kurdistan, avant que tout engagement soit pris 
sôagissant dôun accord ou dôune construction, 

b) Poursuivre les ®tudes juridiques visant ¨ renforcer la gestion du bien, de sa zone 
tampon et de son cadre, et ainsi sauvegarder sa VUE, 

c) Soumettre au Centre du patrimoine mondial les r®sultats des ®tudes 
arch®ologiques, pour examen par les Organisations consultatives, afin de finaliser 
la d®claration provisoire de VUE ;  

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

54. Petra (Jordanie) (C 326) 

D®cision : 42 COM 7B.54  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.80 adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite vivement lô£tat partie pour avoir pris des mesures imm®diates et substantielles 
afin de mettre en îuvre les principales recommandations de la mission de suivi r®actif 
conjointe de novembre 2017, notamment en : 

a) £laborant un plan de gestion int®gr® (PGI) de grande qualit® pour le bien et en 
pr®voyant des dispositions l®gales et des politiques appropri®es pour sa mise en 
îuvre, conform®ment aux Orientations,  

b) Remplaant le projet dôagrandissement de lôh¹tel Crowne Plaza par un projet de 
r®novation ¨ faible impact environnemental, et en abandonnant dôautres projets 
dôinfrastructures touristiques ¨ lôimpact ®lev®,  
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c) Renforant la coordination institutionnelle pour am®liorer lôefficacit® de la 
conservation et de la gestion, en particulier sôagissant de la fonction du 
D®partement des antiquit®s, et du projet de centre dôentretien et de restauration 
du bien ; 

4. F®licite ®galement lô£tat partie pour suivre une m®thode de gestion et de protection 
conforme avec la politique sur lôint®gration de la perspective du d®veloppement durable 
aux m®canismes de la Convention du patrimoine mondial, notamment : 

a) Protection environnementale : ses efforts pour classer le parc arch®ologique de 
Petra en zone naturelle prot®g®e, pour r®duire lôempreinte environnementale des 
projets de construction en cours dans le cadre du bien, et pour intensifier les 
actions relatives au bien-°tre animal,  

b) D®veloppement social et ®conomique durable : lôimplication active des 
communaut®s locales et des organisations de la soci®t® civile dans les d®cisions 
et les actions de d®veloppement locales, en r®pondant ¨ leurs besoins en mati¯re 
de d®veloppement ®conomique et social, en particulier concernant le travail des 
enfants et le d®crochage scolaire. 

5. Prie instamment lô£tat partie de mettre en îuvre toutes les recommandations de la 
mission de novembre 2017, y compris en particulier :   

a) Prendre les mesures n®cessaires pour prot®ger le bien de la croissance et de 
lôempi®tement urbains en : 

(i) Faisant appliquer un moratoire permanent sur les nouvelles constructions ou 
infrastructures visibles depuis le site,  

(ii) Concevant un plan territorial directeur int®gr® (PTDI) permettant le 
d®veloppement ®conomique, social et environnemental durable, 

(iii) Emp°chant la densification du cadre du bien et en dirigeant la croissance 
urbaine vers lôest du bien, au-del¨ des limites de lôAutorit® r®gionale charg®e 
du tourisme et du d®veloppement ; 

(iv) Concevant une nouvelle r®glementation pour la zone tampon et le cadre 
®tendu du bien envisag®s, conform®ment ¨ la m®thode de planification 
territoriale int®gr®e. 

b) Cr®er une carte SIG fiable du bien montrant ses limites pr®cises, sa topographie, 
la localisation de tous ses attributs et la zone tampon envisag®e,    

c) Apporter une attention urgente au projet de stabilisation du Siq gr©ce ¨ une 
approche scientifique globale de la gestion des eaux et de la planification des 
bassins versants, et des causes premi¯res des crues soudaines,   

d) Mettre en place des proc®dures de notification et de consultation avec le Centre 
du patrimoine mondial et lôICOMOS avant toute mise en îuvre de travaux 
importants ; 

6. R®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie de soumettre une proposition de modification mineure 
des limites en vue de lôadoption des limites de la zone tampon pr®vue et clarifier la 
r®glementation en mati¯re de protection urbaine de la zone tampon pr®vue, y compris 
son zonage, dans le cadre de la mise en place dôun PTDI. 

7. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre son dialogue et sa collaboration permanents avec 
le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives en vue de la 
conservation et de la gestion du bien ;   
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8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

55. Um er-Rasas (Kastrom Mefaôa) (Jordanie) (C 1093) 

D®cision : 42 COM 7B.55  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 41 COM 7B.81, adopt®e ¨ sa 41e session (Cracovie, 2017), 

3. F®licite lô£tat partie pour la soumission du plan de gestion pour le bien ; et lôinvite ̈  
soumettre la documentation compl®mentaire demand®e : plan de conservation g®n®ral, 
politique de recherche arch®ologique et plan dôutilisation publique ; 

4. Exprime son inqui®tude quant au d®faut dôex®cution de travaux urgents de conservation 
sur lôensemble du bien, en accordant une attention particuli¯re ¨ la tour du stylite et aux 
fortifications du castrum et prie instamment lô£tat partie dôentreprendre toutes les 
interventions de consolidation temporaires et r®versibles n®cessaires des attributs 
fragiles sur le bien et de soumettre les versions d®finitives des projets de conservation 
au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives, et 
encourage lô£tat partie ¨ inviter une mission de conseil conjointe Centre du patrimoine 
mondial/ICOMOS pour soutenir la finalisation de ces projets le cas ®ch®ant ;  

5. Demande ̈  lô£tat partie dôactualiser la d®finition des limites du bien et de sa zone 
tampon ; et de la soumettre en tant que modification mineure des limites formelle, 
conform®ment aux paragraphes 163 et 164 des Orientations, au Centre du patrimoine 
mondial pour ®valuation par les Organisations consultatives et adoption par le Comit® 
du patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020 ; 

6. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019. 

56. Byblos (Liban) (C 295)  

D®cision : 42 COM 7B.56 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add, 
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2. Se d®clare pr®occup® par le fait que des structures en b®ton arm® ont ®t® construites 
en surface au sud du bien et que l'£tat partie n'a pas soumis dôinformations d®taill®es 
sur la conception du projet de Club diplomatique, y compris le remblayage des vestiges 
arch®ologiques permettant la r®versibilit® des piscines ;  

3. Prie instamment l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d¯s que 
possible et conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, un document d®taill® sur 
les actions d®j¨ entreprises et pr®vues en rapport avec ce projet, y compris les 
documents de conception architecturale ;  

4. Demande ̈  l'£tat partie d'inviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre du 
patrimoine mondial/ICOMOS pour ®valuer l'®tat de conservation du bien, mesurer 
l'impact potentiel du projet de Club diplomatique sur la valeur universelle exceptionnelle 
(VUE) du bien, identifier toute modification de ce projet qui sôav®rerait n®cessaire pour 
maintenir la VUE, l'authenticit® et l'int®grit® du bien, et d®terminer si une ®tude d'impact 
sur le patrimoine (EIP) est souhaitable ; 

5. Demande ®galement ̈ l'£tat partie de suspendre les travaux de construction de ce projet 
et de ne pas construire de structures suppl®mentaires tant que les actions 
susmentionn®es ne seront pas achev®es ; 

6. Demande en outre ̈  l'£tat partie de travailler en ®troite consultation avec le Centre du 
patrimoine mondial et les Organisations consultatives pour ®laborer et soumettre une 
modification mineure des limites, conform®ment aux paragraphes 107 et 164 et ¨ 
l'annexe 11 des Orientations ;  

7. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

57. Fort de Bahla (Oman) (C 433)  

D®cision : 42 COM 7B.57 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.26, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. F®licite l'£tat partie de ses efforts pour assurer la gestion durable et la conservation du 
bien, et accueille favorablement la cr®ation d'un ç D®partement des sites du patrimoine 
mondial è au sein du Minist¯re du patrimoine et de la culture (MHC) et d'un bureau de 
gestion du site ¨ Bahla ; 

4. Regrette que, malgr® ses demandes ant®rieures, ni la version finale du plan de gestion 
ni une demande de modification mineure des limites n'aient ®t® soumises ; 
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5. Prie instamment l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial la version 
finalis®e et actualis®e du plan de gestion, y compris le cadre juridique qui soutiendra sa 
mise en îuvre ; 

6. Demande ̈  l'£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dans les 
meilleurs d®lais et sur la base du paragraphe 172 des Orientations, un document d®taill® 
r®sumant les actions de conservation et de gestion effectu®es et pr®vues sur le bien 
(tissu original, interventions avec les diff®rentes techniques de construction en terre, 
interventions avec d'autres mat®riaux traditionnels et nouvelle construction en b®ton), 
en montrant comment elles sôarticulent entre elles et avec la version finalis®e et 
actualis®e du plan de gestion ; 

7. Prenant note des recommandations de la mission de suivi r®actif de 2017 sur le bien, 
demande ®galement ̈ l'£tat partie de les mettre en îuvre, en particulier les dispositions 
destin®es ¨ am®liorer le contr¹le et le suivi des nouvelles constructions et la pr®paration 
d'un plan de conservation ; 

8. Demande en outre ̈  l'£tat partie de soumettre, dôici le 1er f®vrier 2019, une demande 
de modification mineure des limites du bien en vue dô®largir la zone tampon, pour 
examen par le Comit® du patrimoine mondial ¨ sa 43e session en 2019 ; 

9. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s.  

58. Ville historique de Djeddah, la porte de La Mecque (Arabie saoudite) (C 1361)  

D®cision : 42 COM 7B.58 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.27 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016),  

3. F®licite lô£tat partie de ses avanc®es importantes pour finaliser une base de donn®es 
d®taill®e des ®difices situ®s au sein du bien et lôencourage ̈  poursuivre ses efforts pour 
inclure dans cette base de donn®es tous les attributs relatifs ¨ la valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) du bien, y compris son tissu urbain ;  

4. Accueille favorablement lôengagement de lô£tat partie en faveur dôune m®thode de 
gestion plus globale du bien et lôadoption dôinstruments l®gaux et de mesures 
institutionnelles qui assureront lôam®lioration de la protection, de la conservation et de la 
gestion, ainsi que les premi¯res ®tapes en faveur de lôapproche centr®e sur le paysage 
historique urbain (PUH) pour la gestion du bien ; 

5. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ d®velopper plus avant une strat®gie de conservation 
int®gr®e pour le bien, y compris des ®tudes dô®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) 
pr®par®es conform®ment au Guide pour les EIP appliqu®es aux biens du patrimoine 
mondial (ICOMOS) qui concerneront les projets importants au sein du bien ;   
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6. Note les efforts entrepris par lô£tat partie pour pr®venir les risques dôincendie et lui 
demande dôint®grer ces mesures dans un plan de pr®paration aux risques pour le bien ; 

7. Demande ®galement ̈ lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour 
examen par les Organisations consultatives :  

a) Des informations d®taill®es sur tous les plans, projets et strat®gies entrepris au 
sein du bien, en particulier sur les ®difices embl®matiques et ceux qui connaissent 
un risque dôeffondrement, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations,  

b) Lô®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) qui a ®t® pr®par®e pour le bien, 

c) La strat®gie de conservation int®gr®e pour le bien, y compris le cadre des EIP pour 
les projets sp®cifiques, 

d) Le plan de pr®vention et de gestion des risques pour le bien ;  

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2020, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 45e session en 2021.  

59. Gebel Barkal et les sites de la r®gion napat®enne (Soudan) (C 1073)  

D®cision : 42 COM 7B.59 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC-16/40.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.28, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Note les efforts de conservation pr®ventive et les mesures de pr®servation jusquô̈ 
pr®sent mises en îuvre par lô£tat partie dans le cadre du Projet arch®ologique Soudan-
Qatar ; 

4. Exprime son inquiétude quant ¨ lô®tat de conservation g®n®ral du bien qui, selon les 
informations communiquées, semble être dans un ®tat pr®caire, refl®tant des ann®es de 
n®gligence, manque dôentretien et de protection, de m°me quôune gestion et une 
dotation en personnel inad®quates, aboutissant ¨ la d®t®rioration dôattributs importants, 
menaant lôint®grit® du bien et ayant un impact n®gatif direct sur sa valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) ;  

5. Regrette que, malgr® sa pr®c®dente demande, aucune information claire nôait ®t® donn®e 
sur la strat®gie g®n®rale et lô®tat dôavancement des activit®s du projet pour chacun des 
cinq ®l®ments constitutifs, ni quôaucune des questions urgentes de gestion et de suivi 
nôait ®t® trait®e ; 

6. Regrette ®galement quôaucune information nôait ®t® donn®e concernant la r®alisation de 
la cartographie pour clairement identifier les limites des cinq ®l®ments constitutifs 
conform®ment aux crit¯res d®finis ¨ lôAnnexe 11 des Orientations ; 
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7. Prie instamment lô£tat partie, en coop®ration avec le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives, de sôoccuper des questions de gestion et du syst¯me de 
suivi afin de cibler de mani¯re ad®quate les besoins de conservation ¨ long terme, et de 
fournir des d®tails sur le plan de gestion du tourisme, ainsi quôune documentation 
d®taill®e sur les mesures accomplies et envisag®es dans les cinq ®l®ments constitutifs ;  

8. Demande ̈  lô£tat partie de fournir des informations et une documentation d®taill®e sur 
le projet de construction dôune couverture sur le temple fun®raire dôEl-Kourrou, au Centre 
du patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives ; 

9. Demande également ¨ lô£tat partie dôinviter, de toute urgence, une mission conjointe de 
suivi r®actif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS pour : ®valuer son ®tat de 
conservation, identifier les menaces pr®cises qui p¯sent sur sa VUE en collaboration 
avec les principales parties prenantes nationales et internationales, d®velopper un plan 
dôaction r®pondant aux questions de gestion, de suivi et de gestion des visiteurs, et 
d®terminer si lô®tat de conservation des attributs qui soutiennent la VUE du bien, 
notamment son authenticit® et int®grit®, fait lôobjet dôun p®ril prouv® ou potentiel, 
conform®ment au paragraphe 179 des Orientations ;  

10. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

60. Site arch®ologique de Carthage (Tunisie) (C 37) 

D®cision : 42 COM 7B.60 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.29, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement les progr¯s accomplis dans la protection et la conservation du 
bien malgr® un contexte global relativement difficile ; 

4. F®licite lô£tat partie pour les efforts fructueux ayant permis de retrouver la statuette de 
Ganym¯de qui avait ®t® vol®e du mus®e du site en 2013 ; 

5. Prend note des efforts entrepris par lô£tat partie en vue de la ma´trise fonci¯re des 
terrains situ®s dans la zone class®e et lôinvite ̈  les poursuivre et les renforcer  

6. Prend ®galement note du processus de r®vision des limites du bien et de la zone tampon 
et invite lô£tat partie ¨ soumettre au Comit® du patrimoine mondial les crit¯res de 
d®finition de cette derni¯re, ainsi que les r®glementations et les mesures qui la 
r®gissent ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie : 
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a) dôadopter et de mettre en îuvre le Plan de protection et de mise en valeur (PPMV) 
du bien, 

b) dô®laborer un plan de pr®sentation et un plan de gestion touristique qui 
emp°cheraient la prolif®ration informelle de commerces au sein du bien 
notamment sur la ç Place de lôUNESCO è et aux abords des Thermes dôAnthonin, 

c) de concevoir et de mettre un îuvre une strat®gie arch®ologique et de conservation 
du bien, 

d) de coordonner les structures de gestion et de pr®servation du bien ainsi que les 
r¹les des diff®rents acteurs concern®s ; 

8. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 
conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, les projets dô®tude et de mise en 
valeur du cirque romain et celui de la strat®gie dô®tude et dôinvestigations arch®ologiques 
et de conservation du bien, ainsi que les ®valuations dôimpact sur le patrimoine (EIP), 
avant que des d®cisions irr®versibles ne soient prises, en vue de leur examen par les 
Organisations consultatives ; 

9. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

 

BIENS MIXTES 

ASIE-PACIFIQUE 

61. Zone de nature sauvage de Tasmanie (Australie) (C/N 181quinquies) 

D®cision : 42 COM 7B.61  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.66 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement la mise en îuvre en cours des recommandations de la mission 
de 2015 gr©ce au nouveau plan de gestion pour le bien de 2016, particuli¯rement 
lôinterdiction de lôexploitation foresti¯re et de lôexploration et extraction mini¯re au sein 
du bien, et des recommandations relatives ¨ la recherche et ¨ la gestion en mati¯re 
dôincendies, et encourage lô£tat partie ¨ poursuivre ses efforts ¨ cet ®gard ; 

4. Accueille ®galement favorablement lôinclusion sp®cifique, dans le plan de gestion, de 
crit¯res dô®valuation suppl®mentaires des projets touristiques commerciaux ainsi que de 
la n®cessit® de d®terminer les impacts potentiels sur la valeur du bien en tant que zone 
de nature sauvage ;  
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5. Prie instamment lô£tat partie de h©ter lô®laboration du plan touristique directeur afin de 
garantir une approche strat®gique du tourisme au sein du bien, conform®ment ¨ lôobjectif 
premier de protection de sa valeur universelle exceptionnelle (VUE), et de soumettre le 
projet de plan touristique directeur au Centre du patrimoine mondial pour examen par 
les Organisations consultatives, et ce avant sa finalisation ; 

6. Demande ̈  lô£tat partie de finaliser de toute urgence la d®signation en cours, en tant 
que r®serves, des zones permanentes de production de bois (PTPZL) et des zones de 
future exploitation foresti¯re potentielle (FPPFL) situ®es au sein du bien ;  

7. F®licite lô£tat partie pour les avanc®es r®alis®es dans lô®valuation du patrimoine culturel 
en documentant les recherches arch®ologiques et autres men®es au cours des 
40 derni¯res ann®es ; 

8. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ mettre en îuvre le plan d®taill® dô®valuation 
culturelle compl¯te du bien afin de pleinement d®terminer le patrimoine vivant et le 
patrimoine arch®ologique et de soutenir la gestion conjointe de ces ressources avec les 
communaut®s aborig¯nes ; et lôencourage en outre ̈  utiliser ces donn®es pour achever 
la r®daction de la D®claration r®trospective de VUE ;  

9. R®it¯re sa recommandation ̈  lô£tat partie dô®toffer les ®quipes du bien avec des 
sp®cialistes du patrimoine culturel afin de garantir une protection et gestion v®ritable des 
sites culturels situ®s au sein du bien ;  

10. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

62. Complexe paysager de Trang An (Viet Nam) (C/N 1438bis) 

D®cision : 42 COM 7B.62 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 38 COM 8B.14 et 40 COM 7B.67, adopt®es respectivement ¨ 
ses 38e (Doha, 2014) et 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) sessions,  

3. Accueille avec satisfaction les progr¯s r®alis®s par lô£tat partie dans le suivi des 
pr®occupations pr®c®demment exprim®es par le Comit® quant ¨ la planification de la 
gestion, y compris la r®vision du plan de gestion et lô®laboration et la soumission de plans 
dôaction pour la gestion des visiteurs et la gestion du patrimoine arch®ologique ; 

4. Note que le nombre actuel de visiteurs a d®j¨ d®pass® les deux millions de visiteurs par 
an, chiffre pr®c®demment estim®, et que lôon estime d®sormais que ce chiffre atteindra 
3,5 millions de visiteurs par an dôici 2020, et prie lô£tat partie de poursuivre les ®tudes 
n®cessaires permettant une meilleure compr®hension des impacts sur la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) de cette augmentation forte et rapide du nombre de 
visiteurs, et de d®finir et faire respecter une limite stricte au nombre de visiteurs autoris®s 
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afin dôavoir la certitude que ce nombre nôexc¯de pas la capacit® dôaccueil du bien, en 
vue de conserver sa VUE ainsi que sa biodiversit®, un ®l®ment essentiel de sa valeur 
esth®tique ; 

5. Accueille aussi avec satisfaction le fait que le d®mant¯lement dôune voie dôacc¯s 
pi®tonnier en b®ton sur la montagne Cai Ha a ®t® termin® ;  

6. Demande ̈  lô£tat partie de : 

a) renforcer plus avant les r¯glementations en mati¯re dôinstallations touristiques, 

b) veiller ¨ lô®tablissement dôun m®canisme de consultation adapt® au sein du Conseil 
de gestion du bien et parmi toutes les parties prenantes, destin® ¨ : 

(i) garantir quôune approche ®quilibr®e est envisag®e en prenant en compte  les 
aspects relatifs au  tourisme, ¨ la gestion du patrimoine et ¨ la conservation 
de la nature consid®r®s comme un tout, 

(ii) appliquer un protocole clair et pr®cis pour tout nouveau grand projet 
dôam®nagement et de d®veloppement sur le territoire du bien, et veiller ¨ ce 
que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives soient 
pr®alablement consult®s, conform®ment au paragraphe 172 des 
Orientations, 

c) veiller ¨ ce que les mesures actuelles restent op®rationnelles afin de limiter la 
surfr®quentation, y compris un quota quotidien maximum de visiteurs, pour les 
jours de pointe et les jours normaux, 

d) r®aliser une ®valuation plus pouss®e des ®quipements et services n®cessaires 
pour accueillir correctement les visiteurs actuels et ¨ venir, en prenant en 
consid®ration les chiffres actuels fort importants et les estimations futures r®vis®es, 
y compris celles concernant les jours de f°te qui pr®voient une pointe ¨ 50 000 
visiteurs, 

e) dans le plan de gestion du bien, d®velopper des sections consacr®es au patrimoine 
arch®ologique, en particulier sôagissant de la formation et du renforcement des 
capacit®s du personnel afin que des ressources humaines nationales soient 
toujours disponibles pour garantir une gestion ¨ long terme et r®ussie du 
patrimoine arch®ologique du bien ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de continuer de mettre ¨ disposition les ressources 
humaines et financi¯res ad®quates pour assurer un suivi environnemental syst®matique, 
une activit® ¨ consid®rer comme faisant partie int®grante de la planification et des 
op®rations de gestion du bien ;  

8. Note que la r®plique temporaire dôun plateau de tournage sera d®mont®e, et demande 
en outre ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que toute initiative de promotion et de 
commercialisation du patrimoine sur le territoire du bien soit en coh®rence avec 
lôinterpr®tation de sa VUE ; 

9. Demande par ailleurs ̈ lô£tat partie dôinviter une mission de suivi r®actif conjointe Centre 
du patrimoine mondial/ICOMOS/UICN ¨ se rendre sur le territoire du bien afin de 
prodiguer des conseils quant ¨ la mise en îuvre et la r®vision du plan de gestion du 
bien ; 

10. Notant que lô£tat partie nôa pas lôintention de construitre une nouvelle universit® dans la 
zone de Bai Dinh, r®it¯re n®anmoins sa demande aupr¯s de lô£tat partie afin quôil 
soumette, conform®ment au paragraphe 172 des Orientations, des informations 
d®taill®es sur tous les projets dôam®nagement et de d®veloppement envisag®s sur le 
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territoire du bien, de sa zone tampon et de son cadre paysager pour examen par le 
Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives avant que toute d®cision 
sur laquelle il serait difficile de revenir ne soit prise, notamment la nouvelle infrastructure 
de stationnement ; 

11. Prie aussi instamment lô£tat partie de r®aliser une ®valuation environnementale 
strat®gique (EES) et une ®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) pour tout projet 
majeur dôam®nagement et de d®veloppement situ®s sur le territoire du bien et de sa 
zone tampon, ®valuations ¨ envisager comme une m®thode opportune et adapt®e pour 
®valuer les impacts individuels et cumulatifs des projets actuels et pr®vus dans le 
p®rim¯tre de ce bien fragile et de petite taille, en prenant en consid®ration les impacts 
potentiels sur la VUE du bien conform®ment aux orientations de lôUICN et lôICOMOS sur 
les ®valuations dôimpacts pour les projets envisag®s, avant dôautoriser la mise en îuvre 
de tels projets ; 

12. Encourage lô£tat partie ¨ continuer de travailler en collaboration avec les Organisations 
consultatives afin de soutenir les efforts quôil d®ploie, notamment sôagissant de 
lôint®gration de la conservation de la biodiversit® dans la gestion et la prise de d®cision ; 

13. Demande de plus ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la mise 
en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du patrimoine 
mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

AM£RIQUE LATINE ET CARAċBES 

63. Ancienne cit® maya et for°ts tropicales prot®g®es de Calakmul, Campeche 
(Mexique) (C/N 1061bis) 

D®cision : 42 COM 7B.63  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 38 COM 8B.16 et 40 COM 7B.63 adopt®es ¨ ses 38e (Doha, 
2014) et 40e (Istanbul/UNESCO, 2016) sessions, respectivement, 

3. Prend acte des progr¯s marqu®s dans lôint®gration de la protection et la gestion des 
valeurs culturelles et naturelles du bien mixte, et se f®licite en particulier de lôaccord 
officiel de coop®ration entre la Commission nationale des aires naturelles prot®g®es 
(CONANP) et lôInstitut national dôAnthropologie et dôHistoire (INAH) ; 

4. Note le d®veloppement dôun projet sp®cial conu uniquement pour le bien en vertu de 
lôaccord de coop®ration r®cemment sign® entre la CONANP et lôINAH, et demande ̈  
lô£tat partie de mieux pr®ciser ce sur quoi portera exactement ce projet sp®cial ; 

5. R®it¯re cependant sa demande ¨ lô£tat partie de :  



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 148 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

a) Compl®ter la mise ¨ jour et le renforcement de la protection juridique du bien 
®tendu en tant que site mixte, y compris ¨ travers la r®vision en cours du zonage 
de la r®serve de biosph¯re de Calakmul, afin de veiller ¨ ce que les valeurs 
naturelles tout comme le patrimoine et les sites culturels contenus dans lôensemble 
du bien b®n®ficient dôune protection ad®quate,  

b) Soumettre au Centre du patrimoine mondial, pour examen par les Organisations 
consultatives, le projet de proposition concernant la r®vision du zonage de la 
r®serve de biosph¯re de Calakmul, cartes comprises, 

c) Finaliser et approuver le plan de gestion int®gr®e du bien mixte ®tendu qui 
comprend aussi un programme de suivi des attributs culturels et naturels du bien, 
ainsi que des mesures de gestion des risques ayant sp®cifiquement trait aux 
menaces pesant sur ces attributs, et de soumettre son projet d®finitif au Centre du 
patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives ; 

6. R®it¯re ®galement sa demande ̈  lô£tat partie dôenvisager dans la future r®vision des 
limites du bien, lôinclusion de sites culturels suppl®mentaires de grand int®r°t qui 
augmentent la valeur universelle exceptionnelle du bien et, dôautre part, dôam®liorer la 
configuration de la zone tampon de mani¯re ¨ ce quôelle conf¯re au bien un surcro´t de 
protection efficace ; 

7. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

AFRIQUE 

64. Massif de lôEnnedi : paysage naturel et culturel (Tchad) (C/N 1475) 

D®cision : 42 COM 7B.64 

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant les d®cisions 40 COM 8B.15 et 41 COM 8B.52, adopt®es ¨ ses 
40e (Istanbul/UNESCO, 2016) et 41e (Cracovie, 2017) sessions respectivement,  

3. Accueille favorablement la proposition dôam®liorer le statut de protection et de consolider 
la gestion du bien, et les occasions quôoffre le nouveau partenariat entre lô£tat partie et 
lôAfrican Parks Network (APN), avec lôapport financier de lôUnion europ®enne, de la 
Dutch Postcode Lottery et dôautres partenaires, et encourage la communaut® 
internationale ¨ continuer dôapporter une aide financi¯re et une assistance technique en 
faveur du bien ; 

4. Salue ®galement les efforts d®ploy®s par lô£tat partie pour documenter et r®duire les 
actes de vandalisme constat®s sur certains ®l®ments dôart rupestre du bien depuis son 
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inscription, et demande ̈  lô£tat partie de fournir un rapport d®taill® sur lô®tendue des 
d®g©ts et les mesures prises pour r®habiliter les sites touch®s ;  

5. Encourage fortement lô£tat partie et ses partenaires ¨ traiter syst®matiquement toutes 
les demandes et recommandations pertinentes d®j¨ formul®es dans la d®cision 
40 COM 8B.15 gr©ce au nouveau projet de soutien de la R®serve naturelle et culturelle 
de lôEnnedi (RNCE), en coop®ration avec le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives ; 

6. Recommande que le renforcement longuement envisag® du statut juridique dôaire 
prot®g®e sôaccompagne dôune ®tude de la meilleure configuration possible pour le bien, 
assurant une harmonisation totale entre le statut juridique national, la m®thode de 
gestion, le statut de patrimoine mondial et les d®limitations de la zone tampon, et prie 
instamment lô£tat partie dôentamer des consultations avec le Centre du patrimoine 
mondial et les Organisations consultatives avant de finaliser la proposition de 
d®limitation de la RNCE afin de garantir lôinclusion de toutes les zones importantes et la 
d®finition dôune zone tampon ad®quate, et de soumettre un demande de modification 
des limites pour examen par le Comit® du patrimoine mondial ; 

7. Rappelle que le lien existant de longue date entre les communaut®s locales, les vestiges 
arch®ologiques et un milieu naturel extr°me contribue ¨ lôauthenticit® et ¨ la conservation 
durable du bien, et r®it¯re sa demande ̈ lô£tat partie dôassurer la pleine participation des 
communaut®s locales et de leurs autorit®s traditionnelles ¨ la gouvernance et la gestion 
du bien, et lôincite ®galement ̈  documenter davantage les syst¯mes de gestion 
traditionnels ;  

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

65. Falaises de Bandiagara (pays dogon) (Mali) (C/N 516)  

D®cision : 42 COM 7B.65  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.64, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016)  

3. F®licite l'£tat partie pour la r®vision et l'actualisation du Plan de gestion et de 
conservation 2018-2022 du bien, et notamment pour la large implication des 
communaut®s locales, malgr® les probl¯mes persistants sur la situation s®curitaire ; 

4. Accueille favorablement les mesures prises pour l'implication des communaut®s dans la 
conservation du bien et les diff®rents ®l®ments de leur patrimoine, et plus 
particuli¯rement les initiatives communautaires comme l'Association Dogon Initiative 
(ADI) et la cr®ation de comit®s villageois, ayant permis de mener des travaux de 
restauration dans plusieurs villages, et encourage l'£tat partie ¨ poursuivre et ¨ renforcer 
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les campagnes d'information et de sensibilisation aupr¯s et avec les communaut®s, en 
y impliquant notamment les jeunes ; 

5. Appr®cie les mesures prises pour lutter contre le trafic illicite des biens culturels tant au 
niveau des communaut®s locales que sur le plan international, et prie instamment l'£tat 
partie de soutenir davantage les communaut®s locales et d'intensifier la coop®ration 
notamment avec les pays voisins pour renforcer la lutte contre le trafic illicite de biens 
culturels ;  

6. R®it¯re son appel ̈  tous les £tats parties qui sont ®galement £tats parties ¨ la 
Convention de 1970 concernant les mesures ¨ prendre pour interdire et emp°cher 
lôimportation, lôexportation et le transfert de propri®t® illicites des biens culturels ¨ 
soutenir le Mali dans sa lutte contre le commerce illicite ; 

7. Lance ®galement un appel ̈  lôensemble de la communaut® internationale afin quôelle 
soutienne les efforts de lô£tat partie et contribue ¨ la mise en îuvre de la deuxi¯me 
phase du Programme de r®habilitation du patrimoine culturel et de sauvegarde des 
manuscrits anciens du Mali ;  

8. Encourage ®galement le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ¨ explorer la possibilit® de mettre en place un programme de soutien ¨ 
distance ¨ court terme, afin de permettre le dialogue sur le renforcement des capacit®s 
et la gestion durable du bien ; 

9. Demande ®galement ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

ETATS ARABES 

66. Les Ahwar du sud de lôIraq : refuge de biodiversit® et paysage relique des villes 
m®sopotamiennes (Iraq) (C/N 1481) 

D®cision : 42 COM 7B.66  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.16, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Accueille favorablement la cr®ation dôun comit® interminist®riel pour la gestion du bien, 
la r®alisation de la Strat®gie pour les ressources en eau et en sols en Iraq (SWLRI) et la 
reconnaissance des mar®cages iraquiens parmi les utilisateurs dôeau l®gitimes et, notant 
les besoins concurrents en eau de divers utilisateurs en Iraq, accueille ®galement 
favorablement les efforts en cours pour r®former la gouvernance de lôeau ;  
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4. Prie instamment lô£tat partie de prendre des mesures appropri®es pour fournir au bien 
de lôeau en quantit® suffisante dans le cadre de sa capacit® nationale ; 

5. Accueille par ailleurs favorablement les efforts actuellement d®ploy®s en faveur de la 
cr®ation dôaccords de partage de lôeau ¨ long terme entre les £tats parties de lôIraq, de 
lôIran et de la Turquie et encourage vivement lôensemble des trois £tats parties ¨ 
poursuivre ces efforts, afin de garantir la fourniture de volumes dôeau suffisants pour le 
bien ¨ m°me de soutenir sa biodiversit®, et consid¯re que la non satisfaction des 
exigences minimales en eau pourrait repr®senter un danger potentiel pour la valeur 
universelle exceptionnelle (VUE) du bien, conform®ment au paragraphe 180 des 
Orientations ; 

6. Tout en reconnaissant les conditions qui pr®valent en Iraq, note avec une inqui®tude 
majeure lôabsence prolong®e de protection l®gale ad®quate pour la majorit® des 
®l®ments naturels du bien, ainsi que la d®claration de lô£tat partie selon laquelle 
lôapplication de la loi demeure un probl¯me, et consid¯re ®galement que cette situation 
pourrait repr®senter un danger potentiel pour la VUE du bien, conform®ment au 
paragraphe 180 des Orientations ; 

7. Note ®galement avec inqui®tude les probl¯mes importants rapport®s par lô£tat partie, 
concernant la chasse ill®gale aux oiseaux et la surp°che, et consid¯re par ailleurs quôen 
lôabsence prolong®e de protection l®gale pour la grande partie du bien et sans capacit® 
de gestion suffisante, il est peu probable que ces probl¯mes soient efficacement 
contr¹l®s ; 

8. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de : 

a) mener dôautres ®tudes concernant les flux dôeau minimaux n®cessaires pour 
maintenir la biodiversit® et les processus ®cologiques du bien, et apporter la 
preuve que ces volumes dôeaux sont fournis, 

b) mener ¨ bien le classement de tous les ®l®ments du bien en zones prot®g®es, de 
toute urgence, et garantir une protection l®gale effective pour r®glementer les 
concessions p®troli¯res et gazi¯res et autres activit®s potentiellement 
pr®judiciables dans les zones tampons du bien, 

c) apporter un soutien au maintien des connaissances ®cologiques traditionnelles 
d®tenues par les hommes et les femmes des communaut®s Maôadan ç Arabes des 
marais è, ainsi quôaux approches de gestion bas®es sur les droits, reconnaissant 
lôusage coutumier du bien ; 

9. Note par ailleurs avec une grande inqui®tude la vuln®rabilit® persistante du bien aux 
projets p®troliers et gaziers et, rappelant ®galement sa position claire selon laquelle 
lôexploration et lôexploitation p®troli¯res et gazi¯res sont incompatibles avec le statut de 
patrimoine mondial, prie vivement lô£tat partie de prendre lôengagement permanent de 
ne proc®der ¨ aucune exploration ni exploitation dôhydrocarbures au sein du bien et de 
garantir quôaucune activit® dôexploration ni dôexploitation dôhydrocarbures dans le 
voisinage du bien nôaffecte de mani¯re n®gative sa VUE ; 

10. Accueille par ailleurs favorablement le retour des ®quipes arch®ologiques internationales 
¨ Uruk, Ur et Eridu, ainsi que la d®cision de se concentrer sur la conservation ; note les 
progr¯s accomplis ¨ lô®gard du travail sur les cartes et ®tudes d®taill®es ; n®anmoins, 
compte tenu du mauvais ®tat de conservation lors de lôinscription et des disparitions 
continues des strates arch®ologiques, prie aussi instamment lô£tat partie dôacc®l®rer le 
travail sur les relev®s et cartes afin dô®tablir des donn®es de r®f®rence pour lôensemble 
des activit®s futures, notamment de suivi ;  
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11. Demande ̈  lô£tat partie de mettre en place une approche structur®e pour un travail de 
conservation g®n®ral ¨ travers lô®laboration de plans de conservation pour chacun des 
trois sites arch®ologiques, associ®s ¨ des plans dôaction op®rationnels ; 

12. Prend note avec inqui®tude de lôint®r°t touristique croissant pour le bien compte tenu de 
lôabsence de consolidation et dôentretien ad®quats des zones mises au jour dôUruk, Ur 
et Eridu lors de lôinscription, de la disparition r®guli¯re de vestiges arch®ologiques en 
raison de lô®rosion et de lôeffondrement, et de lô®cosyst¯me sensible des marais, 
demande ®galement ̈  lô£tat partie dô®laborer et mettre en îuvre un plan de tourisme 
g®n®ral pour lôensemble du bien, afin de r®glementer les visites, garantir la s®curit® des 
visiteurs ainsi que des pratiques, infrastructures et installations de tourisme ad®quates 
et durables ; 

13. Rappelle ̈ lô£tat partie son obligation de soumettre tout projet de construction envisag®e 
au Centre du patrimoine mondial pour examen par les Organisations consultatives avant 
son d®marrage ;  

14. Demande par ailleurs ̈ lô£tat partie dôinviter une mission conjointe de suivi r®actif Centre 
du patrimoine mondial/UICN/ICOMOS sur le bien, afin dô®valuer son ®tat de 
conservation actuel et lôimpact potentiel des flux dôeau, de lôexploration et de lôexploitation 
p®troli¯res et gazi¯res, de la chasse ill®gale aux oiseaux, de la surp°che, des besoins 
de conservation arch®ologique, du nombre accru de visites et du manque de protection 
l®gale ad®quate, sur la VUE bien ; 

15. Demande enfin ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er f®vrier 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et la mise en 
îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre du patrimoine 
mondial ¨ sa 43e session en 2019.  

67. Zone prot®g®e du Wadi Rum (Jordanie) (C/N 1377)  

D®cision : 42 COM 7B.67  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.65 adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Note avec appr®ciation les avanc®es effectu®es par lô£tat partie pour r®pondre aux 
recommandations faites par la mission de suivi r®actif de 2014, et ce, malgr® les 
difficult®s financi¯res et techniques ;  

4. Demande ̈  lô£tat partie de tenir le Centre du patrimoine mondial inform® au sujet des 
plans dôam®nagement dôune station de traitement des eaux us®es et du d®veloppement 
dôun plan dôam®nagement du territoire de la zone tampon ; 

5. Encourage lô£tat partie ¨ poursuivre sa collaboration avec les institutions nationales et 
internationales pour atteindre, sôagissant de la gestion du bien, les meilleures normes en 
mati¯re de processus d®cisionnels scientifiquement et factuellement motiv®s ;   
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6. Prie ¨ nouveau instamment lô£tat partie de traiter le probl¯me des camps touristiques et 
des autres installations similaires au sein du bien, de r®habiliter toute zone qui aurait ®t® 
d®grad®e, et dô®tablir des proc®dures et une r®glementation qui garantiront une 
r®solution permanente de ce probl¯me ; 

7. Note que lô£tat partie a lanc® lôint®gration de la base de donn®es sur le patrimoine 
culturel en cours de d®veloppement avec la base de donn®es sur le patrimoine naturel 
en une seule base de donn®es SIG (syst¯me dôinformation g®ographique) compatible, 
et ce, afin de soutenir et faciliter le suivi et la gestion int®gr®s des attributs culturels et 
naturels du bien, et encourage ®galement lô£tat partie ¨ terminer ces travaux 
rapidement ; 

8. R®it¯re sa demande ̈  lô£tat partie de veiller ¨ ce que le plan de gestion int®gr® (PGI) 
r®vis® fasse r®f®rence aux mesures et politiques l®gales, sôappuie sur les ressources 
humaines et financi¯res n®cessaires pour garantir la gestion effective du bien et de sa 
zone tampon, et demande ®galement ̈  lô£tat partie dôinclure dans le PGI r®vis® une 
strat®gie de gestion du patrimoine culturel pour assurer une m®thode de conservation 
coh®rente pour tous les sites culturels situ®s au sein du bien ;  

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de poursuivre activement la mise en îuvre de toutes 
les recommandations de la mission de 2014, particuli¯rement sôagissant dô®tablir un ®tat 
des lieux des activit®s touristiques gr©ce ¨ une ®valuation dôimpact environnemental 
(EIE) et une ®valuation dôimpact sur le patrimoine (EIP) au sein et autour du bien ;  

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

 

BIENS NATURELS 

ASIE-PACIFIQUE 

68. Parc national de Keoladeo (Inde) (N 340)  

D®cision : 42 COM 7B.68  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B,  

2. Rappelant la d®cision 40 COM 7B.87, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. R®it¯re son extr°me pr®occupation devant les nouvelles donn®es qui montrent que sur 
les 7 ann®es pass®es, il y en a eu 4 o½ lôapport en eau du bien est rest® tr¯s en de¨ 
des 550 millions de m¯tres cubes recommand®s par la mission de 2008 comme volume 
minimum pour conserver ses valeurs de zone humide, et exhorte vivement lô£tat partie 
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¨ identifier et mettre en place des solutions pour maintenir un apport en eau suffisant et 
fiable ¨ long terme pour le bien et ses sites voisins ; 

4. Salue les efforts permanents d®ploy®s pour lutter contre les esp¯ces invasives dans le 
bien, mais r®it¯re sa demande dô®laborer une strat®gie adaptative de lutte et 
dô®radication des esp¯ces invasives dans le bien et de lôint®grer dans le plan de gestion 
r®vis® ; 

5. Se f®licite ®galement des progr¯s accomplis dans lô®tablissement et la publication dôune 
notification finale d®clarant comme ózone ®cosensibleô (ZES) une bande de terrain de 
500 m¯tres autour du bien et r®it¯re ®galement sa demande ̈  lô£tat partie de veiller ¨ 
ce quôune proc®dure compl¯te de consultation des parties prenantes soit organis®e 
avant de finaliser la notification et pendant lô®laboration subs®quente du sch®ma 
directeur de zonage ; 

6. Se f®licite en outre des donn®es du d®nombrement dôesp¯ces dôoiseaux relev®es dans 
le bien et ses zones humides environnantes, et demande ̈  lô£tat partie de proc®der ¨ 
un suivi syst®matique des populations dôoiseaux dans le bien, sur la base dôune 
m®thodologie et dôune approche ¨ long terme clairement d®finies, qui devrait °tre 
document® dans le plan de gestion r®vis® ¨ venir ; 

7. Encourage ®galement lô£tat partie ¨ utiliser la r®vision en cours du plan de gestion pour 
®valuer lôefficacit® des r®ponses aux probl¯mes connus de gestion courante auxquels 
est confront® le bien et ¨ sôappuyer sur ces ®l®ments pour mieux les traiter et obtenir les 
conseils du Centre du patrimoine mondial et de lôUICN le cas ®ch®ant, et r®it¯re en outre 
sa demande ̈ lô£tat partie de soumettre un exemplaire ®lectronique du projet de plan de 
gestion r®vis® au Centre du patrimoine mondial, pour examen par lôUICN ; 

8. Demande ®galement ̈  lô£tat partie ¨ inviter une mission de suivi r®actif de lôUICN pour 
se rendre sur le bien afin dô®valuer son ®tat de conservation et les progr¯s r®alis®s en 
ce qui concerne le probl¯me de lôapprovisionnement en eau et des esp¯ces 
envahissantes ; 

9. Demande en outre ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2018, une clarification ®crite de la situation actuelle relative ¨ lô®limination 
de carcasses de bestiaux signal®es ¨ proximit® du bien, y compris aux impacts possibles 
sur la VUE du bien ;  

10. Demande par ailleurs ̈  lô£tat partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici 
le 1er d®cembre 2019, un rapport actualis® sur lô®tat de conservation du bien et sur la 
mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Comit® du 
patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  

69. Tien Shan occidental (Kazakhstan / Kirghizistan / Ouzb®kistan) (N 1490) 

D®cision : 42 COM 7B.69  

Le Comité du patrimoine mondial,  

1. Ayant examin® le document WHC/18/42.COM/7B.Add,  



D®cisions adopt®es lors de la 42e session WHC/18/42.COM/18, p. 155 
du Comit® du patrimoine mondial (Manama, 2018) 

2. Rappelant la d®cision 40 COM 8B.9, adopt®e ¨ sa 40e session (Istanbul/UNESCO, 
2016), 

3. Regrette que lô£tat partie du Kirghizistan nôait pas soumis de rapport sur lô®tat de 
conservation des composantes kirghizes du bien, rappelle que pour les biens 
transfrontaliers, les £tats parties doivent soumettre un rapport commun, au lieu de 
rapports individuels sur leurs ®l®ments nationaux, et encourage vivement les trois £tats 
parties concern®s par ce bien transnational en s®rie ¨ soumettre des rapports conjoints 
¨ lôavenir ;  

4. Note lô®laboration dôun protocole de coop®ration tripartite sur la protection et gestion du 
bien et le retard pris dans sa signature, prie instamment lôensemble des trois £tats parties 
de finaliser la signature du protocole d¯s que possible, et leur demande dôacc®l®rer les 
mesures requises pour le rendre op®rationnel, en particulier en ce qui concerne la 
cr®ation dôun comit® de pilotage conjoint qui assumerait les fonctions de coordination ;  

5. R®it¯re sa demande aux £tats parties de travailler en concertation avec lôUICN pour 
renforcer les comp®tences en mati¯re de gestion transnationale du bien ;  

6. Prend note des informations fournies par lô£tat partie de lôOuzb®kistan concernant les 
d®crets adopt®s pour la gestion des zones de Bashkizilsay et de Maydantal de la r®serve 
de biosph¯re du Chatkal, composantes du bien, et demande ®galement ̈  lô£tat partie 
de pr®ciser le r¹le de la soci®t® nationale des chemins de fer de lôOuzb®kistan dans la 
protection du bien, et de fournir des informations plus d®taill®es sur les changements 
apport®s au syst¯me de gestion r®sultant de ces d®crets, et leurs impacts ®ventuels sur 
la conservation de la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien ; 

7. Note ®galement les informations communiqu®es par lô£tat partie du Kazakhstan sur la 
r®vision des limites du Sayram-Ugam composante du bien, exprime son inqui®tude 
quant au fait que certaines des modifications des limites propos®es excluent une partie 
importante du bien, int®gr®e ¨ la place dans sa zone tampon, et rappelle ®galement que 
les modifications des limites ne devraient °tre propos®es que dans le but dôam®liorer la 
repr®sentation et la protection de la VUE du bien ; 

8. R®it¯re ®galement sa demande aux £tats parties de revoir et rationaliser les limites des 
®l®ments constitutifs du bien et leurs zones tampons pour veiller ¨ ce quôelles 
correspondent pleinement au crit¯re (x), suivent des principes ®cologiques et r®pondent 
aux besoins de connectivit®, excluent des zones originellement incluses pour leur valeur 
pal®ontologique et ®laborent, en priorit®, une proposition commune de modification 
majeure des limites, conform®ment au paragraphe 165 des Orientations, et encourage les 
£tats parties ¨ solliciter lôavis de lôUICN sur la proposition avant de la soumettre ; 

9. Encourage ®galement les £tats parties ¨ prendre en consid®ration, dans le cadre du 
processus de modification des limites, le potentiel du bien ¨ satisfaire ®galement le 
crit¯re (ix), en plus du crit¯re (x) ; 

10. Demande enfin aux £tats parties de soumettre au Centre du patrimoine mondial, dôici le 
1er d®cembre 2019, un rapport actualis® conjoint sur lô®tat de conservation de lôensemble 
du bien et la mise en îuvre des points ci-dessus mentionn®s, pour examen par le Centre 
du patrimoine mondial ¨ sa 44e session en 2020.  


































































































































































































































